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Synthèse 

Des modalités de prélèvements multiples et peu lisibles 
 
Les prélèvements obligatoires pesant sur le capital des ménages relèvent d’un système 

éclaté, sans logique d’ensemble et constitué d’une superposition de dispositifs très 
hétérogènes. 

Ils recoupent une réalité multiple que l’on choisira, au fil des pages de ce rapport, de 
regrouper autour de trois modalités :  

 
- La détention : taxation sur le patrimoine des ménages ou spécifique à la propriété 

immobilière ; 
- Les revenus du capital au sens large, c’est-à-dire ceux tirés du stock de capital 

mobilier ou immobilier, mais aussi les plus-values mobilières comme 
immobilières ; 

- Enfin, la transmission : successions mais aussi vente d’un bien immobilier. 

La simple description de ces trois modalités permet de discerner un nombre 
conséquent de prélèvements obligatoires ayant pour assiette le capital des ménages. Ces 
prélèvements obligatoires comportent des éléments de fiscalité mais aussi des prélèvements 
sociaux. 

Il y a ainsi sept types de prélèvements différents ayant pour assiette le capital des 
ménages : i) l’impôt sur la fortune (ISF) et les taxes foncières au titre de la détention, ii) l’impôt 
sur le revenu (qui prend en compte les revenus fonciers et issus du capital immobilier, comme 
les plus-values mobilières et immobilières), les différents prélèvements forfaitaires 
(libératoires ou non) ainsi que les prélèvements sociaux au titre des revenus du capital, et iii) 
les droits de mutation à titre gratuit (DMTG) et à titre onéreux (DMTO) s’agissant de la 
transmission, au sens large. 

Ce système relève de modalités différentes et s’est progressivement constitué à partir 
d’objectif hétérogènes : logique de redistribution pour les prélèvements dont les barèmes sont 
progressifs (IRPP, DMTG, ISF) ou logique de rendement pour ceux dont les taux sont 
forfaitaires (DMTO, prélèvements sociaux). Il ne relève en tous cas pas d’une logique 
d’ensemble : la persistance de nombreux régimes dérogatoires, notamment en ce qui concerne 
les revenus mobiliers, ne contribue pas à en améliorer ni la lisibilité, ni la cohérence. 

 
En outre, cet ensemble constitue un sujet évolutif et relativement mouvant : chacun de 

ces impôts ou prélèvement a en effet fait l’objet de très nombreuses réformes au cours des dix 
dernières années. On distingue deux phases principales au cours de cette période, la première 
tendant à un allègement tendanciel de ces prélèvements entre 2006 et 2011 (réformes de l’ISF, 
successions et transmissions), puis un rehaussement intervenu depuis 2011 (fiscalité sur les 
successions, barémisation des revenus mobiliers, limitation des dépenses fiscales). 

 

Un rendement en forte hausse, une répartition équilibrée 
 
Le rendement de ces prélèvements a progressé de 45 % entre 2006 et 2016. La fiscalité 

a progressé de 44 % sur la même période, tandis que les prélèvements sociaux ont crû de 48 %. 
En 2016, les prélèvements obligatoires sur le capital des ménages atteignaient 80,2 Md€ 
(60,8 Md€ au titre de la fiscalité et 19,4 Md€ au titre des prélèvements sociaux). 
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En 2016, la répartition entre les trois modalités décrites supra apparaît relativement 
égale. Les prélèvements sur les revenus du capital (dont la totalité des prélèvements sociaux) 
représentent 40 % des prélèvements obligatoires sur le capital des ménages, contre 29 % pour 
la transmission du capital et 31 % pour la détention du capital. En 2006, les revenus du capital 
représentaient 44 % du total, contre 30 % pour la transmission et 26 % pour la détention. 

 
Ces prélèvements représentent 3,81 % de la richesse nationale en 2016, contre 3,11 % 

en 2006, soit une hausse de 22 % en dix ans. La hausse est marquée après 2010, année au cours 
de laquelle les prélèvements sur le capital des ménages représentaient encore 3,30 % de la 
richesse nationale. Ces derniers ont progressé plus rapidement que l’ensemble des 
prélèvements obligatoires sur le PIB, dont le poids a crû de 4 % entre 2006 et 2016 (42,8 % à 
44,3 %). 

 
La progression est moindre si l’on considère la proportion des prélèvements 

obligatoires sur le capital des ménages sur l’ensemble des prélèvements obligatoires : la 
proportion atteint, en 2016, 7,1 % contre 6,2 % en 2006, soit une hausse de 15 %. 

 
 
Deux principales sources de recettes en 2006 comme en 2016 : les taxes foncières 

et les prélèvements sociaux 
 
Deux sources représentent près de la moitié du rendement total : les taxes foncières 

(20,1 Md€, soit 25 % du total) et les prélèvements sociaux (19,4 Md€, 24 % du total). Ces deux 
prélèvements ont pour point commun de disposer d’assiettes larges et de taux uniformes, ce 
qui assure un rendement significatif. Ils présentent, par ailleurs, peu de dispositifs dérogatoires 
(dépenses fiscales et sociales). 

 
Les deux prélèvements sur la transmission, les DMTO et les DMTG, représentent 

respectivement 13 % et 16 % du total en 2016 (soit 10,6 Md€ et 12,8 Md€). L’ISF ne représente 
que 6 % du total, soit 4,6 Md€. En 2006, les DMTO, les DMTG et l’ISF représentaient 
respectivement 16 %, 15 % et 6%, soit une part totale de 37 %, contre 35 % en 2016. 

 
 
Une forte hausse des prélèvements sur l’immobilier, une progression moindre sur 

le mobilier 
 
Les prélèvements sur l’assiette immobilière ont supporté la principale hausse de 

rendement entre 2006 à 2016, passant de 25 Md€ à 36 Md€, soit une augmentation de 48 % 
(contre une progression six fois moindre des prélèvements sur le capital mobilier). 

La moindre augmentation des prélèvements pesant sur le capital mobilier (dont 
l’imposition des revenus a représenté 7,1 Md€ en 2016) s’explique notamment par la diversité 
des régimes dérogatoires (PEA, assurance-vie, fonds communs de placement, épargne-
salariale). En définitive, la persistance de ces dépenses fiscales nombreuses affaiblit la portée 
du régime de droit commun d’imposition des revenus mobiliers, fondé depuis 2013 sur une 
leur incorporation dans l’assiette de l’impôt sur le revenu. 
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Des dépenses fiscales et sociales qui représentent un quart du rendement net 

Les dépenses fiscales et sociales, en 2016, s’élèvent à au moins 21,5 Md€ (certaines ne 
faisant pas encore l’objet de chiffrage). Ce montant représente 27 % du rendement net des 
prélèvements obligatoires sur le capital des ménages. 

Le volume des dépenses fiscales atteint 18 Md€, réparti à 79 % sur les revenus issus du 
capital, 16 % sur la détention et 5 % sur la transmission.  

Les exonérations de prélèvements sociaux atteignent 3,6 Md€, dont 80 % provient des 
exonérations de certaines plus-values immobilières (dont près de 30 % concernant la 
résidence principale). 

 
Les collectivités territoriales, premières affectataires 
 
Les collectivités territoriales sont les premières bénéficiaires des prélèvements sur le 

capital des ménages, à 38 %, à égalité avec l’État, et 24,0 % pour les administrations de sécurité 
sociale. 
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Introduction 

1. Fin 2015, le patrimoine économique national net s’élevait, selon l’INSEE, à 13 585 Md€, soit 
plus de 7 fois le produit intérieur net de l’année. Le patrimoine des ménages1 représentait, 
avec 10 692 Md€, près de 80 % du total. La structure du capital des ménages et des 
entreprises est assez différente. Les actifs détenus par les ménages et qui constituent leur 
capital sont essentiellement non-financiers (7 288 Md€, dont 6 619 Md€ d’actifs immobiliers) 
alors que les actifs financiers prédominent dans le capital des sociétés (19 484 Md€ pour 
l’ensemble des sociétés, dont 6 739 Md€ pour les sociétés non financières, contre 4 558 Md€ 
d’actifs non financiers, essentiellement immobiliers), mais leurs passifs financiers sont plus 
lourds encore, d’où une valeur nette légèrement négative (- 1 932 Md€). Le capital des 
administrations publiques représente quant à lui, en net, 267 Md€. 

2. Compte tenu de l’importance du capital des ménages dans l’ensemble du patrimoine 
économique national2, ce premier rapport particulier de 2017 s’attache à dresser un panorama 
des différents prélèvements pesant sur le capital non-financier, en très grande partie 
immobilier et le capital financier, notamment mobilier (actions, obligations, 
assurances-vie...) des ménages. Ce rapport reprend donc cette typologie dans son 
recensement et son analyse des prélèvements pesant sur ces assiettes3. 

 

* 

3. Les prélèvements sur le capital des ménages sont ici appréhendés de manière large, c’est-à-
dire en ne se limitant pas à l’analyse de la seule taxation de la détention d’actifs. Le présent 
rapport s’attache en effet à analyser les trois principales modalités d’application des 
prélèvements obligatoires s’appliquant à cette assiette singulière : 

- Les prélèvements au titre de la détention d’un capital, c’est-à-dire sur son stock : ces 
prélèvements incluent les prélèvements sur les biens immobilier détenus (taxes 
foncières4) mais également sur l’ensemble du patrimoine (impôt de solidarité sur la 
fortune) ; 

- Les prélèvements pesant sur les revenus du capital : principalement les revenus 
mobiliers, constitués des dividendes, intérêts, avec lesquels seront traités ici les plus-
values mobilières et immobilières, ainsi que des revenus fonciers ;  

- Les prélèvements pesant sur la transmission du capital au sens large, c’est-à-dire les 
transactions immobilières (régime des plus-values immobilières et droits de mutation 

                                                 
1 Le terme de « ménage » est entendu ici au sens fiscal, soit un ensemble de personnes physiques vivant 
sous le même toit mais ne formant pas nécessairement un même foyer fiscal : un ménage fiscal est 
redevable d’une seule taxe d'habitation, mais il peut y avoir différentes déclarations de revenus par 
ménage (une par foyer fiscal). 
2 De plus, les problématiques posées par la fiscalité du capital des entreprises sont très différentes de 
celles induites par l’imposition du capital des ménages : ainsi, l’arbitrage entre épargne et 
consommation, la perspective de transmission intergénérationnelle du capital ou encore l’appréhension 
de la capacité contributive et l’objectif de redistribution des richesses ne font pas sens si l’on considère 
l’imposition des entreprises. 
3 Le patrimoine des ménages est ici entendu comme l’actif net, c’est-à-dire l’actif brut duquel est 
retranché le passif. Pour certains prélèvements toutefois, la prise en compte du passif revient donc à 
prendre en compte l’actif brut (c’est le cas de l’ISF) 
4 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et sur les propriétés non bâties (TFPNB). Est ici 
renseigné le rendement en ce qui concerne les particuliers. La part concernant les entreprises est isolée. 
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à titre onéreux) ainsi que les successions et donations (droits de mutation à titre 
gratuit) ; 

4. L’approche adoptée par le présent rapport consiste en outre à analyser l’ensemble des 
prélèvements obligatoires pesant sur le capital, indépendamment de leur affectataire : État, 
organismes divers d’administration centrale, administrations publiques locales et 
administrations de sécurité sociale. Ces prélèvements incluent donc des impositions de toutes 
natures (dont certaines sont mentionnées supra), dont les prélèvements sociaux, affectés aux 
organismes de sécurité sociale5 Le rendement de ces derniers qui pèsent principalement sur 
les revenus du capital, rend en effet indispensable leur prise en compte.  

5. Dans la mesure où ce rapport a pour objet de dresser un panorama des principaux 
prélèvements obligatoires pesant sur le capital des ménages, ne sont traités qu’à titre 
informatif ou subsidiaire les prélèvements qui concernent exclusivement les entreprises mais 
ont un impact indirect sur la détention, les revenus ou la transmission du capital. En particulier, 
l’impôt sur les sociétés est mentionné et abordé ici au titre de la double imposition des 
dividendes qu’il entraîne et des mécanismes mise en œuvre pour l’atténuer. Ses conséquences 
sur les comportements des entreprises ou des détenteurs de capitaux ne sont toutefois pas 
analysées de manière exhaustive. Elles le sont par ailleurs dans le rapport du CPO consacré à 
l’impôt sur les sociétés6 et pourront l’être dans le rapport particulier n°4. La taxe d’habitation 
constitue un impôt dont l’assiette est construite à partir de la valorisation d’un actif, mais ne 
constitue pas, en soit, un impôt sur le capital. 

6. Enfin, et afin d’isoler les impositions pesant sur les particuliers, la part imputée aux entreprises 
d’impositions communes (taxes foncières, droits de mutation, retenues à la source) n’a pas été 
comptabilisée dans les calculs du présent rapport : c’est le cas des taxes foncières acquittées 
par les entreprises (TF ou CFE), d »une part de droits de mutation à titre onéreux (retenue à 
20 % du total) et d’une part des retenues à la sources sur les dividendes et plus-values 
immobilières des non-résidents (retenue à 50 % du total). 

 

* 

7. Pour chaque « fait générateur » (détention, revenus, transmission), ces différents 
prélèvements font l’objet d’une présentation analytique, décrivant les règles applicables 
(assiette et taux), les principales évolutions intervenues depuis le dernier rapport du CPO 
consacré à ces questions (2009) et, lorsqu’elles ont été engagées ou sont en voie de l’être, les 
principales réformes en cours.  

8. Comme l’ensemble des prélèvements obligatoires, les prélèvements sur le capital des ménages 
connaissent en effet des évolutions permanentes. Sur la période examinée par les rapporteurs 
(2006 – 2017), ces dispositifs ont été affectés par les lois de finances initiales et rectificatives 
ainsi que des lois de financement de la sécurité sociale. Ces évolutions relèvent de motivations 
diverses, comme le financement de nouveaux risques sociaux (période antérieure à 2008), la 
consolidation des déficits publics s’inscrivant dans le contexte de crise des dettes souveraines 
(2010-2011) ainsi que l’harmonisation du traitement fiscal des revenus du capital et des 
revenus du travail à l’impôt sur le revenu en 2012-2013. Les principales modifications 
analysées dans le présent rapport concernent :  

- Pour les prélèvements pesant sur la détention : relèvement du seuil d’imposition et 
abaissement du barème de l’ISF au taux marginal supérieur de 0,5 % et suppression de 

                                                 
5 Selon la qualification qui en est donnée de façon constante par le Conseil constitutionnel, les 
prélèvements sociaux sur les revenus du capital sont des impositions de toutes natures. 
6 CPO 2017, Rapport particulier n° 2 : Comment l’impôt sur les sociétés affecte-t-il les comportements ? 
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son plafonnement (loi de finances pour 2011), introduction d’un barème à six tranches 
mais maintien d’un seuil d’imposition à 1,3 M€ et rétablissement d’un plafonnement, à 
75 % des revenus (loi de finances pour 2013) ; 

- Pour les prélèvements pesant sur les revenus : hausse des taux des prélèvements 
forfaitaires libératoires d’IR et des prélèvements sociaux sur les revenus du capital, 
puis intégration des revenus du capital au barème de l’IR et, corrélativement, quasi-
suppression des prélèvements forfaitaires libératoires (loi de finances pour 2013) ; 

- Pour les prélèvements pesant sur la transmission du capital : baisse (exonération du 
conjoint survivant, dons en numéraire en franchise de droits, triplement de 
l’abattement en ligne directe par la loi du 21 aout 2007 dite « TEPA ») puis relèvement 
(baisse de l’abattement, gel du barème, allongement de la durée de rappel entre deux 
donations en loi de finances rectificative pour 2012) de la fiscalité sur les donations et 
les successions. 

9. Lorsque les éléments chiffrés ont été communiqués aux rapporteurs, l’analyse du rendement 
de chaque type de prélèvement au cours de la période s’attache notamment à mettre en 
évidence l’impact budgétaire et financier de ces évolutions normatives. Toutefois, les méthodes 
utilisées pour appréhender les recettes fiscales de l’impôt sur le revenu issues des revenus 
mobiliers ou des plus-values mobilières ne permettent pas systématiquement de retrouver ces 
montants7. 

10. Enfin, et compte tenu du nombre et de l’importance des régimes dérogatoires en matière de 
prélèvements sur le capital, le rapport fait une place particulière aux différentes dépenses 
fiscales et sociales applicables (exonérations et abattements applicables en matière 
d’imposition des plus-values à l’IR et en matière de DMTG, exonérations de taxes foncières, 
compte PME-innovation, dispositif ISF-PME, plafonnement de l’ISF, exonérations d’ISF sur 
certains placements en France des non-résidents, etc.). Leur impact sur les taux maximaux 
d’imposition fait également l’objet de développements particuliers (cf. partie 3).  

11. Le présent rapport particulier s’attache donc à mettre en évidence l’architecture générale des 
prélèvements sur le capital, en identifiant notamment leurs problématiques transversales (I), 
avant de présenter les prélèvements pesant sur le patrimoine des ménages au stade de la 
détention (II), lorsque ce patrimoine induit des revenus mobiliers ou immobiliers (III), et, 
enfin, dans les cas de transmission de ce dernier (IV). 

 
 

* 

*               * 
  

                                                 
7 Si l’identification du rendement de plusieurs prélèvements ne pose pas de difficulté particulière 
compte tenu de leurs modalités de recouvrement (DMTG, DMTO, ISF, TF), ce n’est pas le cas des revenus 
ou plus-values qui sont intégrés à l’assiette de l’impôt sur le revenu et imposés au barème : 
l’identification des rendements de ces revenus catégoriels nécessitent des retraitements a posteriori.  
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1. Les prélèvements sur le capital des ménages : un ensemble 
complexe et peu lisible, pour un rendement de 80,2 Md€ en 2016 

12. Les prélèvements obligatoires pesant sur la détention, les revenus ou la transmission du capital 
des ménages relèvent de deux strates différentes : les impôts, qu’ils soient affectés au budget 
de l’État ou à celui de collectivités territoriales, et les prélèvements sociaux affectés aux 
administrations de sécurité sociale. Leurs assiettes respectives sont quant à elles 
essentiellement structurées autour des actifs immobiliers d’une part, des actifs mobiliers ou 
financiers d’autre part.  

13. Leur rendement demeure dominé par les prélèvements sur le capital immobilier, en particulier 
au titre de sa détention et de sa transmission. Indépendamment de leurs taux d’imposition 
marginaux (cf. partie 3.1), les impôts sur les revenus du capital présentent un rendement 
inférieur, même si les prélèvements sociaux présentent un dynamisme particulier.  

Schéma simplifié de l’architecture des prélèvements sur le capital des ménages 

 

Source : Rapporteurs particuliers d’après DLF et direction du budget. Rendement 2016 sauf Taxes foncières (TFPB et 
TFPNB) : rendement 2015. Le rendement de l’ISF et des DMTG relève d’une estimation pour 2016. 
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1.1. Un système de prélèvements encore éclaté et sans logique d’ensemble 
apparente 

Encadré n°1 : les suites du rapport du CPO de 2009 sur le patrimoine des ménages 

Dans son rapport sur le patrimoine des ménages de 2009, le Conseil des prélèvements obligatoires avait 
formulé plusieurs recommandations au titre de la fiscalité pesant sur l’épargne et le patrimoine des 
ménages. Celles-ci visaient principalement à rationaliser l’architecture de ces impôts, à en clarifier les 
objectifs et à en renforcer la lisibilité : 

- Remettre en perspective la fiscalité du patrimoine ; 

- Réfléchir aux objectifs à assigner à la fiscalité du patrimoine ; 

- Rechercher la cohérence et la lisibilité des règles fiscales ;  

- Réfléchir aux évolutions de chaque impôt dans un cadre global ;  

- Se préparer aux contraintes du nouveau contexte économique et financier international. 

Les conclusions du présent rapport montrent que la plupart de ces recommandations n’a pas été mise en 
œuvre. La diversité des objectifs auxquels répondent les prélèvements sur le capital des ménages, leur 
architecture complexe, le nombre important de mécanismes dérogatoires (dépenses fiscales et sociales) 
ou leur principe ou modalités de prélèvement hétérogènes n’ont pas permis de structurer un système 
lisible et facilement intelligible. 

 

1.1.1. Les impôts sur le capital : une dizaine de dispositifs, des modalités 
d’imposition hétérogènes 

14. Les impôts sur la détention, les revenus ou la transmission du capital constituent un système 
relativement éclaté, relevant de huit modalités d’impositions différentes : deux taxes foncières, 
l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), l’imposition au barème de l’impôt sur le revenu avec 
ou sans acompte, l’imposition au titre d’un prélèvement forfaitaire libératoire, les droits de 
mutation à titre onéreux (DMTO) et les droits de mutation à titre gratuit (DMTG). 

15. La spécificité de chacun de ces impôts - et surtout des régimes dérogatoires ou des dépenses 
fiscales afférents - contribue à amoindrir la lisibilité globale de la fiscalité du capital des 
ménages. Certains relèvent en effet d’une imposition par le biais d’un barème progressif 
(revenus mobiliers « barémisés », ISF, droits de mutation à titre gratuit), de taux 
proportionnels (taxes foncières, droits de mutation à titre onéreux), d’un droit d’option pour 
un prélèvement forfaitaire libératoire (certains revenus mobiliers) ou d’exonération 
d’imposition (la plupart des revenus issus de l’épargne réglementée). 

16. Les modalités de prélèvements apparaissent enfin très hétérogènes et chaque fait générateur 
(détention, revenus, transmission), présente plusieurs modes d’imposition : prélèvement à la 
source par un tiers (banques, notaires), impositions recouvrées par voie de rôle après 
déclaration avec ou sans acompte (ISF, revenus mobiliers imposés au barème) ou impositions 
recouvrées par voie de rôle sans déclaration (taxes foncières). 

17. Trois impôts s’appliquent à la détention du capital :  

- Les taxes foncières, assises sur la valeur locative cadastrale des propriétés : la taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et la taxe foncière sur les propriétés non-
bâties (TFPNB)8 ; 

- L’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), assis sur le patrimoine total incluant à la fois 
les biens immobiliers et les biens meubles, avec un régime d’abattements spécifiques. 

                                                 
8 Les taxes foncières pesant sur les entreprises ne sont ici pas prises en compte 
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Leurs rendements respectifs sont néanmoins très hétérogènes (cf infra). 

18. L’imposition des revenus du capital relève d’un système beaucoup plus éclaté, puisque ceux-ci 
sont imposés selon des modalités dépendant à la fois de la nature du capital (mobilier ou 
immobilier), de la durée de sa détention et, pour les revenus mobiliers, du support 
d’investissement ou du type d’actifs détenus.  

19. Si le droit commun de l’imposition des revenus du capital tend vers leur intégration à l’impôt 
sur le revenu (« barémisation » généralisée au 1er janvier 2013 pour les revenus mobiliers), 
plusieurs régimes spécifiques perdurent. On note aujourd’hui neuf modalités d’imposition 
différentes, quant à la nature des impositions, de leur taux ou de leur barème.  

- Pour les revenus immobiliers : imposition à l’IR mais avec des règles d’assiettes très 
hétérogènes (régime dit « micro-foncier », dispositifs prévoyant des réductions 
d’impôts comme le Scellier, le Pinel, le Duflot ou les régimes spécifiques à l’outre-mer) 
et assujettissement aux prélèvements sociaux ; 

- Pour les revenus mobiliers :  
o Imposition à l’IR (revenus distribués, intérêts) après prélèvement forfaitaire 

non-libératoire ; 
o Prélèvement forfaitaire libératoire pour les revenus d’intérêts inférieurs à 

2 000 € par an ; 
o Imposition à l’IR ou option pour un prélèvement forfaitaire libératoire pour les 

plans d’épargne en actions (PEA) ou les assurances-vie selon la date de 
souscription de ces contrats ; 

o Exonération d’imposition pour les fonds d’investissement de proximité ou les 
fonds communs de placement pour l’innovation (FCPI) après la cinquième 
année de détention ; 

o Exonération d’imposition pour les revenus mobiliers issus de l’épargne-
salariale placée sur un plan d’épargne-entreprise au-delà de la durée de 
blocage.   

Si les plus-values mobilières sont également concernées par la « barémisation », c’est-à-dire 
leur intégration à l’assiette des revenus soumis à l’IR, elles sont, la plupart du temps, traitées 
comme les revenus mobiliers des dispositifs présentant un régime d’imposition spécifique     
(cf. infra). L’imposition des plus-values immobilières fait quant à elle l’objet d’une intégration 
aux revenus taxables à l’IR, mais après abattement. 

20. Enfin, deux modalités d’imposition concernent la transmission du capital :  

- Les droits de mutation à titre onéreux9, dont les taux sont forfaitaires ;  
- Les droits de mutation à titre gratuit, dont le barème progressif, fonction de la quotité 

transmise et du lien de parenté, s’applique à chaque héritier ou bénéficiaire.  

21. Les objectifs assignés à ces différents impôts, qui découlent en grande partie de leurs modalités 
de calcul et de prélèvement, sont eux aussi très nombreux. Il n’apparaît donc pas de logique 
d’ensemble. Certains prélèvements présentent en effet une logique de rendement (et sont 
construit à partir d’assiettes larges et de taux plus modérés) comme les taxes foncières, les 
droits de mutation à titre onéreux ou les prélèvements sociaux (cf infra). D’autres présentent 
plutôt un objectif et une logique de redistribution. Ils sont donc construits à partir de barèmes 
progressifs, mais leurs assiettes peuvent apparaitre plus restreintes : c’est le cas de l’impôt de 
solidarité sur la fortune ou les droits de mutation à titre onéreux. Enfin, certains prélèvements 
ont un objectif mixte : ils reposent à la fois sur une « barémisation » et sur le maintien de 

                                                 
9 Les DMTO pesant sur les entreprises ne sont ici pas pris en compte 
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prélèvements forfaitaires (parfois libératoires) : c’est principalement le cas des revenus 
mobiliers ou fonciers. 

1.1.2. Les prélèvements sociaux : un poids croissant dans les prélèvements sur 
le capital 

22. Les prélèvements sociaux (PS) s’appliquent à la plupart des revenus du capital (immobilier 
comme mobilier), y compris lorsque ces revenus font l’objet de traitements fiscaux spécifiques 
ou dérogatoires. Ils ne s’appliquent pas, en revanche, à la détention ou à la transmission du 
capital.  

23. La distinction entre capitaux mobiliers et immobiliers ne constitue pas, sur le plan fiscal, un 
facteur discriminant. Les prélèvements sociaux sur le capital sont en effet structurés 
entre revenus du patrimoine d’une part (article 136-6 du code de la sécurité sociale) et 
produits de placement d’autre part (article 136-7 du code de la sécurité sociale), qui 
recouvrent, pour chacun d’entre eux, des éléments de capitaux tant mobiliers qu'immobiliers 
(cf. annexe 3). Les premiers sont déclarés selon les mêmes modalités que l’IR et recouvrés par 
voie de rôle, tandis que les seconds font l’objet d’un précompte par l’établissement payeur ou 
le notaire. La nature du capital n’influe pas sur les taux de prélèvements applicables. 

24. Sont considérés comme des revenus du patrimoine : les revenus fonciers, rentes viagères, 
certaines plus-values mobilières ainsi que certains revenus de capitaux mobiliers. Sont 
considérés comme produits de placement la plupart des revenus mobiliers, tels que les 
dividendes et produits de placements à revenus fixes (y compris ceux exonérés d’IR, tels que 
les intérêts de comptes d’épargne logement, de PEL par exemple), ainsi que les plus-values 
immobilières. 

25. Les prélèvements sociaux se caractérisent donc par leur quasi universalité : seule l’épargne 
réglementée, certains revenus fonciers et les plus-values immobilières dans certains cas sont 
exonérées de prélèvements sociaux (cf. infra). 

26. Les prélèvements sociaux se décomposent en cinq prélèvements, dont les taux respectifs ont 
connu d’importantes évolutions depuis 1996 : 

- La contribution sociale généralisée (CSG) sur les revenus mobiliers et revenus du 
patrimoine est prévue aux articles L. 136-6 à 136-8 du code de la sécurité sociale. Son taux 
est de 8,2 % depuis 200510. Elle est partiellement déductible des revenus imposés à l’IR (à 
hauteur de 5,1 points depuis 2012) ; 

- La contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) présente le même 
taux que pour les revenus d’activité, soit 0,5 %11 ; 

- Le prélèvement social sur les revenus du patrimoine et les revenus de placement 
(PS) est prévu aux articles L. 245-14 à L. 245-16 du code de la sécurité sociale. Son taux 
est de 4,5 % depuis le 1er janvier 201312, et a fortement augmenté depuis sa création en 

                                                 
10 Avant la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie, le taux était de 7,5 %, identique aux 
revenus du travail. 
11 Il faut noter que la CRDS (et elle seule) frappe en outre les produits des cessions de métaux précieux, 
bijoux, objets d’art, de collection et d’antiquité soumises à la taxe sur les métaux et objets précieux. 
12 Le taux de 4,5 % fixé par la LFSS pour 2013 s’applique à compter du 1er janvier 2013 pour les produits 
de placement mais dès le 1er janvier 2012 pour les revenus du patrimoine. 
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199813. Son produit est affecté à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (1,38 
%) et au fonds de solidarité vieillesse (3,12 %) ; 

- La contribution additionnelle au prélèvement social (CAPS) prévue à l’article L. 245-
14 du code de la sécurité sociale. Son taux est de 0,3 % ;  

- Le prélèvement de solidarité (PDS), prévu à l’article 1600-0-S du CGI et dont le taux est 
fixé à 2 %. Le PDS est affecté au fonds de solidarité vieillesse. 

27. Depuis le 1er janvier 2013, le taux global des prélèvements sociaux sur les revenus du capital 
(ainsi que sur les plus-values de cession, cf. infra) est de 15,5 %. L’augmentation des 
prélèvements sociaux sur ces revenus du patrimoine financier est régulière depuis la création 
de la CRDS en 1996 et l’extension de la CSG aux revenus mobiliers en 1997. Le taux global est 
ainsi passé de 0,5 % début 1996 à 10 % début 1998 pour atteindre 15,5 % depuis le 1er janvier 
2013. Seule la CRDS n’a pas connu d’augmentation de son taux. 

Cette augmentation s’est opérée en quatre phases :  

- Une hausse de 9,5 points entre 1996 et 199814 (financement de la protection sociale d’une 
manière générale) ; 

- Une hausse de 1 point entre 2004 et 2005 intervenue dans le cadre du financement du 
risque dépendance (financement de la CNSA et du FSV) ; 

- Une hausse de 2,5 points entre 2009 et 2011, intervenue notamment dans le cadre de la 
réduction des déficits publics après la crise de 2008 ; 

- Une hausse de 2 points en 2011 et 2012. 

Tableau n° 1 :  Évolution du taux des prélèvements sociaux 

 CRDS CSG PS CAPS CRSA/PDS Total 

01/02/1996 0,5%     0,5% 
01/01/1997 0,5% 3,4%    3,9% 
01/01/1998 0,5% 7,5% 2,0%   10,0% 
01/07/2004 0,5% 7,5% 2,0% 0,3%  10,3% 
01/01/2005 0,5% 8,2% 2,0% 0,3%  11,0% 
01/01/2009 0,5% 8,2% 2,0% 0,3% 1,1% 12,1% 
01/01/2011 0,5% 8,2% 2,2% 0,3% 1,1% 12,3% 
01/10/2011 0,5% 8,2% 5,4% 0,3% 1,1% 13,5% 

01/07/2012 0,5% 8,2% 4,5% 0,3% 1,1% 15,5% 

Source : DSS 

 

                                                 
13 Initialement de 2 %, il a été porté à 2.2 % par la LFI pour 2011, puis 3,4 % par la LFR du 19 septembre 
2011 et 5,4 % par la LFR du 14 mars 2012, avant de redescendre à 4,5 % en LFSS pour 2013. 
14 Des prélèvements sur les revenus du patrimoine préexistaient à la création de la CSG et celle-ci, dès 
sa création en 1996 au taux de 1,1%, portait déjà sur les revenus du capital 
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Source : CSG : article L. 136-8 du Code de la Sécurité sociale ; Prélèvement de solidarité sur les revenus du patrimoine 
et les revenus de placement : articles L. 245-14 à L. 245-16 du Code de la Sécurité sociale 
 

28. La répartition du produit de ces prélèvements sociaux est éclatée entre plusieurs organismes 
de protection sociale. Depuis 2016, ils sont affectés à la caisse d’amortissement de la dette 
sociale (CADES), la caisse nationale de solidarité et d’autonomie (CNSA) ainsi qu’au fond de 
solidarité vieillesse (FSV).  

Tableau n° 2 :  Affectation des prélèvements sociaux sur les revenus de placements 

Prélèvement Clé de répartition Affectataire 

Prélèvement de solidarité (2%) 100% FSV 

CRDS (0,5%) 100% CADES 

CSG (8,2%) 
7,32% CADES 

92,68% FSV 

Prélèvement social (4,5%) 
69,3% FSV 
30,7% CNSA 

Contribution additionnelle (0,3%) 100% CNSA 
Source : DSS - Annexe 6 au PLFSS 2016 

1.2. Des prélèvements s’articulant principalement autour d’une assiette 
immobilière et de placements financiers 

29. En 2015, le patrimoine des ménages représentait 10 692 Md€, soit 12 129 Md€ d’actifs 
(environ 31 % des actifs de l’ensemble de l’économie française) et 1 437 de passifs dont 
1 235 Md€ de crédits15. 

30. L’actif des ménages était essentiellement non-financier (7 288 Md€ soit 68 % du total) et 
notamment immobilier (6 619 Md€ soit 62 % du total). L’actif financier des ménages 
(4 841 Md€) étant quant à lui constitué de numéraire et de dépôt, c’est-à-dire de liquidités 
(1 379 Md€), d’actions et de parts de fonds d’investissement (1 353 Md€) et d’assurances-vie 
(1 665 Md€).  

31. Compte tenu de leur structure respective, la distinction entre actifs financiers et actifs non-
financiers correspond très largement à la distinction entre actifs mobiliers et actifs 

                                                 
15 Source : INSEE 2016. Cf. annexe 2. 
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immobiliers. Cette distinction structure largement l’organisation des assiettes des différents 
prélèvements, qu’ils concernent la détention, les revenus, ou la transmission du capital. 
Certaines assiettes prennent enfin un compte l’actif net (c’est-à-dire le patrimoine) en retirant 
à l’actif brut les dettes ou passifs (droits de mutation à titre gratuit, ISF) tandis que d’autres ne 
tiennent pas compte du passif (revenus mobiliers, taxes foncières dont l’assiette ne correspond 
pas à la valorisation économique réelle de l’actif taxé). 

Encadré n°2 : Capital, patrimoine brut et patrimoine net : la prise en compte du passif 

L’ISF s’applique sur le patrimoine net taxable du contribuable, c’est-à-dire à la valeur totale des biens 
détenus. On parle également de base nette imposable ou d’assiette taxable : le droit fiscal permet en effet 
de déduire certains éléments contribuant à l'appauvrissement du contribuable (dettes, impôts) et de 
bénéficier d'un traitement particulier pour l'immobilier occupé en tant que résidence principale, au travers 
d'un abattement fiscal. Le patrimoine net taxable est égal à la valeur brute du patrimoine déduite de 
l’abattement sur la résidence principale et d’éventuels autres abattements et de l’ensemble des 
dettes déductibles (découverts bancaires et comptes débiteurs, et emprunts). 

À l’inverse la taxe foncière prend en compte l’actif immobilier brut du contribuable. Elle ne diffère pas selon 
que ce dernier soit encore en situation de remboursement de crédit immobilier. 

 

32. Les assiettes mobilière comme immobilière résultent enfin de constructions hétérogènes. Pour 
certains prélèvements, l’assiette prise en compte est l’assiette réelle ou effective, élaborée à 
partir de la valeur vénale des biens, la valeur liquidative de certains actifs ou les revenus 
effectifs (avec ou sans abattement). Pour d’autres, l’assiette résulte d’une modélisation ou 
d’une valorisation forfaitaire : c’est principalement le cas des valeurs locatives cadastrales, qui 
constituent l’assiette des taxes foncières et de la taxe d’habitation. Les biens immobiliers sont 
ainsi valorisés à partir de ces valeurs locatives cadastrales pour la taxe foncière, mais pas pour 
l’impôt de solidarité sur la fortune. 

33. Ces deux méthodes présentent toutefois des imperfections. Dans le cas de la détermination 
d’assiettes réelles, certains biens ou revenus peuvent faire l’objet de déclarations incomplètes 
ou de sous-valorisation (cas des biens immobiliers lors de leur intégration dans l’assiette de 
l’ISF par exemple). A l’inverse, il demeure aujourd’hui une disjonction entre la valeur 
économique réelle et la valeur fiscale d’actifs économiques valorisés par le biais des valeurs 
locatives cadastrales16. 

1.2.1. Le capital non-financier : une assiette dominée par l’immobilier 

34. On observe une grande diversité dans les assiettes des impôts ayant en tout ou partie une base 
foncière (cf. annexe 4). Trois grandes familles se distinguent néanmoins : 

- Les revenus fonciers ; 

- Les valeurs locatives (cadastrale ou comptable) ; 

- La valeur vénale (constatée ou estimée), corrigée le cas échéant de dépenses 
déductibles (plus-values). 

35. Au-delà, d’autres impôts qui ne constituent pas des prélèvements sur le capital sont pourtant 
construits à partir d’une assiette tenant compte, plus ou moins directement, de la valorisation 
d’un actif capitalistique. C’est notamment le cas de la taxe d’habitation (TH), dont l’assiette est 
constituée de surfaces taxables et donc construite à partir des valeurs locatives, 
éventuellement pondérées par d’autres éléments. C’est également le cas des taxes de balayage, 
taxes d’aménagement, taxes sur les surfaces de locaux à usage de bureaux de locaux 

                                                 
16 Sur les valeurs locatives cadastrales : voir notamment Cour des comptes 2016, Les finances publiques 
locales. 



LES PRELEVEMENTS SUR LE CAPITAL : UN PANORAMA GENERAL 

 

- 15 - 

15 

commerciaux, de stockage et de stationnement (TaSCom) ou taxe d’enlèvement des ordures 
ménages (TEOM). Ces impôts ne seront donc pas traités dans ce rapport particulier. 

36. Chacune de ces trois familles d’assiettes présente des spécificités. 

37. Les revenus fonciers sont ceux tirés du patrimoine immobilier, par exemple sous la forme de 
produits locatifs. Par comparaison avec certaines autres assiettes de la fiscalité patrimoniale, 
ils ont l’avantage d’être en principe incontestables et de ne pouvoir prêter à discussion ou 
transaction : leur évaluation résulte de la tenue d’une comptabilité supposée en attester la 
sincérité et l’image fidèle. 

38. Comme les autres revenus non salariaux, ils ne présentent pas d’autre particularité que de 
résulter d’un solde entre, d’une part, des recettes brutes et d’autre part, des charges 
déductibles permettant de calculer le revenu taxable. 

39. En contrepartie, ils présentent l’inconvénient d’être susceptibles de dissimulations et de 
fraudes : la tenue inexacte de cette comptabilité est susceptible d’en permettre la 
dissimulation, ce qui constitue une occurrence à la fois inévitable et en principe exceptionnelle, 
dont l’identification lors des opérations de contrôle fiscal peut s’avérer complexe et coûteuse. 
Cette caractéristique n’est cependant pas propre aux revenus fonciers. 

40. Pour une part importante, la fiscalité sur le patrimoine s’applique indifféremment sur les 
ménages (soumis à l’impôt sur le revenu) et sur les entreprises (assujetties à l’impôt sur les 
sociétés). Tel est le cas des taxes foncières locales, qui s’appliquent indifféremment aux 
propriétaires de leurs logements et aux entreprises propriétaires de leurs locaux, et des droits 
de mutation à titre onéreux, notamment sur les immeubles. 

1.2.2. Le capital financier ou mobilier : une assiette principalement constituée 
d’actions, de placements à revenus fixes et d’assurances-vie 

41. Le capital financier sur lequel sont appliqués les prélèvements au titre de la détention, des 
revenus ou de la transmission est principalement constitué de valeurs mobilières et d’autres 
actifs financiers plus liquides ou non risqués (cf. supra).  

Encadré n°3 : La composition de l’actif financier 

Les actifs financiers des ménages désignent les actifs suivants : numéraire et dépôts, titres autres 
qu'actions, crédits, actions et autres participations, droits nets des ménages sur les réserves techniques 
d'assurance-vie et sur les fonds de pension, réserves-primes et réserves-sinistres, et autres comptes à 
recevoir.  

Les actifs financiers détenus par les ménages constituent une part importante de leur patrimoine total et 
une source de revenus déterminante, soit par le biais d'opérations de vente ou de refinancement, soit sous 
forme de revenus de la propriété (comme des intérêts ou dividendes).  

Source : OCDE  
 

42. Au titre de la détention, la prise en compte de l’actif financier intervient uniquement dans la 
détermination de l’assiette de l’ISF. Celle-ci est déclarée par le redevable et déterminée en 
tenant compte des passifs, c’est-à-dire des dettes éventuellement contractées pour 
l’acquisition des actifs. Cette distinction entre actif brut ou net est toutefois plus significative 
en matière de capital immobilier. Les titres mobiliers sont valorisés selon deux méthodes : soit 
à la valeur liquidative (dernier cours connu au jour du fait générateur de l'impôt) soit à la 
moyenne des trente derniers cours qui précèdent la date d'imposition. 

43. Au titre des revenus, entrent dans la détermination de l’assiette des prélèvements fiscaux et 
sociaux les produits, gains et profits tirés des investissements en capitaux mobiliers, c'est-à-
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dire des placements financiers effectués auprès de personnes morales ou physiques et 
constitutifs de droits incorporels mobiliers. Ils peuvent se diviser en deux catégories 
principales : 

- Les produits de placements à revenu variable dont les revenus sont principalement 
constitués de ceux des actions et parts sociales (dividendes), ainsi que des revenus 
assimilés distribués ou réputés distribués par les sociétés passibles de l'impôt sur les 
sociétés (IS) ou d'un impôt équivalent ; 

- Les produits de placements à revenu fixe qui sont principalement constitués des  
intérêts des fonds d'État, des bons du Trésor, des obligations et autres titres d'emprunts 
négociables, des bons de caisse, des créances, dépôts, cautionnements et comptes 
courants, des produits des titres de créances négociables sur un marché réglementé et non 
susceptibles d'être côtés, des produits attachés aux bons ou contrats de capitalisation et 
d'assurance-vie ou des intérêts de livrets bancaires non réglementés. 

Encadré n°4 : Traitement des plus-values  

Les plus-values mobilières sont constatées au moment de la cession d’actifs mobiliers, c’est-à-dire, 
formellement au moment de la transmission de ces actifs. Elles devraient donc être analysées dans la partie 
4 du présent rapport particulier. 

Par soucis de clarté, les rapporteurs ont toutefois fait le choix de les traiter en parallèle des revenus. En 
effet, si les plus-values de cessions de valeurs mobilières font l’objet d’un traitement fiscal spécifique, 
différent du traitement des revenus mobiliers (régime d’abattement spécifique avant barémisation), 
plusieurs dispositifs dérogatoires conduisent de fait à assimiler produits capitalisés et plus-value de 
cession lors de la liquidation de ces placements.  

C’est notamment le cas des plus-values constatées lors de la liquidation d’un PEA, d’un contrat 
d’assurances-vie, d’un FIP ou d’un FCPI à l’issue de la période de détention minimale prévue pour ces 
supports : les produits capitalisés sur ces plans (réinvestis) et les plus-values sont alors traités 
globalement, du point de vue de l’impôt ou des prélèvements sociaux. 

Par soucis de parallélisme, les plus-values immobilières sont également traitées au même titre que les 
revenus fonciers. 

 

44. En 2015, les revenus mobiliers déclarés des ménages ont représenté environ 28 Md€, dont 
13,7 Md€ de revenus des actions et parts (principalement dividendes), 7,8 Md€ d’intérêts et 
autres produits de placement à revenu fixe et 5,6 Md€ de revenus des assurances-vie. Le 
montant des plus-values nettes réalisées, après abattement pour durée de détention, s’est 
établi à 3,3 Md€17. 

Au titre de la transmission, enfin, la détermination de l’assiette « mobilière » suit les mêmes 
principes que la détermination de l’assiette au titre de la détention. Seule la valeur nette de 
l’actif transmis est prise en compte, c’est-à-dire après déduction des passifs éventuels (qui 
s’imputent globalement aux actifs mobiliers et immobiliers). 

1.3. Un système de prélèvements évolutif 

45. Ce système de prélèvements constitue un sujet évolutif et relativement instable. Chacun de ces 
impôts ou prélèvement a en effet fait l’objet de très nombreuses réformes au cours des dix 
dernières années.  

46. Si la plupart de ces évolutions a eu des conséquences budgétaires et financières significatives 
(cf 1.4), l’architecture générale des prélèvements pesant sur le capital des ménages n’a 
pourtant pas été revue en profondeur : la plupart des impôts ou prélèvements sont en effet 

                                                 
17 DGFIP 2016, déclarations nationales des revenus 2015 
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anciens (c’est le cas des droits de mutation, du principe de l’imposition des revenus du capital 
ou des taxes foncières) et aucun n’a été créé au cours de la période récente. Ces évolutions et 
réformes ont donc concerné les paramètres de ces prélèvements.  

47. De nombreuses évolutions d’assiette sont notamment intervenues entre 2007 et 2017, qu’elles 
concernent les seuils d’imposition (ISF en 2007, 2011 et 2013), les règles en termes 
d’abattements (dividendes en 2005, 2006 et 2011, droits de mutation à titre gratuit en 2007, 
2011 et 2012) ou la consistance même de l’assiette (réforme en cours des valeurs locatives). 
Indépendamment de l’évolution des taux marginaux de l’impôt sur le revenu, les taux et 
barèmes de ces prélèvements ont également été modifiés à de nombreuses reprises, en 
particulier pour l’ISF (en 2007 et en 2013), les droits de mutation à titre onéreux comme à titre 
gratuit (entre 2007 et 2013). Le principe même de l’imposition de certains revenus a connu 
plusieurs évolutions majeures, se traduisant en particulier par la « barémisation » des revenus 
mobiliers à partir du 1er janvier 2013. Enfin, il convient également de noter que les régimes 
dérogatoires (dépenses fiscales) font également l’objet d’évolutions très nombreuses, pour 
certaines sur une base annuelle. 

48. Au-delà de leur fréquence, ces évolutions touchant les prélèvements sur le capital des ménages 
se caractérisent également par leur aspect versatile ou « pendulaire ». En effet, un certain 
nombre présentent des allers-retours, ou, en l’espace de quelques années seulement, un 
allègement, puis un alourdissement et, à nouveau, un allègement. 

49. En dehors des prélèvements sociaux, dont l’augmentation des taux est constante depuis 1996, 
on peut distinguer deux phases majeures au cours des 10 dernières années :  

- Entre 2007 et 2010, une logique d’allègement de ces prélèvements, sans toutefois que 
leur rendement ne diminue sensiblement (cf 1.4): en particulier en ce qui concerne 
l’ISF et les droits de succession ; 

- Entre 2011 et 2014, une logiquement d’alourdissement, qui s’est inscrite soit dans une 
stratégie de rendement budgétaire et de consolidation des déficits publics (de fin 2010 
à fin 2012 : augmentation des DMTG, augmentation des prélèvements forfaitaires 
libératoires, évolution de l’ISF fin 2011, rabots sur les dépenses fiscales), soit dans une 
stratégie d’alignement des prélèvements pesant sur le travail et sur le capital (2013). 

1.4. Un rendement de 80,2 Md€ en 2016, en hausse de 45 % en dix ans 

50. En 2016, le rendement de l’ensemble des prélèvements sur le capital (détention, revenus et 
transmission) s’est élevé à 80,2 Md€18. Ce rendement se répartit de la façon suivante : 

- 60,8 Md€ au titre des impositions affectées à l’État ou au secteur local ; 
- 19,4 Md€ au titre des prélèvements sociaux. 

                                                 
18 Source : DLF. Certaines données proviennent toutefois de modélisations et sont rattachées à une 
année de revenus, tandis que d’autres proviennent de données de recouvrement et sont donc perçues 
en N+1. Un décalage temporel peut donc exister pour certaines d’entre elles, notamment pour les taxes 
foncières dont seul le montant 2015 est connu. Les rendements 2016 de l’ISF et des DMTG relèvent 
d’estimations à début 2017. 
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Graphique n° 1 : Répartition des prélèvements obligatoires sur le capital des ménages 

   

Source : DSS. Les données de la DSS ne permettent d’identifier la part des prélèvements pensant 
sur chaque assiette (revenus mobiliers et fonciers, plus-values mobilières et immobilières). 

Graphique n° 2 : Répartition du rendement des prélèvements sur le capital des ménages 

 

Source : DSS, DLF et DB. Données 2016. PVI : plus-values immobilières ; PVM : plus-values mobilières 

 

51. Le rendement des prélèvements sur le capital des ménages a progressé de 45 % entre 2006 et 
2016 (passant de 55,7 à 80,2 Md€). Le produit intérieur brut ayant progressé de 18,2 % sur la 
même période, le poids des prélèvements pesant sur le capital des ménages dans le PIB a 
nettement progressé : ceux-ci sont passés de 3,1 % du PIB à 3,8 %.19. Ce taux ne comprend 
toutefois pas les prélèvements sur le capital au titre d’autres impositions ne pesant pas 
directement sur les ménages (IS, taxes foncières pesant sur les entreprises et CFE). 

                                                 
19  Source : INSEE.  
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Graphique n° 3 :  Part des prélèvements sur le capital des ménages dans le PIB 

 

Source : rapporteurs particuliers d’après données OCDE (PIB) 

 

 

52. Les prélèvements au titre de la transmission du capital représentent le rendement le plus 
important, soit 23,3 Md€ en 2016, soit 12,7 Md€ au titre des DMTG20 et 10,6 Md€ au titre des 
DMTO. Si ces prélèvements augmentent de 37 % par rapport à 2006 (soit une hausse inférieure 
à la moyenne des prélèvements sur le capital des ménages), la progression des DMTG est 
notable, avec + 56 % sur la période. Compte tenu de l’évolution de la démographie et de 
l’augmentation de la taille moyenne des patrimoines transmis, ils devraient continuer à 
progresser au cours des prochaines années (cf. partie 4).  

53. Les prélèvements sur la détention du patrimoine représentent 24,7 Md€. Ce rendement est 
toutefois réparti de manière inégale entre les taxes foncières pesant sur les ménages 
(20,1 Md€21) et l’ISF (4,6 Md€). Ces prélèvements sont constitués intégralement d 'impositions 
affectées à l’État et au secteur local, les prélèvements sociaux ne pesant pas sur la détention. 
Ils présentent la progression la plus importante depuis 2006, avec une hausse de 75 %. Celle-
ci s’explique par le dynamisme des taxes foncières (+ 82%), y compris en l’absence de 
revalorisation des valeurs locatives cadastrales. L’ISF progresse de 52 % depuis 2006, cette 
hausse étant à la fois due à des évolutions du barème et à des évolutions d’assiette (valorisation 
du patrimoine et règles d’imposition ; cf partie 2), de même que par les recettes 
supplémentaires issues du STDR22.  

54. Enfin, les prélèvements pesant sur les revenus du capital représentent 12,7 Md€23 hors 
prélèvements sociaux, dont 4,5 Md€ au titre des revenus mobiliers24, 2,6 Md€ au titre des plus-

                                                 
20 Montant évaluatif pour 2016 (source : PLF 2017). 
21 Sur un rendement total de 31,1 Md€ issus des ménages et des entreprises. Rendement 2015. 
22 Service de traitement des déclarations rectificatives. 
23 Rendement 2016, calculé selon la méthode du taux moyen : cf encadré infra. 
24 Constitué des PFL au titre des revenus mobiliers, recettes au titre de l’IR des revenus mobiliers, 
retenue à la source pour les non-résidents, prélèvement sur les revenus de source étrangère, recettes 
issues de l’épargne salariale et prélèvement sur les stock-options. 
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values mobilières25 (y compris l’Exit tax), 4,7 Md€ au titre des revenus fonciers26 et 0,9 Md€ 
au titre des plus-values immobilières. A ce rendement de 12,7 Md€ doivent s’ajouter les 19,4 
Md€ au titre des prélèvements sociaux, qui ne touchent que les revenus et plus-values. Toute 
assiette confondue, les prélèvements pesant sur les revenus du capital représentent donc 
génèrent donc un rendement de 32,1 Md€, soit près de 40 % de l’ensemble des prélèvements. 

Graphique n° 4 : Répartition des prélèvements obligatoires sur le patrimoine des ménages en 2016 

   

En Md€ Rendement 2016 

Impôts sur la transmission du capital 23,3 Md€ 

Impôts sur la détention du capital 24,7 Md€ 

Impôts sur les revenus du capital 32,1 Md€ 

Dont Prélèvements sociaux 19,4 Md€ 

TOTAL 80,2 Md€ 
Source : DLF. Le rendement des taxes foncières est celui de 2015. 

55. Les collectivités territoriales sont affectataires de 38 % des prélèvements pesant sur le capital 
des ménages, en raison du rendement important des taxes foncières et, dans une certaine 
mesure, des DMTO. Elles ont reçu 30,7 Md€ de ces prélèvements en 2016 (hors taxes foncières 
pesant sur les entreprises). L’État est affectataire de 30,6 Md€ de prélèvements également, soit 
38 % du total (principalement imposition des revenus, ISF et droits de mutation à titre gratuit). 
Enfin, les administrations de sécurité sociale sont affectataires des prélèvements sociaux, 
représentant 19,4 Md€ soit 24 % du total des prélèvements pesant sur le capital des ménages. 

                                                 
25 Constitué des PFL au titre des plus-values mobilières, recettes au titre de l’IR des revenus mobiliers 
et de l’exit tax. 
26 Rendement 2016, calculé selon la méthode du taux moyen. 
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Graphique n° 5 : Affectation des prélèvements obligatoires sur le patrimoine des ménages 

   

Source : DLF. Données 2016. 

 

Encadré n°5 : méthodologie27 concernant la détermination du rendement au titre de l’impôt sur 
le revenu des revenus mobiliers et plus-values mobilières 

Deux méthodes de calcul du rendement de l’imposition au barème de l’IR des revenus du capital sont 
possibles. 

Méthode par le taux moyen 

Les recettes sont calculées en proratisant l’impôt en sortie du barème et après décote en fonction de la part 
du revenu catégoriel considéré, l’impôt restitué étant calculé avant imputation des réductions et crédits 
d‘impôt et en tenant compte des impositions forfaitaires. 

Les revenus catégoriels sont retenus après prise en compte des abattements (abattement de 40% et 
abattement forfaitaire pour les revenus de capitaux mobiliers, abattement pour durée de détention sur les 
plus-values mobilières) et des déficits fonciers. 

Méthode par le taux marginal 

L’impôt est re-liquidé en mettant à zéro les revenus concernés, cet impôt ainsi reliquidé étant ensuite 
comparé au montant réel d’impôt (référence). 

Compte tenu de l’effet amplifiant de la méthode par le taux marginal et de la disponibilité des 
données uniquement pour l’année 2016, les rapporteurs ont retenu, dans les développements et 
graphiques qui suivent, les données issues de la méthode par le taux moyen. Toutefois, les chiffres 
issus de la méthode par le taux marginal sont également présentés, en annexe n° 11. 

Évaluation du rendement issu de la « barémisation » des revenus mobiliers et plus-values mobilières 

Afin d’obtenir le rendement total issu de l’imposition des revenus mobiliers et des plus-values mobilières, 
il convient d’ajouter au rendement évalué par la DLF à partir d’une modélisation et de la méthode du taux 
moyen (cf. supra) le rendement issu des retenues et prélèvements à la source sur les revenus de capitaux 
mobiliers. 

Toutefois, ces données constituent des grandeurs hétérogènes : certaines sont issues de modélisation, 
d’autres de prélèvements à la source (perçu en année N au titre d’un revenu en année N) et d’autres, enfin, 
constituent des données issues de recouvrements (perçus en année N+1 au titre d’un revenu en année N). 
Il peut donc en résulter de potentiels décalages temporels dans la comptabilisation du rendement des 
différents prélèvements.  

De même, il n’a pas été possible d’isoler l’impact de l’augmentation des taux (passage d’un PFL au barème 
de l’IR) et de l’évolution de l’assiette pour les années postérieures à 2013. 

 

                                                 
27 Source : DLF 
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Graphique n° 6 : Évolution du rendement des prélèvements sociaux (en M€) 

 

 

(en M€) 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Prélèvements 
sociaux sur les 
revenus du 
patrimoine  
(L. 136-6 du CSS) 

6 100 5 500 5 900 7 300 8 700 8 100 8 600 9 300 

Prélèvements 
sociaux sur les 
revenus de 
placement 
(L. 136-7 du CSS) 

7 000 7 500 10 500 12 400 11 100 11 000 10 900 10 100 

TOTAL 13 100 13 000 16 400 19 700 19 800 19 100 19 500 19 400 

 
Source : DSS. Rendement net des frais d’assiette et de recouvrement (FAR) et de frais de dégrèvement et de non-valeur 
(FDNV).  
La DSS ne dispose pas de la répartition fine du rendement de chacun de ces prélèvements, ni des prélèvements sociaux 
par types de placement ou types d’assiette (revenus ou plus-value). 

1.5. Des dépenses fiscales28 de près de 18 Md€, des niches sociales de 3,6 Md€ 

56. Au-delà de l’éclatement des dispositifs recensés, la fiscalité du capital des ménages se 
caractérise par l’abondance des régimes dérogatoires et notamment des dépenses fiscales et 
sociales. Ces différents dispositifs se superposent ainsi aux règles spécifiques d’abattements de 
droit commun qui peuvent par exemple concerner les revenus distribués (abattement de 
40 %) ou les plus-values mobilières et immobilières (abattement en fonction de la durée de 

                                                 
28 Les rapporteurs ont retenu comme dépenses fiscales tout dispositif dérogatoire au régime 
d’imposition de droit commun. 
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détention). Le nombre important de régimes dérogatoires contribue à renforcer la complexité 
du système de prélèvements sur le capital des ménages. 

57. En 2016, les dépenses fiscales représentaient au moins 18 Md€ (c’est-à-dire hors 
exonérations ou réductions d’impositions non chiffrées29), soit 29 % du rendement des impôts 
sur le capital (hors PS). Le montant de plusieurs dépenses fiscales était toutefois non renseigné.  
Par ailleurs, certains dispositifs dérogatoires ne sont pas recensés comme des dépenses 
fiscales par le tome II du rapport sur les voies et moyens, mais sont retenus ici par les 
rapporteurs : c’est notamment le cas du régime d’abattement des plus-values mobilières pour 
durée de détention (non chiffré) ou du régime d’abattement de 40 % sur les dividendes (pour 
un montant de 1,9 Md€, intégré aux sommes ci-dessous). 

Tableau n° 3 :  Répartition des dépenses fiscales liées à l’imposition du capital des ménages  

(en M€) 
Nombre de 
dispositifs 

Montant 2016 

Revenus de capitaux mobiliers 26 7 107 
Plus-values mobilières 11 274 
Revenus fonciers 25 3 878 
Plus-values immobilières 12 2 870 
TFPB et TFPBN > 12 1 842 
DMTO 5 70 
DMTG 13 803 
ISF 18 1 114 
TOTAL  > 122 17 957 M€ 

Source : Voies et moyens tome II – PLF 2017. Les dépenses fiscales relatives aux taxes foncières ne concernent que les 

ménages : le montant n’inclut pas les dépenses fiscales bénéficiant aux entreprises ou aux professionnels. 

 

58. Les dépenses fiscales relatives aux impôts touchant la détention du capital correspondent à 
une trentaine de dispositifs représentant 3 Md€ environ, soit 16 % du total : ils concernent 
l’ISF (1 114 M€ en 2016) et les taxes foncières (1 841 Md€ d’exonérations ou abattements 
faisant l’objet d’une compensation par l’État ou les collectivités, mais uniquement en ce qui 
concerne les ménages). L’ISF se caractérise par une vingtaine de dépenses fiscales, dont la 
majorité consistent en une exclusion de l’assiette de certains actifs, comme les biens 
professionnels30, les objets d’antiquité, d’art ou de collection31 ou les investissements dans des 
PME (dispositif ISF-PME).  La dépense fiscale afférente à l’exonération des biens professionnels 
n’est toutefois pas chiffrée. 

59. Les dépenses fiscales relatives aux revenus mobiliers et plus-values mobilières représentent 
7,4 Md, soit 41% de l’ensemble des dépenses fiscales relatives à l’imposition du capital.   Les 
dépenses fiscales relatives aux revenus mobiliers étaient évalués à 7,1 Md€ en 2016. La 
vingtaine de dispositifs dérogatoires en vigueur explique le rendement relativement faible de 
ces impôts par rapport aux autres prélèvements. Ils expliquent également le fait que la 
barémisation des revenus mobiliers ne s’applique qu’à une assiette restreinte et que le 
maintien de prélèvements forfaitaires libératoires demeure généralisé (PEA, assurance-vie, 
certains dispositifs d’épargne salariale). Les dépenses fiscales les plus importantes concernent 
l’imposition réduite de l’assurance vie (1,5 Md€ en 2016), l’épargne réglementée (1,3 Md€) ou 

                                                 
29 Le montant des dépenses fiscales ne comprend pas non plus la part afférente à des impôts ne pesant 
pas sur les ménages ou dont les paramètres relèvent du pouvoir de taux des collectivités (une partie des 
taxes foncières et des droits de mutation à titre onéreux). 
30 Le montant de cette dépense fiscale n’est pas renseigné. 
31 Idem 
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l’exonération des revenus mobiliers provenant de l'épargne salariale (1,9 M€, dont 1,5 Md€ au 
titre de l’exonération des versements).  

60. En ce qui concerne les revenus fonciers, les dépenses fiscales s’élevaient à 3,9 Md€ (22 % de 
l’ensemble des dépenses fiscales), dont notamment les dépenses liées au dispositif Scellier 
(788 M€ + 394 M€ pour le Scellier intermédiaire), l’exonération des intérêts d’emprunts 
immobiliers (en cours d’extinction, mais dont le montant était encore de 420 M€ en 2016), 
l’exonération des dépenses de répartition et d’amélioration (1 160 M€) ou la réduction d’impôt 
relative à l’investissement dans le logement social outre-mer (225 M€). Les plus-values 
immobilières font quant à elles l’objet de plusieurs dépenses fiscales, prenant notamment la 
forme d’abattement en fonction de la durée de détention. Leur montant était évalué à 2,9 Md€ 
en 2016. 

61. Enfin, les dépenses fiscales concernant l’imposition de la transmission du capital représentent 
au moins 870 M€. Ce montant correspond aux dépenses fiscales liées aux droits de mutation à 
titre gratuit (803 M€ en 2016) et, dans une moindre mesure, aux exonérations compensées par 
l’État en ce qui concerne les DMTO (environ 70 M€). Les exonérations ou taux réduits de DMTO 
pris en charge par les collectivités ne sont pas comptabilisés ici. 

Graphique n° 7 :  Principales dépenses fiscales relatives au capital des ménages32 (en M€) 

 
Source : Voies et moyens tome II – PLF 2017. 

Lecture : en ce qui concerne les livrets réglementés, le montant de la dépense fiscale ne comprend pas l’exonération au 
titre des prélèvements sociaux. 

62. Si les prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine ou sur les revenus des produits de 
placement se caractérisent par leur universalité, trois catégories en sont exonérées : certains 
revenus mobiliers, certains revenus fonciers et les plus-values immobilières sous certaines 
conditions. Ces exonérations représentaient un montant total de 3,6 Md€ en 2015 (soit 
18,3 % du rendement total des prélèvements sociaux)33 :  

- 617 M€ au titre de l’exonération des intérêts des livrets d’épargne réglementée ; 
- 100 M€ au titre de certains revenus fonciers s’inscrivant dans le cadre de dispositifs 

fiscaux spécifiques ; 

                                                 
32 Certaines dépenses fiscales ne font pas l’objet d’un chiffrage dans le rapport sur les voies et moyens : 
c’est notamment le cas de la dépense fiscale relative à l’exonération des biens professionnels ou des 
œuvres d’art en matière d’assiette d’ISF, ou de l’exonération des revenus des PEA. 
33 Dernières données disponibles (annexe 5 au PLFSS 2017). 
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- 1 020 M€ au titre des plus-values immobilières concernant les résidences principales ; 
- 1 850 M€ au titre des autres plus-values immobilières (résidences secondaires pour 

lesquelles l’assiette au titre des PS fait l’objet d’un abattement en fonction de la durée 
de détention). 
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2. L’imposition de la détention du capital : des bénéficiaires 
multiples, un rendement en nette hausse 

Graphique n° 8 :  Répartition des impositions pesant sur la détention d’un capital (2016) 

  
Source : CPO 

2.1. La fiscalité spécifique sur la détention du capital immobilier : les taxes 
foncières 

63. La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFPNB) sont des impôts locaux. Elles relèvent d’une fiscalité de détention du patrimoine 
foncier. Ces taxes sont des impôts directs, perçus par les communes, les intercommunalités et 
les départements.  

64. La TFPB et la TFPNB ont induit un rendement lié uniquement aux ménages, respectivement de 
19,0 Md€ et 1,1 Md€ en 201534.   

65. S’agissant de la TFPB, le rendement issu des ménages a crû de 41 % entre 2008 et 2015. La 
part des ménages reste stable autour de 40 % du produit total de la TFPB. 

Tableau n° 4 :  Rendement de la TFPB 

M€ 2008 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Ménages 13 606 15 436 16 307 17 067 17 788 18 259 18 997 

Entreprises 9 118 10 621 11 231 11 792 12 317 12 657 13 155 

Total 22 724 26 057 27 538 28 559 30 105 30 9136 32 152 
Source : DLF. Les données disponibles ne remontent qu’à 2008. 

66. S’agissant de la TFPNB, le rendement issu des ménages a crû de 4,7 % entre 2010 et 2015. La 
part des ménages reste stable autour de 75 % du produit total de la TFPNB. 

                                                 
34 Source : DLF 
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Tableau n° 5 :  Rendement de la TFPNB 

M€ 2008 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Ménages 957 Nc 1 007 1 026 1 038 1 045 1 054 

Entreprises 286 Nc 310 319 327 333 345 

Total 1 243 Nc 1 317 1 345 1 365 1 378 1 399 
Source : DLF. Les données disponibles ne remontent qu’à 2008. 

Encadré n°6 : La taxe d’habitation 

La taxe d'habitation est une taxe locale due par toutes les personnes qui ont la libre disposition d'un 
logement en état d'être habité au 1er janvier de l'année d'imposition. La taxe d'habitation payable en 2017 
prend donc en compte la situation du redevable le 1er janvier 2017. Elle concerne non seulement les 
occupants (propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit), mais aussi ceux qui ont la possibilité 
d'occuper le logement. C'est le cas notamment d'une résidence secondaire, même si ce logement n'était pas 
effectivement occupé le 1er janvier de l'année d'imposition. 

Comme évoqué supra, l’assiette de la taxe d’habitation est constituée de surfaces taxables, et donc 
construite à partir des valeurs locatives. Son assiette est donc élaborée à partir de la valorisation d’un actif, 
mais ne constitue pas en soi un impôt sur le capital, puisqu’elle n’est pas automatiquement acquittée par 
les propriétaires. 

La TH est perçue par les communes et les EPCI, qui en fixent le taux. Le taux moyen est de 24,19 % avec un 
taux plafond de 60,48 %. 

Les principales mesures d’allègement en matière de TH sont appliquées sous conditions liées aux 
ressources des bénéficiaires (exonération de TH en faveur des titulaires de l’AAH et de l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées, plafonnement en fonction du revenu , dégrèvement au bénéfice des 
personnes de condition modeste), appréciées au regard de leur revenu fiscal de référence, ainsi qu’à leur 
situation de famille (abattement pour charge de famille), ce qui la rapproche ainsi d’un impôt personnel 
(i.e. tenant compte de la situation du contribuable). Pour 2017, peuvent bénéficier du plafonnement de la 
TH les contribuables dont le revenu fiscal de référence 2016 ne dépasse pas 10 708 € pour la première 
part, et 2 859 € pour chaque demi-part supplémentaire. 

Le rendement de la TH s’établit à 21,7 Md€ en 2015. 
 

2.1.1. Champ d’application 

 La TFPB 

67. Le propriétaire détenant une propriété bâtie (construction fixée au sol à perpétuelle demeure, 
ouvrage d’art et voie de communication, bateau d’habitation) et/ou des terrains et sols formant 
des dépendances immédiates des constructions situés en France au 1er janvier de l’année 
d’imposition et à l’exception de quelques bâtiments, est assujetti à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties35. Lorsque l’immeuble est grevé d’usufruit, la TF est établie au nom de 
l’usufruitier. 

 La TFPNB 

68. La taxe foncière sur les propriétés non bâties est également établie annuellement sur les 
propriétés non bâties de toute nature sises en France36. 

                                                 
35 Articles 1381 et 1382 du CGI. 
36 Articles 1393 et 1394 du CGI. 
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2.1.2. Mise en œuvre  

 Base d’imposition, mode de calcul 

69. Les taxes foncières sont établies annuellement à partir de la situation du bien au 1er janvier. 
Elles sont calculées d’après la valeur locative cadastrale (ou « revenu cadastral ») de ces 
propriétés, multipliée par les taux fixés par les collectivités locales pour chaque tranche les 
concernant. 

70. La TFPB est établie d’après la valeur locative cadastrale de ces propriétés déterminée selon les 
dispositions du Code général des impôts37 et avec une déduction de 50 % de son montant en 
considération des frais de gestion, d’assurances, d’amortissement, d’entretien et de réparation. 
Des abattements complémentaires sur la valeur locative sont pratiqués du fait de l’affectation 
des logements à des fins sociales ou à leur localisation38 (zone urbaine sensible) notamment. 

71. La TFPNB est établie d’après la valeur locative cadastrale de ces propriétés conformément aux 
dispositions du code général des impôts39 et sous déduction de 20 % de son montant. 

 Bénéficiaires  

72. La TFPB et la TFPNB sont perçues par les communes, les intercommunalités et les 
départements. 

73. Depuis la réforme de la fiscalité locale de 201140, le périmètre de la fiscalité directe locale a été 
considérablement transformé : désormais les régions ne perçoivent plus de taxes foncières 
(TFPB et TFPNB). 

74. Les départements sont destinataires de la seule taxe foncière sur les propriétés bâties, y 
compris du transfert de la part régionale de cette taxe.  

75. Le secteur communal bénéficie des deux taxes foncières, en récupérant les parts régionale et 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, sous la forme d’une taxe 
additionnelle dont le taux est figé. De plus un mécanisme de compensation à l’intérieur de 
chaque catégorie de collectivités (Fonds nationaux de garantie individuelle de ressources – 
FNGIR) garantit le niveau de ressources de chacune des collectivités, les « gagnantes » de la 
réforme étant prélevées au bénéfice des « perdantes ». 

Tableau n° 6 :   Répartition des taxes foncières à la suite de la réforme de la fiscalité locale 

 Bloc communal Département Région 

TFPB Oui  Oui -  

TFPNB Oui -  -  
Source : direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

                                                 
37 Articles 1494 à 1508 et 1516 à 1518 B du CGI. 
38 Articles 1388 bis à 1388 quinquiès du CGI. 
39 Articles 1509 à 1518 du CGI. 
40 Lois de finances pour 2010 (n°2009-1673 du 30 décembre 2009) et 2011 (n°2010-1657 du 29 
décembre 2010). 



LES PRELEVEMENTS SUR LE CAPITAL : UN PANORAMA GENERAL 

 

- 29 - 

29 

Tableau n° 7 :  Taux moyens et taux plafonds41 nationaux du bloc communal 

  Taux moyens Taux plafonds 

TFPB42 20,52 % 51,30 % 

TFPNB 49,15 % 122,88 % 
Source : direction générale des collectivités locales 

Tableau n° 8 :  Évolution des taux moyens d’imposition de la TF entre 2011 et 2015 (secteur communal)  

  2011 2012 2013 2014 2015 

TFPB 19,9 % 20,0 % 20,1 % 20,2 % 20,8 % 

TFPNB 48,5 % 48,8 % 48,9 % 48,7 % 49,1 % 

Source : Rapport sur les finances locales de la Cour des comptes – octobre 2016 
 

Graphique n° 9 : Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties par commune (2014) 

 
Source : data.gouv.fr d’après ministère des Finances et des Comptes publics 

                                                 
41 L'article 1636 B septies I du CGI prévoit, pour les communes, un taux plafond de taxe d’habitation et 
des taxes foncières égal à deux fois et demie le taux moyen constaté l’année précédente pour la même  
taxe dans l’ensemble des communes du département (cf. ci-après) ou égal à deux fois et demie le taux 
moyen constaté au niveau national s’il est plus élevé. 
42 L’article 1636 B septies VI du CGI indique que le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties voté 
par un département ne peut excéder deux fois et demie le taux moyen constaté l'année précédente au 
niveau national pour l'ensemble des départements. En 2015, le taux moyen constaté s’élevait à 15,44%. 
Le taux plafond s'établit donc à 38,60% pour 2016. 
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 Exonérations 

76. Pour la TFPB, certaines exonérations sont permanentes. Sont, par exemple, totalement 
exonérés les gîtes ruraux. 

77. L’exonération peut être partielle (par exemple, 15 à 30 % pour les bâtiments affectés à 
l’habitation achevés antérieurement à la mise en place d’un plan de prévention des risques 
technologiques, 25 ou 50 % pour les constructions situées à moins de 3 km d’un site Seveso ou 
celles situées dans les zones de danger d’un plan de prévention des risques miniers). 

78. D’autres exonérations sont temporaires. Il en va ainsi notamment des constructions nouvelles, 
reconstruction et addition de construction (2 ans), logements économes en énergie (5 ans), les 
constructions neuves de logements sociaux affectés à l’habitation principale financées au 
moyen de prêts spéciaux ou subventions (15 à 30 ans), acquisition de locaux sociaux à usage 
locatif, etc. 

79. D’autres exonérations spécifiques sont liées à la qualité et au revenu du contribuable 
(notamment personnes âgées ou invalides de condition modeste).  

80. Pour la TFPNB, certaines exonérations sont permanentes. Sont totalement exonérées mais 
seulement des parts départementales et régionales transférées, certaines propriétés non 
bâties telles que, par exemple, les terres, les vignes43, etc. 

81. Certaines exonérations sont temporaires soit de plein droit comme les terres agricoles situées 
dans des lieux particuliers (par exemple zone Natura 2000), soit sur délibération de la 
personne publique concernée (terrains plantés en noyers, en arbres truffiers, en oliviers, etc.). 

82. En 2015, le montant total des exonérations au titre de la taxe foncière atteignait 
2,96  Md€, dont 1,84 Md€ en faveur des ménages (62 % du total).  

Tableau n° 9 :  Exonérations au titre de la taxe foncière en 2015 (ménages) 

M€ 2015 

TFPB (ménages) 1 587 

TFPNB (ménages) 254 

Total (ménages) 1 841 
Source : DLF 

 

83. En 2017, d’après les éléments figurant dans le projet annuel de performance du programme 
201, Remboursements et dégrèvements d’impôts locaux, l’État devrait procéder au 
remboursement en faveur des collectivités locales de 1,1 Md€ au titre de la taxe foncière. Ces 
montants dépassent44 le montant des exonérations compensées par l’État et des dégrèvements 
remboursés par l’État décrits dans le Voies et moyens – Tome II annexé au PLF 2017, et présenté 
ci-dessous : 

                                                 
43 Article 1586 C du CGI. 
44 Des admissions en non-valeur et d’autres mécanismes expliquent l’écart constaté. 
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Tableau n° 10 :  Principales mesures d’exonérations compensées par l’État ou de dégrèvements à la 
charge de l’État concernant la TFPB (ménages) 

M€ 2015 2016 2017 

Exonération en faveur des personnes âgées ou de condition 
modeste 

152 158 203 

Exonération en faveur des immeubles à caractère social 34 37 Nc 

Dégrèvement d'office en faveur des personnes de condition 
modeste 65-75 ans 

53 55 58 

Autres 2 8 Nc 

Total exonérations ou dégrèvements TFPB (ménages) 241 258 
Au moins 

26145 
Rendement total TFPB 
Part ménages 

19 000 Nc  Nc 

Source : Voies et moyens 2017 – Tome II 

 

Tableau n° 11 :  Principales mesures d’exonérations compensées par l’État ou de dégrèvements à la 
charge de l’État concernant la TFPNB (ménages) 

M€ 2015 2016 2017 

Exonération de la part communale et intercommunale en faveur 
des terres agricoles à 
concurrence de 20 % 

153 138 139 

Exonération en faveur des terrains plantés en bois 3 3 Nc 

Exonération totale en faveur des terres agricoles situées en Corse) 2 2 2 

Exonération en faveur des parcelles NATURA 2000 1 1 Nc 

Total exonérations ou dégrèvements TFPNB (ménages) 159 144 
Au 

moins 
14146 

Rendement total TFPNB 
Part ménage 

1 054 Nc  Nc  

Source : Voies et moyens 2017 – Tome II 

Tableau n° 12 :  Volume des  mesures d’exonérations compensées par l’État ou de dégrèvements à la 
charge de l’État concernant la TF (ménages) 

M€ 2015 2016 2017 

Exonérations et dégrèvements TFPB (ménages) 241 258 
Au moins 

261 

Exonérations et dégrèvements TFPNB (ménages) 159 144 
Au moins 

141 

Total exonérations et dégrèvements TF (ménages) 400 402 
Au moins 

402 
Source : Voies et moyens 2017 – Tome II 
 

84. On constate donc que l’Etat ne compense que 22 % des exonérations et dégrèvements en faveur 
des ménages au titre de la TF (400 M€ sur un total de 1 841 M€ en 2015). 

                                                 
45 En tenant compte des montants non connus. 
46 En tenant compte des montants non connus. 
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2.1.3. Enjeux du dispositif 

 Avantages  

85. La TFPB constitue une recette fiscale substantielle pour les communes ou les EPCI. Elle 
représentait ainsi, en 2010, 12 % des recettes des communes et EPCI à fiscalité propre, soit 
près de 15 Md€ sur 128 Md€ de recettes totales. La TFPNB ne représentait quant à elle que 0,8 
% du total. Toutefois, la proportion de ces recettes peut varier fortement en fonction du 
territoire concerné. Les données dont dispose la DGFiP ne permettent pas de distinguer la part 
qui est acquittée par les ménages de celle provenant des entreprises. Les montants du tableau 
ci-dessous constituent donc un majorant. 

Tableau n° 13 :  Recettes issues de la fiscalité locale sur le capital (issues des ménages et entreprises) 

Md€ 2011 2012 2013 2014 2015 2015/2014 

TFPB –bloc 
communal 

15,2 15,8 16,4 16,8 17,8 + 5,9 % 

TFPB - 
départements 

10,9 11,6 12,2 12,5 12,7 +1,6 % 

TFPNB – bloc 
communal 

0,96 0,98 1,0 1,0 1,0 - 

Total 45,8 47,8 49,9 50,9 53,2 +4,5 % 
Source : Rapport sur les finances locales de la Cour des comptes – octobre 2016 

86. L’impôt local sur le foncier permet à la collectivité de récupérer une partie de la valorisation 
des terrains induite par les équipements qu’elle a financés (le foncier capitalise la valeur de ces 
équipements). 

87. L’exonération de la TFPB pour les opérations de logements sociaux permet d’inciter à 
construire des logements sociaux, sans perte fiscale pour la commune, qui recevra une 
compensation de l’État. 

88. La possibilité de majorer la TFPNB permet d’inciter les propriétaires fonciers à libérer plus 
rapidement leur terrain. 

 Une réforme à venir ? 

89. Les taxes foncières sont calculées sur la base des valeurs locatives cadastrales anciennes (1961, 
actualisées en 1974 et 1981 et depuis soumises à des coefficients annuels de révision pour la 
TFPNB ; 1970 actualisées en 1974 et 1981 et soumises depuis à des coefficients pour la TFPB). 
Cette valeur locative cadastrale des biens immeubles apparaît aujourd’hui déconnectée des 
marchés locaux.  

Encadré n°7 : La délicate réforme des valeurs locatives des locaux d’habitation 

Si la réforme des valeurs locatives cadastrales des locaux professionnels est en phase de généralisation47, 

celle des valeurs locatives des locaux d’habitation48 est encore en cours d’expérimentation49. Cette 
dernière s’est déroulée au cours de l’année 2015 dans cinq départements : la Charente-Maritime, le Nord, 
l’Orne, Paris et le Val-de-Marne. 

                                                 
47 Article 34 de la loi n°2010-1657 de finances rectificative pour 2010 du 29 décembre 2010 et article 
48 de la loi n°2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015. 
48 Au nombre de 46 millions – 18,9 millions de maisons individuelles, 16,2 millions d’appartements, et 
10,9 millions de dépendances (garages, emplacements de stationnement…). 
49 Article 74 de la loi n°2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificatives pour 2013. 
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L’objectif est de tester de nouvelles modalités de détermination des valeurs locatives des locaux 
d’habitation. Celles-ci consisteraient à déterminer une valeur locative des propriétés bâties à la date de 
référence du 1er janvier 2015, en fonction de l’état du marché locatif. De manière assez analogue au 
dispositif mis en œuvre pour les locaux professionnels, dans chaque département, il serait institué des 
secteurs d’évaluation représentant un marché locatif homogène. Un tarif au m2 serait fixé pour chaque 
catégorie de locaux, à partir des loyers constatés dans chaque secteur. La valeur locative d’un local 
d’habitation serait par suite égale au produit de la surface pondérée du local et du tarif au m2 de la catégorie 
et du secteur au sein duquel se situe le local. Pour assurer la collecte des informations nécessaires au 
déroulement de l’expérimentation, une campagne déclarative a été conduite par la DGFiP au premier 

semestre 201550.  

Un premier rapport décrivant la campagne déclarative dans les cinq départements test a été remis au 
Parlement. L’analyse menée par l’exploitation des informations collectées, et notamment l’examen des 
conséquences d’une révision des valeurs locatives des locaux d’habitation sera l’objet d’une deuxième 
partie qui sera transmise ultérieurement.  

 

90. Enfin, la multiplication des abattements et des mesures de majoration ou de modulation, au fil 
des ans, fait des deux taxes foncières une matière particulièrement complexe et difficile à 
appréhender. 

2.2. L’impôt sur la fortune (ISF) : un nombre de contribuables en baisse, un 
rendement stable 

91. Successeur en 1988 de l’impôt sur les grandes fortunes (IGF), établi en 1982 et supprimé en 
1986, l’impôt de solidarité sur la fortune est régi par les articles 885 A à 885 Z du code général 
des impôts (CGI). Il concerne, désormais, les personnes physiques dont la valeur nette du 
patrimoine taxable est supérieure à 1,3 M€. C’est un impôt déclaratif51 et progressif. Le 
patrimoine net taxable doit être évalué au 1er janvier de l’année de paiement de l’impôt, au 
sein de chaque foyer fiscal tel que défini par l’article 885 E du CGI. 

2.2.1. Les modalités actuelles de calcul de l’ISF 

2.2.1.1. Régime de droit commun 

92. L’ISF est assis sur l’ensemble du patrimoine, apprécié globalement au niveau des différentes 
personnes soumises à une déclaration commune (imposition par foyer), avec toutefois deux 
exceptions notables prévues dès l’origine de l’IGF : d’une part, les biens professionnels et, 
d’autre part, les antiquités et œuvres d’art ou de collection.  

93. A ces exonérations « historiques » se sont ajoutées52 au cours des dernières années des 
possibilités d’exonération partielle et de réduction de l’impôt (dispositif « Dutreil » et loi 
« TEPA »). 

                                                 
50 Les propriétaires bailleurs de locaux d’habitation au sein des cinq départements expérimentateurs 
ont ainsi été sollicités pour remplir des déclarations, afin de décrire leurs locaux et indiquer le loyer 
annuel 2015 relatif à chaque local. 
51 Les redevables dont le patrimoine est inférieur à 2,57 M€ portent le montant de leur patrimoine 
directement sur leur déclaration de revenus, tandis que ceux dont le patrimoine excède ce seuil doivent 
souscrire une déclaration détaillée des biens qui le composent. 
52 Aujourd’hui, outre les deux exonérations historiques, sont exonérés les bois et forêts, les rentes 
viagères, les sommes ou rentes allouées à titre de réparation de dommages corporels, les placements 
financiers en France des non-résidents, les parts ou actions de sociétés objet d'un engagement collectif 
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94. Font ainsi partie du patrimoine net taxable : 

- Les immeubles bâtis (maisons, appartements) et non bâtis (terrains, terres agricoles), 
y compris la résidence principale, après abattement de sa valeur de 30 %53, qu’ils soient 
détenus en pleine ou nue-propriété54 ; 

- Les placements financiers au sens large ainsi que les liquidités ; 

- Les biens détenus en usufruit : ils sont en principe compris dans le patrimoine de 
l’usufruitier pour leur valeur en pleine propriété, aucun abattement n’étant applicable 
au titre du démembrement (art. 885 G). Corrélativement, le nu-propriétaire n’a rien à 
déclarer au titre de l’ISF. La loi prévoit toutefois quelques exceptions à ce principe, dans 
lesquelles l’usufruitier et le nu-propriétaire sont imposés séparément sur la valeur de 
leur droit déterminée en fonction de l’âge de l’usufruitier55 ; 

- Les meubles (le mobilier des habitations et meubles assimilés) ; 

- Les voitures automobiles, bateaux de plaisance, avions de tourismes, chevaux de 
course, bijoux, or et métaux précieux. 

95. Le calcul de l’ISF se fait en cinq étapes : i) le calcul d’assiette consistant en l’évaluation du 
patrimoine net taxable (articles 885 S à 885 T ter) ; ii) l’application du barème progressif de 
l’ISF au patrimoine net taxable (article 885 U) déterminant le montant d’ISF dû avant 
réductions et plafonnement) ; iii) la déduction de certains actifs exonérés (articles 885-0 V bis 
à 885-0 V bis B) ; iv) le calcul le cas échéant du plafonnement de l’ISF, en fonction du revenu 
des contribuables (article 885 V), ainsi que d’autres réductions ; v) d’où résulte le montant 
d’ISF finalement dû. 

96. Le patrimoine est évalué à sa valeur vénale, i.e. au prix normal qu’aurait accepté de payer un 
acquéreur quelconque n’ayant pas une raison de préférer plus particulièrement le bien 
considéré à d’autres biens similaires. 

97. Le barème de l’ISF, progressif par tranches de patrimoine net taxable (six tranches aujourd’hui, 
dont une à taux zéro), a connu relativement peu d’évolutions si on le compare à celui en vigueur 
au début des années 2000. Les évolutions de barème ont principalement résulté des 
dispositions suivantes :  

- L’ajustement annuel de la limite supérieure de la première tranche d’imposition à l’ISF 
similaire à celui de la première tranche de l’impôt sur le revenu (IR – en pourcentage 
de la limite supérieure de la tranche), depuis la loi de finances pour 2005 ; 

- Le seuil d’assujettissement de l’ISF qui est passé d’un patrimoine net taxable de 800 k€ 
à 1,3 M€ (suppression de la première tranche en 2011) ; 

                                                 
de conservation, les titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de PME, et les parts ou 
actions détenues par les salariés ou mandataires sociaux. 
53 Abattement de 20 % jusqu’à la loi « TEPA ». Cet abattement, codifié à l’article 885 S du CGI, a été créé 
par la loi du 30 décembre 1998 de finances pour 1999 à la suite d’un arrêt de la Cour de cassation du 13 
février 1996, Fleury, n° 93-20878, par lequel la Cour avait jugé que la valeur d’un appartement devait 
tenir compte de la circonstance qu’il était occupé par son propriétaire.  
54 Un arrêt de la Cour de cassation du 16 février 2016, n° 14-23301, prévoit que, lorsqu'il s'agit d'évaluer 
un bien pour une déclaration d'ISF ou de succession, les abattements pour « occupation » et « indivision » 
se cumulent désormais (20 % dans chaque cas). Il ne s’agit pas d’un abattement de 40 %, mais de deux 
abattements successifs de 20 %. 
55 Il s’agit notamment des biens dont le vendeur s’est réservé l’usufruit, à condition que l’acquéreur de 
la nue-propriété ne soit pas un héritier ou descendant du vendeur. 
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- Une simplification du barème en 201156 (avec seulement deux tranches au-delà d’un 
seuil et application du taux de la tranche à l’ensemble du patrimoine) menant à un 
allègement global ;  

- À l’été 201257, à la suite des élections présidentielles et législatives, une contribution 
exceptionnelle sur la fortune a été instituée pour une durée d’un an. Celle-ci impose aux 
foyers redevables de l’ISF au 1er janvier de l’année d’appliquer le barème 2011 au 
patrimoine taxable au 1er janvier 2012. Cette décision revenait, de fait, à annuler la 
réforme fiscale de 2011 (sans toutefois revenir sur la suppression du bouclier fiscal), 
et de verser le complément à l’ISF déjà acquitté au titre de 2011. La contribution 
exceptionnelle sur la fortune ne bénéficiait pas, par ailleurs, d’un dispositif de 
plafonnement ; la contribution exceptionnelle sur la fortune portée en LFR pour 2012 
aurait conduit à un rendement de +2,3Md€58, non reconduit les années suivantes ; 

- En LF pour 2013, le barème de l’ISF est modifié pour revenir à un barème progressif à 
6 tranches, proche dans sa définition du barème existant avant la LF pour 201159. En 
outre, la réforme prévoit un abaissement des taux d’imposition sur les deux dernières 
tranches de patrimoine net imposable à partir de 2013 (respectivement abaissées de 
1,65 % et 1,80 % à 1,25 % et 1,50 %), une fois le barème à deux tranches supprimé. En 
2015, le taux effectif moyen d’imposition à l’ISF s’établit à 0,4 %60.  

98. La réforme de l’ISF portée en loi de finances pour 2013 a accru le rendement de l’impôt de 
1Md€61 par rapport au barème à deux tranches issu de la réforme de 2012, le rendement de 
l’ISF demeurant après 2013 (4,39Md€) proche du rendement constaté en 2011 (4,32 Md€62).  

                                                 
56 La loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 prévoyait que le barème de 
l'ISF ne comporte plus que deux taux moyens d'imposition : i) les redevables ayant un patrimoine net 
taxable compris entre 1 300 000 € et 3 000 000 € étaient imposés au taux de 0,25 % sur la totalité de 
leur patrimoine net taxable ; ii) les redevables ayant un patrimoine net taxable supérieur à 3 000 000 € 
étaient imposés au taux de 0,50 % sur la totalité de leur patrimoine net taxable. 
57 Loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012 (2). 
58 Source : Cour des comptes, Le budget de l’État : résultats et gestion, 2013. 

59 Les deux premières tranches sont identiques dans la version actuelle du barème (issue de LF 2013) 
que dans celle qui existait en 2011 (0,8M€ ; 1,31M€ ; 2,57 M€ ; et les taux sont abaissés) ; le  plafond de 
la 3e tranche est relevé de 4,04M€ à 5 M€(le taux 1% restant identique) ; le plafond de la 4e tranche est 
relevé de 7,71M€ à 10M€ (et le taux abaissé de 1,3% à 1,25%) ; la dernière tranche (de 7,71M€ à 
16,79M€, imposée à 1,65% ; > 16,79M€ étant imposée à 1,80%) est supprimée et le taux de la tranche 
supérieure est abaissé (> 10M€ imposé à 1,50%). 
60 Source DGFIP : Faute de disposer d'une information exhaustive sur le patrimoine brut des redevables, 
le taux effectif moyen d'imposition est calculé à partir d'un patrimoine net taxable, i.e. après application 
des exonérations partielles sur la résidence principale, sur les immeubles non bâtis et les parts de 
groupements forestiers, sur les parts ou actions détenues par les salariés ou mandataires sociaux ainsi 
que sur les parts ou actions de sociétés avec engagement de conservation de 6 ans au minimum. Il s'agit 
donc d'un taux majorant. 
61 Source : Cour des comptes, Le budget de l’État : résultats et gestion, 2013. 
62 Source : exécution 2011 ; exécution 2013. 
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Tableau n° 14 : Barème de l’ISF depuis le 1er janvier 2013 

Part du patrimoine inférieure à : 800 000 € 0 % 

Comprise entre 800 000 et 1,3 M€63 0,5% 

Comprise entre 1,3 M€ et 2,57 M€ 0,75% 

Comprise entre 2,57 M€ et 5 M€ 1% 

Comprise entre 5 M€ et 10 M€ 1,25% 

Supérieure à 10 M€ 1,5% 

Source : DGFIP 
 

2.2.1.2. Règles de territorialité 

99. Le patrimoine net taxable s’apprécie différemment, aux termes de l’article 885 A, selon que les 
personnes sont ou non domiciliées en France. Le domicile fiscal est entendu selon les mêmes 
critères qu’en matière d’impôt sur le revenu.  

100. Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France sont, quelle que soit leur 
nationalité, assujetties à l’ISF à raison de tous leurs biens, situés en France ou hors de France 
(obligation fiscale illimitée). Toutefois, des dérogations peuvent résulter de l’application de 
certaines conventions internationales. En l’absence de convention, la double imposition est 
évitée par imputation sur l’ISF dû en France de l’impôt sur la fortune ou le capital acquitté à 
l’étranger en raison des biens situés hors de France64. 

101. Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal hors de France ne sont assujetties à l’ISF 
qu’à raison de leurs biens situés en France, à l’exclusion des placements financiers. En effet, 
depuis la création de l’ISF, les placements financiers65 des non-résidents en sont exonérés, afin 
d’inciter les non-résidents à investir en France (article 885 L). Le coût de cette mesure est 
estimé à 75 M€ par an, montant stable depuis 2015. 

102. Enfin, un redevable ayant vécu à l’étranger pendant plus de cinq ans et s’installant en France 
est exonéré temporairement (pendant cinq ans) d’ISF pour ses biens situés hors de France – 
c’est le régime dit des « impatriés »66 créé, s’agissant de son volet ISF, par la loi du 4 août 2008 
de modernisation de l’économie. Cette mesure représentait un coût de 10 M€ en 2015. Elle 
n’est plus chiffrée depuis. 

103. Au total, en 2016, 8 172 non-résidents étaient redevables de l’ISF, avec un produit de 162 M€. 

                                                 
63 L’impôt est assis à compter du 800 001ème € de patrimoine, si celui-ci est supérieur à 1,3 M€. 
64 C’est ce que prévoit l’article 784 A du CGI relatif aux droits de succession, rendu applicable à l’ISF par 
l’article 885 D du CGI. Seuls sont imputables les impôts de même nature que l’ISF, ce qui exclut par 
exemple les impôts comparables à la taxe foncière française. 
65 Il s'agit notamment des dépôts à vue ou à terme en euros ou en devises, des comptes courants 
d'associés détenus dans une société ou une personne morale qui a en France son siège social ou le siège 
de sa direction effective, des bons et titres de même nature, obligations, actions et droits sociaux, des 
contrats d'assurance-vie ou de capitalisation souscrits auprès de compagnies d'assurances établies en 
France. A l’inverse, ne sont pas considérés comme des placements financiers, les titres représentatifs 
d'une participation et, en application des dispositions du second alinéa de l'article 885 L du CGI, les 
actions ou parts détenues par des non-résidents dans une société ou personne morale française ou 
étrangère, dont l'actif est principalement constitué d'immeubles ou de droits réels immobiliers situés 
sur le territoire français et ce, à proportion de la valeur de ces biens par rapport à l'actif total de la 
société. Il en est de même pour les actions, parts ou droits détenus par des non-résidents dans les 
personnes morales ou organismes mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l'article 750 ter du CGI. 
66 Cf. article 885 A du CGI. 
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2.2.1.3. Exonérations et réductions 

104. Trois types d’exceptions peuvent, ici, être mentionnées : i) les exonérations, totales ou 
partielles ; ii) les réductions de droits ; et iii) le plafonnement de l’ISF. 

i) Exonérations 

105. La principale exonération applicable concerne les biens professionnels (art. 885 N à 885 R). 
Elle concerne deux catégories de biens : 

- Les biens nécessaires à l’exercice d’une exploitation individuelle (profession 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale), si elle constitue l’activité 
principale du redevable. L’exonération ne bénéficie qu’aux biens effectivement 
nécessaires à l’exercice de la profession ; 

- Les parts ou actions de sociétés (parts de sociétés de personnes ou titres de sociétés de 
capitaux), lorsque le redevable y exerce son activité professionnelle principale. Là 
aussi, seule la fraction de la valeur des droits sociaux correspondant aux éléments du 
patrimoine social nécessaires à l’exercice de l’activité est exonérée.  

Encadré n°8 : Les conditions d’exonération des titres de sociétés en tant que biens 
professionnels 

Les titres de sociétés soumises à l’IS ne peuvent être regardés comme des biens professionnels exonérés 
qu’à deux conditions. 

D’abord, le contribuable qui les détient doit exercer une fonction de direction au sein de la société (gérant 
de SARL, président de CA, DG ou membre du directoire de société anonyme, etc.). Il doit s’agir de son 
activité principale et elle doit donner lieu à une rémunération représentant plus de la moitié de ses revenus 
professionnels. 

De plus, une participation minimale de 25 % est exigée des dirigeants minoritaires de SARL et des associés 

dirigeants de SA67. 

Par ailleurs, seule la fraction de la valeur des titres correspondant aux éléments du patrimoine social 
nécessaires à l'activité de la société est considérée comme un bien professionnel exonéré (art. 885 O ter). 
Dans un arrêt du 20 octobre 2015, la Cour de cassation a interprété de manière large cette notion de bien 
nécessaire à l’activité, en y incluant les participations dans des filiales ou sous-filiales. La loi du 29 
décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 a complété l’article 885 O ter du CGI, pour exclure du 
bénéfice de l’exonération la fraction des titres correspondant à la valeur du patrimoine de filiales ou de 
sous-filiales représentative d’actifs non nécessaire à l’activité de la société constitutive du bien 
professionnel du redevable. Cette évolution vise à contrer les pratiques abusives consistant à placer, en 
vue de bénéficier de l’exonération d’ISF, les biens non nécessaires à l’activité professionnelle, tels que des 
biens issus du patrimoine personnel du dirigeant et réservés à son seul usage, dans des filiales ou sous-
filiales de la société éligible au régime des biens professionnels. 

 

106. Outre l’exonération des biens professionnels et celles associées au régime des impatriés et aux 
placements des non-résidents, on recense plusieurs exonérations de l’assiette de l’ISF 
concernant les biens suivants : 

- Objets d’antiquité, d’art ou de collection ; 

- Droits de propriété littéraire et artistique (droits d’auteur) et droits de propriété 
industrielle (brevets, marques, etc.), lorsqu’ils sont détenus par leur auteur ou 
inventeur (les ayants droit ne sont en revanche pas exonérés) ; 

- Bois et forêts : ils sont exonérés à 75 % à condition que le redevable s’engage à les 
exploiter pendant trente ans (art. 885 H) ; 

                                                 
67 Sauf si la valeur brute de leur participation excède 50 % de la valeur brute de leurs biens imposables. 
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- Des cas particuliers : les biens ruraux donnés à bail à long terme ou à bail cessible, les 
parts de groupements fonciers agricoles ou de groupements agricoles fonciers non 
exploitants et les biens situés hors de France. 

107. Au-delà de l’exonération totale des biens professionnels, des exonérations spécifiques font 
sortir de l’assiette de l’ISF les titres de certaines sociétés, afin notamment d’encourager 
l’investissement des ménages dans le capital des entreprises :  

- Exonération totale des titres reçus en contrepartie de souscription au capital de PME, 
à l'occasion de sa création ou d'une augmentation de capital (art. 885 I ter). L’avantage 
ne concerne donc pas les achats de titres, à la différence des autres exonérations. Elle 
bénéficie également aux souscriptions indirectes effectuées via une société holding ou 
via certains fonds (FIP, FCPI, FCPR, à hauteur de la valeur des parts du fonds 
correspondant aux souscriptions dans le capital d’une PME).  Son coût pour les finances 
publiques s’élève à 23 M€, stable depuis 2015). Ce régime ne doit pas être confondu 
avec la réduction dite « ISF-PME » (cf. ci-après) ;  

- Exonération à 75 % des titres faisant l’objet d’un « pacte Dutreil » (transmission 
d’entreprise familiale avec engagement collectif de conservation) ; ils sont exonérés 
sans limitation de montant (art. 885 I bis). Son coût s’élève à 190M€ (+20M€ depuis 
2015) ; 

- Exonération à 75 % des titres détenus par les salariés et les mandataires 
sociaux lorsque le redevable y exerce son activité principale68 et à condition que les 
titres soient conservés pendant au moins six ans (art. 885 I quater) ; son coût est de 56 
M€ (+ 3 M€ depuis 2015). 

ii) Réduction du montant d’ISF dû 

108. Des dispositifs de réduction de l’ISF ont été mis en place en contrepartie d’investissements 
dans les PME ou de dons à des œuvres d’intérêt général. La loi dite « TEPA », a permis de 
déduire de son ISF, dans la limite de 75 % du montant souscrit et dans la limite de 45 000 € 
d’ISF dû69, l’investissement dans le capital de certaines sociétés70. La réduction est réservée 
aux apports effectués lors de la création de la PME ou d’une augmentation de capital. Elle 
bénéficie également aux souscriptions réalisées par l’intermédiaire de fonds d’investissement, 
dans la limite de 50 % du montant souscrit, et de 18 000 €. L’octroi de la réduction est 
subordonné à la conservation des titres pendant cinq ans. Son taux a été ramené à 50 % par la 
loi de finances pour 2011. Ce dispositif a donné lieu, en 2015, à un montant de l’ordre de 600 
M€ de dépenses fiscales que la Cour des comptes a récemment analysées dans un référé du 26 
novembre 2015. Elle constatait alors que l'impact économique du dispositif était incertain, et 
le traitement fiscal différencié entre investissement direct et investissement intermédié par 
des fonds fiscaux peu justifié. 

                                                 
68 La notion d’activité « principale » a été précisée par la loi du 29 décembre 2016 de finances 
rectificative pour 2016, pour l’aligner sur les critères d’exonération des biens professionnels : le 
redevable doit dorénavant exercer dans la société une fonction donnant lieu à une rémunération 
normale représentant plus de 50 % de ses revenus. 
69 Article 885-0 V bis. 
70 La réduction « ISF-PME » peut se cumuler avec l’exonération d’ISF des titres reçus en contre partie de 
la souscription au capital de PME ainsi qu’avec celle en faveur des biens professionnels. En revanche elle 
n’est pas cumulable avec la réduction d’IR en faveur des souscriptions au capital de PME (réduction 
« Madelin »). 
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109. Afin de mettre le dispositif en conformité avec le droit de l’Union européenne71, la loi de 
finances rectificative pour 201572 a réformé la réduction ISF-PME73 dans le sens d’un 
recentrage du dispositif, qui explique que le montant prévisionnel de la dépense fiscale 
associée à la mesure ISF PME soit en baisse à partir de 2016 (604M€ en 2015, 580M€ en 2016, 
555M€ en 2017). 

110. De la même façon des réductions d’ISF sont possibles au titre des dons à certains organismes 
d'intérêt général : cette réduction est de 75 % des montants donnés, dans la limite de 50 000 
€ (limite abaissée à 45 000 € si le contribuable bénéficie à la fois de la réduction ISF-dons et 
ISF-PME). 

111. Les mesures liées à l’investissement dans les PME induisent un moins perçu pour l’État 
de l’ordre de 600 M€ par an, tandis que celles liées aux dons à des œuvres d’intérêt 
général s’élèvent à un peu moins de 200 M€ par an. 

Tableau n° 15 :  Exonérations et réductions de droits de l’ISF 

(en M€) Coût 
Mesure 2006 2015 2016 2017 

Exonération des biens professionnels  Nc74 Nc Nc Nc 
Exonération des placements financiers des 
personnes physiques qui n'ont pas en France 
de 
domicile fiscal 

80 75 75 75 

Exonération partielle des bois et forêts, des 
sommes déposées sur un compte 
d'investissement forestier et d'assurance 
(CIFA), des parts d'intérêts détenues dans un 
groupement forestier, des biens ruraux loués 
par bail à long terme et des parts de GFA 

40 49 49 49 

Exonération des objets d'antiquité, d'art ou de 
collection, des droits de propriété littéraire et 
artistique et des droits de propriété 
industrielle pour leur inventeur 

Nc Nc Nc Nc 

Exonération des titres reçus en contrepartie 
de la souscription au capital de certaines 
petites 
et moyennes entreprises 

2 23 23 23 

Exonération partielle des parts ou actions de 
sociétés objets d'un engagement collectif de 
conservation (« pacte Dutreil ») 

80 170 180 190 

Exonération partielle des titres détenus par 
les salariés et mandataires sociaux 

25 53 55 56 

Limitation de l'imposition à l'ISF à raison des 
seuls biens situés en France des personnes qui 
n'ont pas été fiscalement domiciliées en 
France au cours des cinq années civiles 
précédant 

N/A 10 Nc Nc 

                                                 
71 Ainsi, la société doit, notamment, désormais répondre à la définition européenne de la PME, au sens 
désormais de l’annexe I du RGEC du 17 juin 2014, et avoir son siège de direction effective dans un Etat 
membre de l’Union européenne, en Islande, en Norvège ou au Liechtenstein. 
72 Article 24 de la loi n°2015-1786 du 29 décembre 2015.  
73 Notamment : recentrage du dispositif sur les investissements dans les PME de moins de 7 ans, 
exclusion des apports de biens ou en nature du bénéfice de la réduction d’impôt, bénéfice de la réduction 
réservé aux souscripteurs qui ne sont ni associés ni actionnaires de la société etc.  
74 Cette dépense fiscale n’est pas chiffrable d’après la DLF. 
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(en M€) Coût 
celle au cours de laquelle elles ont élu domicile 
en France 
Réduction d'impôt au titre des 
investissements au capital des PME 

N/A 604 580 555 

Réduction au titre des dons Nc 152 152 152 
Total 227 1 114 1 114 1 100 

Source : PLF 2017, retraité par les rapporteurs 

iii) Plafonnement de l’ISF 

112. La règle du plafonnement s’est appliquée pour la première fois en 1989 lors du rétablissement 
de l’imposition sur la fortune. Initialement, le plafonnement devait permettre au redevable de 
ne pas payer plus de 70 % de ses revenus de l’année précédente en impôts75.Il s’agissait d’éviter 
que des personnes disposant de faibles revenus, mais d’un patrimoine important 
(généralement immobilier), ne se retrouvent dans l’obligation de vendre leur résidence 
principale : l’exemple souvent pris était celui des personnes âgées touchant des revenus 
modestes, quoique propriétaires de grands appartements à Paris (ou détenant un logement à 
titre de résidence principale dans un lieu devenu une villégiature pour des personnes aisées ce 
qui, de fait, faisait augmenter les prix de l’immobilier local).  

113. En 1992, le taux du plafonnement a été relevé pour l’ISF, à 85 % des revenus. En 1995, la loi de 
finances pour 1996 (article 6) a introduit une mesure complexe, venue « plafonner » le 
plafonnement de l’ISF. Des modifications sont ensuite intervenues sur les revenus à prendre 
en compte pour le plafonnement de l’ISF. En 2006, une disposition fiscale est venue accentuer 
les effets du plafonnement en mettant en place, en complément, ce qu’on a appelé le « bouclier 
fiscal » : l’idée était de plafonner le montant total des impôts directs des contribuables (impôts 
d’État et impôts locaux) à un certain pourcentage de leurs revenus. Ce pourcentage est passé 
de 60 % en 2006 à 50 % en 2007 et s’est accompagné cette année-là des dispositifs de réduction 
d’ISF liés à l’investissement dans les PME (dispositif TEPA décrit supra). 

114. Parallèlement à ces évolutions, le barème de l’ISF, ainsi que ses seuils de déclenchement, n’ont 
alors pas fait l’objet de modifications majeures. Le bouclier fiscal a été supprimé dans le cadre 
d’une réforme patrimoniale votée en 2011, qui a allégé substantiellement, en contrepartie, le 
barème de l’ISF (cf. supra). Ce même barème est rétabli en 2013 mais avec un plafonnement76 
rétabli à hauteur de 75% des revenus du contribuable. Le plafond s’applique non pas au 
montant d’ISF dû, mais au total de l’ISF et des impôts dus au titre des revenus de l’année 
précédente. 

115. Les mesures liées au plafonnement de l’ISF induisent un moins perçu supérieur à 1 Md€ 
pour l’État en 201577. Jusqu’en 2010, la mesure de plafonnement des impositions directes 
(« bouclier fiscal ») représentait par comparaison une moindre recette de l’ordre de 0,7 Md€ 
par an.  

116. En définitive, le taux moyen de l’ISF atteint 0,41 % (0,15 % pour le premier décile à 0,59 % 
pour le dernier). 

                                                 
75 Sont pris en compte non seulement l'impôt sur le revenu dû au titre de l'année précédente et l'ISF lui-
même mais aussi les prélèvements libératoires et les prélèvements sociaux. 
76 Article 885 V bis du CGI. 
77 Source : Cour des comptes. 
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Graphique n° 10 :  Année 2016 – Taux effectif moyen par décile 

 
Source : DLF 

 

117. On observe que 1,9 % des contribuables soumis à l’ISF contribuent à près du quart de son 
produit – considéré ici comme le total perçu sur déclaration, soit 4,0 Md€ en 2016 d’après la 
DLF. 

Tableau n° 16 :  Produit de l’ISF par tranche de barème 

Tranche de barème Nombre de redevables 
Produit de l’ISF en 

M€78 
Taux effectif moyen 

1,3 M€ à 2,57 M€ 254 497 1 236 0,3 % 

2,57 M€ à 5 M€ 70 264 1 081 0,4 % 

5 M€ à 10 M€ 19 649 816 0,6 % 

Au-delà de 10 M€ 6 772 913 0,6 % 

Total 351 152 4 046 0,4 % 

Source : DLF 
 

 

                                                 
78 Total perçu sur déclaration. 

Taux effectif 
moyen; D1; 

0,15%

Taux effectif 
moyen; D2; 

0,21%

Taux effectif 
moyen; D3; 

0,24%

Taux effectif 
moyen; D4; 

0,26%

Taux effectif 
moyen; D5; 

0,29%

Taux effectif 
moyen; D6; 

0,31%

Taux effectif 
moyen; D7; 

0,33%

Taux effectif 
moyen; D8; 

0,37%

Taux effectif 
moyen; D9; 

0,46%

Taux effectif 
moyen; D10; 

0,59%
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Graphique n° 11 : Décomposition du rendement de l’ISF (2015, Md€) 

Source : PLF2017, Voies et Moyens.  

2.2.2. Un nombre de contribuables réduit de moitié depuis 2010 

118. En raison de la nature même de l’ISF, le nombre de foyers qu’il concerne est significativement 
plus faible que pour les autres impôts dus par les particuliers, et notamment l’impôt sur le 
revenu, dont 17 millions de foyers (sur 37 millions) étaient redevables en 2015. Ainsi, en 2015, 
près de 350 000 foyers déclarent être redevables de l’ISF, soit de l’ordre de 100 fois moins que 
de foyers soumis à l’impôt sur le revenu et de l’ordre de 50 fois moins que de foyers 
effectivement imposés sur le revenu. 

119. Le nombre de foyers concernés par l’ISF a connu une évolution notable en 2011, année où il a 
diminué de plus de moitié, pour s’établir à environ 300 000. Cette évolution résulte 
principalement du relèvement du seuil minimum de patrimoine net au-delà duquel s’applique 
l’ISF, passé de 0,8 M€ à 1,3 M€ en 201179 et a pleinement correspondu à l’objectif alors 
poursuivi. Ce seuil n’a pas été relevé depuis, ce qui entraîne une augmentation tendancielle du 
nombre de foyers soumis à l’ISF au rythme de la valorisation des actifs. Le montant de foyers 
redevables de l’ISF s’élevait ainsi à près de 343 000 au 1er janvier 2015. 

                                                 
79 Dans le cadre de la réforme patrimoniale de 2011, qui avait consacré, entre autres, la suppression de 
la première tranche d'ISF, s’appliquant aux patrimoines compris entre 0,8 et 1,3 M€. 
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Graphique n° 12 :  Évolution du nombre de foyers redevables de l’ISF entre 2008 et 2014 

 

Source : DGFiP, retraité par les rapporteurs  

2.2.3. Un rendement stable 

120. L’ISF est un impôt dont le poids dans les prélèvements obligatoires est faible : avec 4,6 Md€ en 
2016, il représente un peu moins de 2 % des recettes fiscales nettes de l’État et de l’ordre de 
0,5 % des prélèvements obligatoires.  

121. La hausse du rendement s’explique en 2012 par l’application de la contribution exceptionnelle 
(+2,26 Md€) et en 2014 (+0,9Md€) et 2015 (+0,8Md€) par le rendement du Service de 
traitement des déclarations rectificatives (STDR).   

Tableau n° 17 : Recettes d’ISF sur la période 2010-2015 

M€ 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Rendement 3 318 4 464 4 321 5 043 4 390 4 308 4 376 4 551 

Source : Direction du budget 
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Graphique n° 13 :  Rendement de l’ISF (2010-2016) 

 

  Source : Direction du budget. En M€ 

122. Au regard des tableaux n°14 et n°15, l’ISF est l’impôt dont le montant des dépenses fiscales est 
parmi les plus importants au regard du rendement de l’impôt (1 114 M€ sur un rendement 
total de 4,6 Md€ en 2016, soit près de 20 %).  
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3. L’imposition des revenus du capital : une hausse des taux d’imposition 
pour les revenus mobiliers comme immobiliers, des régimes 
spécifiques nombreux 

123. Les impôts pesant sur les revenus du capital ont représenté un rendement de 12,7 Md€ en 
2016, soit 4,5 Md€ au titre des revenus de capitaux mobiliers (RCM), 2,6 Md€ au titre des plus-
values mobilières, 4,7 Md€ au titre des revenus fonciers et 0,9 Md€ au titre des plus-values 
immobilières. 

124. A ces rendements fiscaux, il convient d’ajouter 19,4 Md€ au titre des prélèvements sociaux, qui 
pèsent sur ces 4 catégories de revenus, sans qu’il ne soit possible d’isoler la part correspondant 
à chacune de ces catégories (cf. supra). 

Graphique n° 14 : Répartition du rendement des impositions des revenus mobiliers et 
immobiliers (plus-values comprises) 

  

Source : DLF et direction du budget 

3.1. L’imposition de droit commun des revenus mobiliers : un rééquilibrage 
capital-travail qui a sensiblement alourdi la fiscalité 

125. L’imposition des revenus mobiliers a connu de nombreuses évolutions : son principe était 
fondé, jusqu’en 2013, sur l’existence d’un droit d’option pour un prélèvement forfaitaire 
libératoire (PFL), dont le niveau avait fortement fluctué depuis sa création. Ce régime 
dérogatoire a été supprimé au 1er janvier 2013 et a été remplacé par une imposition des 
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revenus mobiliers au barème de l’impôt sur le revenu (dont la tranche marginale supérieure 
s’établit à 45 %). L’imposition au barème, qui aurait sensiblement alourdi la fiscalité des 
revenus mobiliers (+1,96 Md€ en exécution 201380) s’articule toutefois avec de nombreux 
régimes dérogatoires, dont certains demeurent assis sur des impositions forfaitaires en 
fonction de la durée de détention.  

126. En outre, le rendement supplémentaire enregistré en 2013 (+1,96 Md€) cumule l’impact de 
plusieurs évolutions, dont l’une, qui concerne le mode de recouvrement de l’impôt, n’a qu’un 
effet en trésorerie :  

 l’imposition au barème des dividendes et produits de placement à taux fixe, perçus en 
2012 ;  

 la suppression de l’abattement forfaitaire sur les dividendes (de 1 525 € pour un 
célibataire) ;  

 la réduction du taux de CSG déductible (de 5,8 % à 5,1%)  

 la création en 2013 d’un acompte (prélèvement forfaitaire ordinaire au taux de 21%), 
prélevé au fil de l’eau sur les revenus perçus en 2013. 

Tableau n° 18 : Schéma simplifié de l’imposition des revenus mobiliers des ménages  

 

Source : Rapporteurs particuliers 

                                                 
80 Source : Cour des omptes, Le budget de l’État, résultat et gestion 2013. 
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3.1.1. Un régime d’imposition instable et marqué par un alourdissement 
tendanciel  

127. L’augmentation de la fiscalité sur les revenus mobiliers de droit commun est multifactorielle. 
Si la fiscalisation au barème de l’impôt sur le revenu en constitue le principal facteur, la hausse 
régulière des prélèvements sociaux, traitée supra, est notable. 

Tableau n° 19 : Rendements des impositions sur les revenus mobiliers (hors PS) 

 
2 006 2 010 2 011 2 012 2 013 2 014 2 015 

2016 
(e) 

Recettes revenus mobiliers à l’IR (méthode 
du taux moyen) 1 790 1 469 1 489 1 605 2 144 2 904 2 948 2 866 

Recettes revenus mobiliers issues de PFL 616 2 195 2 403 3 116 3 338 372 377 363 
Recettes revenus mobiliers des non-
résidents 1 120 1008 1 084 1 294 1 394 1 264 1 382 1 171 
Recettes issues des revenus de source 
étrangère   59 12 13 21 43 62   
Recettes à l'IR issues des revenus de stock-
options 42 2 4 6 7 10 17 48 
Prélèvement salarial spécifique stock-
options   0 0 2 7 41 60 99 

Sous total 3 567 4733 4992 6036 6911 4634 4845 4546 
Source : DLF.  
Méthodologie : cf. encadré n° 4 

Encadré n°10 : l’identification de l’impact de la « barémisation » des revenus mobiliers 

La Cour des comptes a estimé à 1,96 Md€ en 2013 l’alourdissement de fiscalité consécutif à la suppression 
du prélèvement forfaitaire libératoire (cf infra).  

Les données communiquées par la direction du budget et la direction de la législation fiscale pour 
appréhender le rendement des impositions pesant sur les revenus mobiliers (méthode du taux moyen) et 
leur articulation avec les différentes retenues à la source qui ont été maintenues, ne permettent pas 
d’évaluer, pour les années postérieures à 2013, l’impact de cette barémisation. L’évaluation de cet impact 
n’a été communiqué aux rapporteurs que pour l’année 2013 (soit 2 Md€, proche de l’évaluation effectuée 
par la Cour des comptes). 

 

Tableau n° 20 : Rendements des impositions sur les plus-values mobilières (hors PS) 

 
2 006 2 010 2 011 2 012 2 013 2 014 2 015 

2016  
(e) 

PV mobilières à l’IR 
(méthode du taux moyen) 2 317 931 ND ND ND 613 984 1 302 
PV mobilières issues de 
prélèvements forfaitaires 616 2 195 931 1 232 1 592 350 360 480 
Recettes exit tax       262 717 16 745 803 

Sous total 2 933 3 126 931 1 494 2 309 979 2 089 2 585 
Source : DLF.  
Méthodologie : cf. encadré n° 4 

3.1.1.1. L’augmentation puis la suppression du prélèvement forfaitaire 
libératoire (PFL) 

128. Jusqu’au 1er janvier 2013, les revenus mobiliers pouvaient, sur option, faire l’objet d’une 
imposition au prélèvement forfaitaire libératoire (PFL). Depuis 2008, l’augmentation de la 
fiscalité sur les revenus mobiliers (hors dispositifs d’imposition spécifique traités infra) s’est 
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effectuée en deux temps : ce PFL a d’abord progressivement augmenté entre 2008 et 2013, puis 
a été partiellement supprimé au 1er janvier 2013. 

129. Le PFL sur les dividendes et intérêts (revenus d’obligations ou d’autres placements à revenus 
fixes) était ainsi passé de 16 % à 18 % au 1er janvier 200881. Il a ensuite été porté à 19 % au 
1er janvier 2011, cette hausse de fiscalité découlant de l’augmentation du PFL étant exclue du 
dispositif de bouclier fiscal en vigueur à l’époque82. La loi de finances pour 2012 a prévu une 
augmentation de ce PFL et a distingué celui s’appliquant aux dividendes et aux revenus de 
placement à rémunération fixe : d’une part, hausse de 19 à 21 % pour les dividendes et d’autre 
part de 19 à 24 % pour les intérêts. La retenue à la source effectuée pour les non-résidents et 
non-ressortissant d’un État de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen (EEE) 
a, quant à elle, été portée de 25 à 30 %83. 

130. L’article 9 de la loi de finances pour 2013 a supprimé la possibilité d’opter pour un prélèvement 
forfaitaire libératoire de 21 % pour les dividendes et 24 % pour les produits de placements à 
revenu fixe. Cette suppression a donc, de fait, aligné la fiscalité des revenus du capital sur ceux 
du travail, avec l’imposition des revenus mobiliers au barème de l’impôt sur le revenu (dite 
« barémisation » de la fiscalité des revenus mobiliers).  

131. Si quelques exceptions demeurent pour les contribuables dont les revenus mobiliers sont 
inférieurs à un certain seuil (cf infra), cet alignement a eu pour conséquence une forte 
augmentation des taux marginaux maximaux d’imposition des dividendes et intérêts : 
prélèvement sociaux compris, le taux marginal maximal d’imposition est donc passé de 36,5 % 
(21 % de PLF + 15,5 % de PS à compter du 1er janvier 2012)  pour les dividendes et 39,5 % 
(24 % de PLF +15,5% de PS) pour les intérêts à 60,5 % pour les contribuables qui atteignent la 
tranche supérieure d’imposition sur le revenu (45 %, +15,5 % de PS). L’imposition des revenus 
du capital au barème de l’IR a donc pesé plus fortement sur les seuls contribuables qui 
atteignent le taux marginal d’imposition à 30 % (> 26 818 €/an). Compte tenu de l’abattement 
maintenu sur l’imposition des dividendes, et des conditions de déductibilité d’une fraction de 
CSG, le taux marginal maximal est toutefois de 40,2 % (cf. annexe 4). 

132. La suppression du prélèvement forfaitaire libératoire sur les revenus mobiliers devait 
représenter un surcroît de recettes, donc un surcroît de prélèvements obligatoires, de 2 Md€ 
en 201384. En année pleine, le montant de recettes fiscales supplémentaires découlant de la 
barémisation des revenus mobiliers est de 1,96 Md€85. 

3.1.1.2. L’aménagement de l’abattement sur les dividendes 

133. Les dividendes distribuées par les sociétés françaises ou étrangères ayant leur siège dans un 
État de l’Union européenne86 et qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés (IS) bénéficient 
d’un abattement avant imposition. Cet abattement vise à éviter une double imposition de ces 

                                                 
81 Articles 10-II et 12 de la loi de finances pour 2008 
82 Article 6 II et VII b de la loi de finances pour 2011 
83 Taux majoré pour les ETNC : de 50 à 55 % 

84 Voies et moyens (tome I) annexé au PLF 2013. Le montant a été évalué à 1,96 Md€ par la Cour des 
comptes en 2014 (Notes d’analyse de l’exécution budgétaire 2013 pour les recettes fiscales et pour les 
recettes non fiscales). 
85 Source ; Cour des Comptes, budget de l’État, résultat et gestion 2013. 
86 De même que dans un État ou territoire ayant conclu avec la France une convention d’assistance en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. 
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dividendes, au titre d’abord de l’IS, puis de l’imposition des revenus mobiliers des particuliers. 
Cet abattement ne s’applique toutefois pas à l’assiette des prélèvements sociaux. 

134. S’il n’a pas été remis en cause dans son principe, cet abattement a toutefois connu plusieurs 
évolutions : jusqu’en 2005, cet abattement était à la fois forfaitaire (1 525 €) et proportionnel 
(50 % d’abattement au-delà de 1 525 €). À partir de 2006, l’abattement proportionnel a été 
porté de 50 à 40 %. À partir de l’exercice fiscal 2011, l’abattement forfaitaire a été supprimé, 
imposant de fait les dividendes distribués au 1er euro, après abattement proportionnel 
maintenu à 40 %. Cette mesure devait alors générer 645 M€ de recettes nouvelles en année 
pleine87. 

135. En 2016, cet abattement représente une exonération d’imposition de 1,9 Md€88. Il n’est pas 
recensé comme une dépense fiscale dans les annexes au projet de loi de finance, mais est 
considéré comme tel dans le présent rapport. 

Encadré n°11 : L’ancien dispositif de l’avoir fiscal sur les dividendes 

Jusqu'en 2004 s'appliquait le régime de l'avoir fiscal, créé en 1965, et destiné à éviter une double 
imposition des dividendes, au titre de l’impôt sur les sociétés, puis au titre des prélèvements sur les 
revenus mobiliers. Il résultait d’un dispositif assez complexe, prenant la forme d’un crédit d’impôt dont la 
valeur initiale équivalait à la moitié des revenus distribués (50 % du montant total des dividendes reçus). 
Ce taux avait été progressivement réduit, pour s’établir à 10 % en 2003. 

Une jurisprudence du Conseil d’État avait remis en cause le système de l’avoir fiscal pour les dividendes 
dits « exceptionnels », c’est-à-dire non décidés en assemblée générale. Ce crédit d’impôt a été supprimé à 
partir de 2004, pour être remplacé par un abattement, forfaitaire et proportionnel (cf supra). 

 

3.1.2. Les modalités d’imposition des dividendes 

136. Comme évoqué supra, les revenus distribués (dividendes) sont assujettis aux prélèvements 
sociaux puis font l’objet, depuis le 1er janvier 2013 et hors dispositifs dérogatoires, d’une 
imposition au barème de l’impôt sur le revenu. 

137. Dans un premier temps, ces prélèvements sociaux de 15,5 % sont prélevés à la source sur 
l’ensemble des dividendes versés, donc sans abattement : l’assiette est constituée des revenus 
bruts sans déduction possible des frais de garde ou de gestion. 

138. Dans un second temps, une retenue à la source prenant la forme d’un acompte est prélevée à 
un taux de 21 %89. Ce prélèvement forfaitaire est non libératoire (s’il est supérieur à l’impôt 
effectivement dû au titre de l’IR, l’excédent est restitué au contribuable). Cet acompte 
s’applique sur le montant brut des dividendes versés, c’est-à-dire avant abattement et sans 
déduction des dépenses effectuées « en vue de l’acquisition ou de la conservation du revenu » 
(frais d’encaissement ou droits de garde). Une dispense d’acompte n’est possible que pour les 
contribuables dont le revenu fiscal de référence est inférieur à 50 000 € (75 000 € pour un 
couple)90. 

                                                 
87 Voies et moyens annexé au PLF 2011 (tome I) 
88 Source : DLF 
89 Articles 108 à 117 quater du CGI 
90 Les contribuables doivent alors en informer leur établissement de gestion afin de se voir dispenser de 
l’acompte. 
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139. Les dividendes versés par des sociétés assujetties à l’IS font l’objet de règles d’abattement 
spécifiques (cf supra)91. Depuis le 1er janvier 2012, l’assiette est déterminée après abattement 
de 40 % des dividendes bruts versés et après déduction des dépenses engagées pour leur 
acquisition ou leur conservation (droits de garde, frais divers)92. Ce montant net est ensuite 
intégré au revenu net imposable. Une fraction de la CSG (5,1 sur 8,2 points, soit 62 %) est 
toutefois déductible. 

140. Compte tenu de ces règles d’abattement et de déduction de la CSG, le taux marginal maximal, 
c’est-à-dire pour un contribuable imposable à la tranche supérieure de l’IR, est de 40,2 %          
(cf. annexe 4). 

Encadré n° 12 : L’imposition des revenus mobiliers distribués à des non-résidents 

Les revenus distribués par les sociétés françaises passibles de l'impôt sur les sociétés font l'objet d'une 
retenue à la source dans la mesure où ils bénéficient à des personnes, physiques ou morales, dont le 
domicile fiscal ou le siège est situé hors de France.  

Cette imposition, qui peut par ailleurs s’inscrire dans le cadre de conventions bilatérales signées entre la 
France et ses partenaires ou dans celui de la lutte contre les paradis fiscaux, est prévue aux articles 119 bis 
et 187 du CGI. 

Ce taux forfaitaire s’établit à : 

- 21 % pour les revenus de même nature que ceux éligibles à l’abattement de 40 % (c’est-à-dire 

principalement les dividendes), distribués aux ressortissant d’un État de l’UE ou de l’EEE ; 

- 30 % en dehors de cet espace ;  

- 15 % pour les dividendes qui bénéficient à des organismes sans but lucratif ; 

- 75 % lorsque ces revenus sont payés dans un État ou territoire non coopératif (ETNC) ; 

La retenue exigible, prévue au 2 de l'article 119 bis du CGI, doit être versée au Trésor par la « personne 
établie en France qui assure le paiement des revenus » (CGl, art. 1672, 2), ou par des personnes morales 
établies hors de France la Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen (EEE)  ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales  (un établissement financier en principe) lorsqu'elles 
assurent le paiement de produits de titres de sociétés françaises cotées sur un marché réglementé ou 
organisé français ou étranger et lorsqu'elles remplissent certaines conditions (CGI, art. 1672, 3). 

La retenue à la source représentait un montant de 2 Md€ en 2010 et de 2,8 Md€ en 2015. 

Source : BOFIP / DLF 
 

 

141. Depuis 2013, les dividendes que se versent les dirigeants non-salariés sont encadrés par un 
dispositif dit « anti-abus ». Étendu par la LFSS 2013, ce dispositif permet d’appliquer la fiscalité, 
les prélèvements sociaux et les cotisations sociales sur les dividendes qui excèdent 10% du 
capital social de l’entreprise, étant considéré que passé ce seuil une partie de la rémunération 
versée sous forme de dividendes représente en réalité la rémunération du travail du dirigeant. 
La mesure ne concerne que les dirigeants affiliés au RSI (dont la société est sous forme SARL) 
et n’épuise donc pas les formes d’optimisation possibles, dans la mesure où le dispositif n’existe 
pas pour les dirigeants affiliés au Régime général (dont la société est sous forme SAS ou SA). 

                                                 
91 L'abattement de 40 % ne peut être retenu que pour les dividendes et sommes assimilées décidés en 
AG et si la société distributrice est une société française ou une société ayant son siège en Union 
Européenne ou dans un État ayant conclu avec la France un accord en vue d'éviter les doubles 
impositions. 
92 Les dividendes distribués par le biais de SICAV, fonds communs de placements et de sociétés de 
capital-risque n'ouvrent pas droit à cet abattement. 
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142. La mesure d’assujettissement des dividendes aux cotisations sociales a touché une population 
limitée93 : 37 187 personnes en 2014, soit 6 % de la population potentiellement concernée 
(dirigeants de sociétés imposées à l’IS, qui représentent environ 40 % des affiliés au RSI, hors 
micro-entrepreneurs. 

3.1.3. Les modalités d’imposition des produits de placements à revenu fixe 

143. Les revenus mobiliers issus de placements à revenus fixes (intérêts, coupons, intérêts de livrets 
bancaires) sont assujettis aux prélèvements sociaux puis font l’objet, depuis le 1er janvier 2013 
et hors dispositifs dérogatoires, d’une imposition au barème de l’impôt sur le revenu. Dans un 
premier temps, ces prélèvements sociaux de 15,5 % sont prélevés à la source sur l’ensemble 
des produits versés : l’assiette est constituée des revenus bruts sans déduction des frais de 
garde ou de gestion. 

144. Dans un second temps, une retenue à la source prenant la forme d’un acompte est prélevée à 
un taux de 24 % pour la plupart des produits de placements à revenu fixe94. Comme pour les 
dividendes, ce prélèvement forfaitaire est non libératoire. Il s’applique sur le montant brut des 
revenus95.  

145. Une dispense d’acompte est toutefois possible pour les contribuables dont le revenu fiscal de 
référence est inférieur à 25 000 € (50 000 € pour un couple). En outre, l’acompte de 24 % peut 
constituer un prélèvement forfaitaire libératoire de l’impôt pour les foyers fiscaux dont les 
revenus au titre des produits de placements à revenu fixes (intérêts) n’excèdent pas 2 000 € 
sur l’année, et ce indépendamment de leur revenu fiscal de référence.  

146. En dehors de ces cas, et compte tenu des règles de déduction de la CSG, le taux marginal 
maximal est de 58,2 % (cf. annexe 4). 

Graphique n° 15 : Évolution des taux marginaux maximum d’imposition des dividendes et intérêts 
(barème de l’impôt sur le revenu à 45 % + prélèvements sociaux) 

 

                                                 
93 Sur une base déclarative n’ayant pas donné lieu à contrôles. 
94 Article 125 A du CGI 
95 Voir article 118 du CGI 
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Source : calculs rapporteurs particuliers (cf. annexe 4). Prélèvements sociaux compris. Pour un revenu de 100 000 € par 

exemple. Jusqu’en 2011, l’abattement forfaitaire de 1 525 € sur les dividendes influe sur ce taux en fonction du montant 

distribué : le taux marginal maximal n’est de fait que de 15,5 % en deçà de ce montant distribué. 

3.1.4. L’imposition des plus-values de cession de valeur mobilières : une fiscalité 
de droit commun également plus lourde  

147. Les plus-values de cessions de produits de placement à revenu fixe (obligations notamment) 
ou à revenu variable (actions) ont également fait l’objet de nombreuses évolutions. Comme 
pour les revenus des placements financiers, celles-ci ont accru la fiscalité pesant sur ces plus-
values, même si plusieurs régimes dérogatoires perdurent (cf supra).  

148. Depuis le 1er janvier 2013, les gains de cession (plus-values) de valeurs mobilières et de droits 
sociaux sont soumis au barème de l’IR et ne bénéficient plus du prélèvement forfaitaire 
obligatoire qui prévalait jusqu’alors. Ce prélèvement forfaitaire libératoire avait lui-même été 
progressivement rehaussé, puisqu’il était passé de 18 à 19 % au 1er janvier 201196.  

149. La loi de finances pour 2013 a toutefois prévu un mécanisme d’abattement afin de prendre en 
compte la durée de détention des titres. Dans sa version simplifiée97, l’abattement varie de 0 % 
à 65 % : 

Tableau n° 21 : Régimes d’abattement des plus-values pour durée de détention 

Détention des titres depuis 
moins de 2 ans 

Détention des titres entre 2 et 
5 ans 

Détention des titres depuis 
plus de 5 ans 

0 % 50 % 65 % 

Source : DGFIP 

150. Le montant hors abattement de ces plus-values est en outre soumis aux prélèvements sociaux 
de 15,5 %. 

151. Deux régimes d’abattement majoré permettent de porter l’abattement à 85 % (pour les 
dirigeants de PME partant à la retraite, pour une dépense fiscale de 138 M€ en 2015 ; pour les 
cessions de titres acquis moins de 10 ans après la création d’une PME ainsi que pour les 
cessions de droits sociaux à l’intérieur d’un groupe familial, pour 95M€ en 2015).  

152. Compte tenu de ces règles d’abattement et de la déductibilité de la CSG, le taux marginal 
maximal varie de 58,2 % pour les plus-values de cession des titres détenus depuis moins de 
deux ans, à 36,9 % pour les titres détenus depuis deux à cinq ans et 30,4 % pour les titres 
détenus depuis plus de 5 ans (prélèvements sociaux compris)98. 

                                                 
96 Article 6 de la loi de finances pour 2011 
97 Voir article 17 de la loi de finances pour 2014 ; article 150-0 A à D du CGI 
98 Cf. annexe 5 
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Graphique n° 16 : Plus-values de cessions mobilières : taux marginal maximal en fonction 
de la durée de détention (tranche marginale de l’IR + PS) 

 
Calculs : Rapporteurs particuliers. Taux marginal maximal pour un contribuable dont les revenus sont dans 

la tranche marginale de l’IRPP (45 %)  

153. L’imposition au barème de l’impôt sur le revenu des plus-values de cession de valeurs 
mobilières a représenté une augmentation de la fiscalité de 1 Md€ à partir de 2013. 

 
154. La dépense fiscale associée à l’imposition à des taux forfaitaires des plus-values réalisées lors 

de la cession de produits d’épargne salariale (options de souscription ou d’achat, BSPCE, AGA) 
représente 111 M€ en 201599.  

 
155. L’exonération des gains réalisés lors des cessions de titres acquis dans le cadre des dispositifs 

d’épargne salariale représente une dépense fiscale de l’ordre de 110 M€ en 2015.   

156. L’imposition au barème de l’impôt sur le revenu des plus-values de cession de valeurs 
mobilières a représenté une augmentation de la fiscalité de 1 Md€ à partir de 2013100. 

Encadré n° 13 : L’imposition des plus-values mobilières des non-résidents et l’exit tax 

De même que pour les revenus mobiliers, les plus-values de cessions réalisées par des non-résidents sont 
imposées selon un régime spécifique.  

Ces plus-values sont exonérées (y compris des prélèvements sociaux) lorsque qu’elles concernent des 
participations inférieures à 25 % du capital des sociétés soumises à l’IS. Pour les autres (détention de plus 
de 25 % du capital), elles font l’objet d’un prélèvement forfaitaire à la source de 19 % (les prélèvements 
sociaux sont toujours exclus). 

Une fiscalisation des plus-values latentes a toutefois été (ré)-introduite en 2011, avec la création d’une « exit 
tax » : l'article 167 bis du CGI, issu de l'article 48 de la première loi de finances rectificative pour 2011, 
prévoit un dispositif visant à imposer à l'impôt sur le revenu et aux prélèvements sociaux certaines plus-
values latentes sur droits sociaux, valeurs, titres ou droits pour les contribuables transférant leur domicile 
fiscal hors de France, sous condition tenant à l’importance des participations détenues. 

                                                 
99 Montants non connus pour 2016 
100 Rapport voies et moyens – PLF 2013 
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L'assiette de la plus-value latente est égale à la différence entre la valeur des titres à la date du transfert et 
leur prix ou valeur d'acquisition. La plus-value latente ainsi calculée est réduite, le cas échéant, de 
l'abattement pour durée de détention. Ces plus-values latentes sont imposées selon le régime de droit 
commun, c’est-à-dire, désormais, au barème de l’impôt sur le revenu. 

L'imposition afférente aux plus-values latentes établie lors du transfert du domicile fiscal est dégrevée ou 
restituée en cas de retour en France, de donation des titres, de décès du contribuable et, pour le seul impôt 
sur le revenu, à l'expiration d'un délai de huit ans suivant le transfert. Afin d’éviter les doubles impositions, 
l’impôt éventuellement acquitté hors de France est imputable sur l’impôt dû en France au titre de la plus-
value latente dans la limite de ce dernier et à proportion de la part d’assiette taxée par la France. 

Si le contribuable justifie toujours détenir dans son patrimoine les titres auxquels se rapportaient la plus-
value latente au bout de 8 ans, un dégrèvement ou une restitution de l’impôt et des prélèvements sociaux 
interviennent.  

Ce régime a été durci en 2014, avec un abaissement du seuil d’application (passé de 1,3 M€ à 800  000 €). 
Cette taxe a par ailleurs été étendue aux OPCVM. Par ailleurs, la durée pour bénéficier d’un dégrèvement 
éventuel est passée de 8 à 15 ans. 

L’exit tax représentait un rendement de 803 M€ en 2016. 

Source : BOFIP / DLF. 
 

3.2. Les régimes spécifiques d’imposition des revenus mobiliers : des dispositifs 
nombreux et essentiellement basés sur la durée de détention 

157. Les revenus mobiliers de nombreux placements n’entrent pas dans la détermination du revenu 
net global : ils ne sont donc pas assujettis aux prélèvements forfaitaires non-libératoires 
(acompte) et à l’impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun101. Ces placements 
concernent les livrets d’épargne réglementée, les plans d’épargne en action (PEA), les contrats 
d’assurance-vie, les dispositifs relatifs à l’épargne salariale ou encore l’actionnariat des 
salariés. 

158. Ces dispositifs dérogatoires constituent, pour la plupart, des dépenses fiscales au titre de 
l’impôt sur les revenus mobiliers (impôt sur le revenu depuis 2013). Le coût global de ces 
dépenses fiscales est estimé à 7,1 Md€ pour 2016, dont 1,9 Md€ au titre de l’abattement de 
40 % sur les dividendes. Les dépenses fiscales relatives aux plus-values mobilières étaient 
évaluées à 274 M€ en 2016. 

159. Ces montants constituent en outre un minimum, puisque l’évaluation de nombreuses 
dépenses fiscales importantes n’est pas renseigné : c’est le cas de la dépense fiscale 
relative à l’exonération des intérêts capitalisés sur les PEA ou des plus-values de cession 
sur ces mêmes plans (près de 200 M€ en 2015) ou des dispositifs relatifs à l’actionnariat 
salarié (l’imposition des revenus et plus-values à des taux forfaitaires représentait une 
exonération globale de 111 M€ en 2015 contre 11 M€ renseignés en 2016).  

160. Ces montants fluctue fortement depuis 2010, en raison principalement de l’évolution de 
l’assiette (soumise à l’évolution des marchés financiers) et des taux de rémunération de ces 
placements.  

                                                 
101 Voir notamment articles 81et 157 du CGI, cf. annexe 6 
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Tableau n° 22 :  Dépenses fiscales relatives à l’exonération des revenus de certains placements (hors 
prélèvements sociaux et hors abattement dividendes), en M€ 

 
 

(en M€) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
2016 

(e) 
Dépenses 
fiscales revenus 
mobiliers 

3 155 3 068 2 990 3 878 4 208 4 567 3 958 5 207 

Dépenses 
fiscales plus-
values 
mobilières 

600 460 550 674 636 572 470 274 

Total  3 755 3 528 3 540 4 552 4 844 5 139 4 428 5 481 

Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2011 à 2017. 
N’intègre pas les dépenses fiscales liées aux abattements spécifiques sur les plus-values de cessions de parts sociales (cf 
transmissions d’entreprises). 
Le montant concernant les PV de cession est a minima, en raison du grande nombre de dépenses fiscales non renseigné 
(dont les exonérations de PV sur les PEA).  

161. Compte tenu de l’existence de taux forfaitaires en fonction de la durée de détention ou de la 
date de souscription de ces placements, les taux marginaux ou maximum effectifs varient 
fortement. Le régime de droit commun (prélèvements obligatoires pesant sur les dividendes 
et les intérêts ou produits de placement à revenu fixe apparaît particulièrement défavorable, 
avec des taux maximum effectifs de 40,2 et 58, % (prélèvements sociaux compris).  A l’inverse, 
les taux maximum effectifs décroissent rapidement pour les PEA et l’assurance-vie. La fiscalité 
des fonds d’investissement de proximité (FIP) et des fonds de placement pour l’innovation 
(FCPI) est favorable à partir de cinq ans, puisque les produits et plus-values sont exonérés de 
l’impôt sur le revenu : 
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Graphique n° 17 : Taux marginaux maximum en fonction de la durée de détention ou date de 
souscription de certains placements : PS + imposition du revenu ou de la PV le cas échéant 

 

Source : BOFIP et CGI, calculs rapporteurs particuliers. Taux marginal maximal pour un contribuable dont les revenus 
sont dans la tranche marginale de l’IRPP (45 %). 

3.2.1. Les livrets d’épargne réglementée 

162. Si le rendement de ces produits d’épargne réglementée diminue fortement depuis 2011, ils 
représentaient 15,7 % du patrimoine financier des ménages fin 2015102, soit un encours de 
853 Md€. Les produits de la plupart de ces placements sont totalement exonérés des 
prélèvements sociaux et de l’impôt sur le revenu. Seuls les intérêts acquis sur les comptes 
épargne-logement (CEL) et les plans épargne-logement (PEL) sont soumis aux prélèvements 
sociaux de 15,5 %. Parmi les PEL, seuls ceux dont la durée de détention excède 12 ans sont 
soumis à l’IR. 

                                                 
102 Source : Rapport 2015 de l’Observatoire de l’épargne réglementée 



LES PRELEVEMENTS SUR LE CAPITAL : UN PANORAMA GENERAL 

 

- 57 - 

57 

Tableau n° 23 :  Fiscalité et encours des principaux livrets réglementés 

 

Placement 
Revenus 
soumis à 

l'IR 

Revenus 
soumis aux 

PS 

Plafond (en 
€) 

Encours au 
31/12/2015 (en 

Md€) 

Livrets A et bleus NON NON 22 950 € 248,7 

Livret développement durable 
(LDD) 

NON NON 12 000 € 101 

Livret d'épargne populaire (LEP) NON NON 7 700 € 45,8 

Livrets jeunes NON NON 1 600 € 11,4 

Crédit Épargne-logement (CEL) NON OUI 15 300 € 30 

Plan d'épargne logement (PEL)   61 200 € 239,9 

PEL < 12 ans NON OUI   

PEL > 12 ans OUI OUI   

Source : Observatoire de l’épargne réglementée 2016 

163. L’exonération au titre de l’imposition des revenus mobiliers représente une dépense fiscale 
estimée à 1,3 Md€ en 2016 (même montant anticipé pour 2017). Ce montant diminue depuis 
2014 (1,9 M€) en raison de la chute de la rémunération de ces placements et d’un encours 
stable voire en baisse pour certains d’entre eux. Ces dépenses fiscales visent à la fois à favoriser 
l’épargne populaire ainsi qu’à orienter cette dernière vers l’immobilier social (Livret A), le 
financement des projets industriels ou durables (LDD) ou l’accès à la propriété (PEL ou CEL). 

164. Ces exonérations représentent 37 % de l’ensemble des dépenses fiscales relatives aux 
revenus mobiliers et plus-values mobilières des particuliers. Parmi ces dispositifs, 
l’exonération des intérêts et primes versés dans le cadre de l’épargne logement à l’impôt sur le 
revenu constitue la dépense la plus élevée, soit 696 M€ en 2015. L’exonération de toute 
imposition concernant les intérêts développement durable (LDD, ex-CODEVI) représente une 
dépense fiscale de 150 M€ en 2016. 

165. Le coût de ces exonérations pour les prélèvements sociaux est estimé à 617 M€ en 2015 
(PLFSS 2017), soit un montant total de dépenses fiscales et sociales de l’ordre de 2,07 Md€ sur 
l’épargne règlementée.  

Tableau n° 24 :  Dépenses fiscales concernant les livrets d’épargne réglementée 

(en M€) 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
2016 

(e) 

Montant total 1 980 980 915 965 1 319 1 670 1 847 1 451 1 284 

 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) PLF 2011 à 2017. Les livrets d’épargne réglementée incluent les PEL, 
livrets A, livrets bleus, LDD, livrets d’épargne populaire et livrets jeunes. La chute de 2006 à 2009 s’explique par une forte 
diminution de la dépense fiscale « PEL » 

3.2.2. Les plans d’épargne en action (PEA) 

166. Le plan d’épargne en actions (PEA) est un produit d’épargne financière destiné à favoriser 
l’investissement en capital dans les entreprises européennes. Le PEA a été créé par la loi du 
16 juillet 1992, et est régi par les articles L. 221-30 à L. 221-32 du code monétaire et financier. 

167. Il permet l’acquisition d’actions (hors actions de préférence), de parts de SARL, de titre de 
capital de sociétés coopératives, de certificats d’investissement de sociétés, de titres 
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d’OPVCM103 européens ou de FIA (SICAV, FCP, FCPI, FIP et FCPR) si les émetteurs de ces titres 
sont établis en France, dans l’UE ou au sein de l’EEE et sont assujettis à l’impôt sur les sociétés. 
Le titulaire du PEA ne peut pas détenir ou avoir détenu plus de 25 % des droits dans les 
bénéfices de la société au cours des 5 dernières années, ce qui excluait notamment les créateurs 
d’entreprise (cf infra, actionnariat des salariés). Les versements sur un PEA sont plafonnés à 
150 000 € (75 000 € pour un PEA-PME). 

168. Dans certaines conditions (cf infra), le PEA permet l’exonération de l’imposition des revenus 
et plus-values réalisées, voire des prélèvements sociaux : 

i ) pendant la durée du PEA : tant qu’ils sont réinvestis en titres ou maintenus en espèce sur le 
compte, les dividendes et autres produits du PEA sont exonérés de l’impôt sur le revenu et de 
prélèvements sociaux104. Les produits de titres non cotés sur un marché réglementé 
constituent une exception, puisqu’ils ne sont exonérés d’impôts que dans la limite de 10 % du 
montant nominal de ces placements. Dans les mêmes conditions (réinvestissement ou 
maintien en espèce sur le compte), les plus-values de cessions de titres sont exonérées de 
prélèvements sociaux et de l’impôt sur le revenu. 

ii) Lors d’un retrait partiel ou total (clôture du PEA) : le gain net105 résultant d’un retrait partiel 
ou de la clôture du PEA bénéficie de modalités d’imposition spécifiques et dérogatoires au droit 
commun. Ce gain net est soumis aux prélèvements sociaux de 15,5 %. Il est ensuite assujetti à 
un prélèvement forfaitaire libératoire qui varie selon la durée du PEA de 22,5 % à 0 %. De fait, 
le gain net est exonéré d’imposition au-delà de 5 ans en dehors des prélèvements sociaux. À sa 
clôture, le PEA peut également être converti en rente viagère. Si le PEA a moins de 8 ans, cette 
rente viagère est soumise aux prélèvements sociaux et à l’impôt sur le revenu, après un 
abattement dépendant de l’âge du titulaire106. Si le PEA a plus de 8 ans, la rente viagère est 
soumise aux prélèvements sociaux mais exonérée de l’impôt sur le revenu. 

169. L’exonération d’imposition (hors prélèvements sociaux) sur les intérêts capitalisés sur les 
PEA représente une dépense fiscale d’un montant de l’ordre de 200 M€ par an. Ce montant 
n’est toutefois pas renseigné par l’administration fiscale depuis 2016. L’exonération 
d’imposition au titre des plus-values s’établissait quant à elle à 50 M€ en 2015, soit une forte 
diminution depuis 2009. Le montant de cette dépense n’est pas renseigné depuis. 

Tableau n° 25 :  Dépenses fiscales liées à l’exonération des revenus et plus-values des PEA 

(en M€) 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Dépense fiscale n° 
140117 (produits) 

250 130 116 115 215 200 200 195 nc 

Dépense fiscale 
n°150708 (plus-
values) 

1 000 400 100 100 125 80 30 50 nc 

 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2011 à 2017 

3.2.3. Les contrats d’assurance vie : un placement fiscalement avantageux 

170. Les contrats d’assurance-vie constituent des placements financiers qui garantissent, en 
contrepartie du paiement de primes, le versement d’un capital ou d’une rente viagère, soit en 

                                                 
103 Organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
104 5° bis de l’article 157 du CGI 
105 Le gain net s’entend comme la différence entre la valeur liquidative du PEA (valeur réelle des titres inscrits sur 
le plan + espèces présentes sur le compte) et le montant des versements effectués depuis l’ouverture du PEA 
106 Abattement de 30 % si le titulaire a moins de 50 ans, de 50 % s’il a entre 50 et 60 ans, de 60 % s’il a entre 60 et 
70 ans et 70 % s’il a plus de 70 ans. 
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cas de survie, soit en cas de décès de l’assuré. Il s’agit donc autant d’un outil d’épargne et 
d’investissement, que de prévoyance et de transmission (cf partie 4). Ce régime fiscal 
dérogatoire vise en outre à orienter l’épargne vers des produits de placement de moyen et 
long-terme. 

171. Les primes versées sur un contrat d’assurance-vie peuvent être investies sur des supports 
dits « en euro » (capital et rémunération minimale annuelle garantis), en unités de comptes 
(constituées de valeurs mobilières, qui peuvent fluctuer à la hausse comme à la baisse), ou sur 
plusieurs types de supports. Quelle que soit la nature des investissements (en euro, en UC ou 
multi-supports), les revenus mobiliers des contrats d’assurance-vie relèvent de l’article 125-
0-A du code général des impôts et bénéficient à ce titre d’un régime fiscal dérogatoire. 

172. Le régime d’imposition des revenus et plus-values de l’assurance-vie dépend de l’issue du 
contrat : survie de l’assurée (rachat et versement d’un capital ou rente viagère) ou décès de 
celui-ci. En outre, la fiscalité relative à l’assurance-vie vise à favoriser l’épargne de long-terme 
et la prévoyance : elle est uniquement fonction de la date de souscription des contrats et non 
de la nature des supports ou des investissements de ces contrats. Elle est particulièrement 
favorable pour les contrats dont la durée de souscription excède quatre et huit ans, puisque les 
revenus et plus-values constatés au moment d’un rachat partiel ou total peuvent être imposés, 
sur option, au titre d’un prélèvement forfaitaire libératoire, décrit comme ci-dessous.  

173. L’application d’un PLF au taux de 7,5 % sur les prestations de retraite servies sous forme de 
capital représente une dépense fiscale d’un montant de 90 M€ en 2015. 

Tableau n° 26 :  Prélèvement forfaitaire libératoire au moment d’un rachat partiel ou total (en cas de 
survie de l’assuré, hors PS) 

Type de contrats Imposition des gains (produits et plus-values) 

Contrats conclus à 
partir du 
26/09/1997, contrats 
épargne-handicap, 
contrats DSK et NSK 

Contrats souscrits < 4 
ans 

IR ou PFL de 35 % 

Contrats souscrits 
entre 4 et 8 ans 

IR ou PFL de 14 % 

Contrats souscrits > 8 
ans 

IR ou PFL de 7,5 % après abattement de 4 600 
€ pour une personne seule ou 9 200 € pour un 

couple 

Contrats conclus 
entre le 1/01/1983 et 
le 26/09/1997 

Primes versées après le 
01/01/1998 

IR  ou PFL de 7,5 %  après abattement de 4 
600 € pour une personne seule ou 9 200 € pour 

un couple 

  
Primes versées avant le 
01/01/1998  

Exonération dans la limite du versement de 
montants programmés  

Contrats souscrits 
avant le 1/01/1983 

  Exonération 

Source : DLF 

174. L’assurance vie représente 37,1 % du patrimoine financier des ménages, soit un encours 
de 1 617 Md€ au 31 août 2016107. L’exonération ou l’imposition réduite des revenus et plus-
values des contrats d’assurance vie représente la dépense fiscale la plus importante en matière 
d’imposition des revenus mobiliers : elle devrait s’établir à 1,54 Md€ en 2016, soit 22 % des 
dépenses fiscales liées aux revenus mobiliers et plus-values mobilières.  

                                                 
107 Fédération française de l’assurance, août 2016 
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Tableau n° 27 :  Dépense fiscale liée à l’exonération ou à l’imposition réduite de l’assurance-vie 

(en M€) 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Dépense fiscale 

n°140119 
3 600 1 000 1 000 1 000 1 400 1 584 1 802 1 573 1 536 

 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2011 à 2017 

175. Depuis le 1er juillet 2011, le fait générateur des prélèvements sociaux sur les produits des 
fonds en euros d’un contrat multi-supports est l’inscription au compte : l’imposition pour les 
seuls prélèvements sociaux intervient donc « au fil de l’eau » pour une partie des produits de 
ces contrats (supports en euros et multi-supports), tandis que l’autre partie des produits 
demeure imposée au dénouement (supports en unités de compte).  Chiffré à 1,6 Md€ pour 
l’année 2011, cet effet de trésorerie se serait finalement élevé à 2 Md €. Il est ensuite 
décroissant jusqu’à devenir nul à compter de 2020108. 

176. Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2010, les produits des contrats en unités de compte ou 
multi-supports sont assujettis aux prélèvements sociaux non seulement en cas de dénouement 
du contrat par rachat partiel ou total mais également en cas de décès de l’assuré.  

3.2.4. Les fonds communs de placement 

177. Ces fonds communs de placement régis par le code monétaire et financier109 visent à 
promouvoir l’investissement risqué et en capital dans les sociétés non cotées ou les sociétés 
cotées à petite capitalisation. Le code monétaire et financier (CoMoFi) prévoit plusieurs types 
de fonds communs de placement (FCP) : 

- Les fonds communs de placement à risque (FCPR)110 ;  
- Les fonds communs de placement dans l’innovation (FCPI), destinés au financement de 

PME et ETI innovantes et régis par l’article L. 214-30 du CoMoFi ; 
- Les fonds d’investissement de proximité (FIP)111, destinés au financement en capital 

de PME de moins de 5 ans implantés dans au moins 4 régions limitrophes (un FIP est 
spécifique à la Corse). 

178. Dès lors que les actifs des FCPI et FIP répondent aux conditions fixées par l’article 163 
quinquies B du CGI et que leurs détenteurs s’engagent à conserver leurs parts pendant cinq ans 
au moins, les revenus et plus-values de ces placements bénéficient d’une exonération au titre 
de l’impôt sur le revenu (mais pas au titre des prélèvements sociaux de 15,5 %). 

179. En outre, les propriétaires de parts de FCPI et de FIP peuvent bénéficier – également à 
condition de détenir leurs parts au moins cinq années – d’une réduction d’impôt équivalente à 
18 % du montant investi dans ces fonds112 ainsi que d’une exonération des plus-values 
éventuelles réalisées au moment de la cession ou du rachat des fonds (le montant de la dépense 
fiscale associée n’est pas chiffrée dans les voies et moyens). En cas de revente des parts avant 

                                                 
108 Source : Commentaire de la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-483 QPC du 17 septembre 
2015 M. Jean-Claude C. 
109 Voir notamment les articles L. 214-27 et L. 214-28 du CoMoFi. Les fonds communs de placement n’ont pas la 
personnalité morale et sont des copropriétés d'instruments financiers (valeurs mobilières et instruments financiers 
à terme) et de dépôts (bancaires) dont les parts sont émises et rachetées, à la demande des porteurs. Les parts des 
FCPR et des FCPI sont cessibles. 
110 L. 214-28 du CoMoFi 
111 Les FIP ont été créés par la loi « Dutreil » de 2003. 
112 Voir article 199 terdecies-0 A du CGI. Cette réduction d’impôts est plafonnée à 2 160 € pour une personne seule 
et à 4 320 € pour un couple. 
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cinq ans, les impôts au titre des revenus et des plus-values sont dus. De même, la réduction de 
18 % n’a plus lieu d’être et doit être reversée. 

180. L’ensemble des dépenses fiscales relatives aux FCPI et FIP est évalué à 97 M€, dont 
24 M€ au titre de l’exonération des versements sur FIP, 32 M€ au titre de l’exonération des 
versements sur FCPI et 28 M€ au titre des produits capitalisés sur les FIP « Corse ».  

3.2.5. L’investissement dans les PME 

181. En application de l’article 199 terdecies-0 A du CGI, les personnes physiques fiscalement 
domiciliées en France bénéficient, sous certaines conditions, d'une réduction d'impôt sur le 
revenu, dite réduction d'impôt « Madelin ». Ce dispositif s'applique, sous certaines conditions, 
aux versements effectués au titre des souscriptions au capital d'entreprises  non-cotées sur un 
marché réglementé, répondant à la définition des "petites entreprises" au sens du droit de 
l'Union européenne, créées depuis moins de cinq ans et en phase de démarrage, d'amorçage 
ou d'expansion. La réduction d'impôt s'applique aussi bien aux souscriptions directes qu'à 
celles effectuées par l'intermédiaire d'une société holding. 

182. Cette réduction est égale à 18 % des versements effectués au titre de la souscription en 
numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital des entreprises entrant dans le 
champ d'application du dispositif. Les titres doivent être conservés au moins 5 ans. 

183. La LFR pour 2015 a prorogé indéfiniment le dispositif de la réduction d’IR « Madelin». Elle a 
également aligné la réduction « Madelin » sur le dispositif de l’ISF-PME (cf. supra)113. 
Contrairement à la restriction du champ du dispositif ISF-PME, l’alignement de la réduction 
Madelin sur la réduction ISF-PME, a pour effet d’élargir son champ d’application en ne la 
réservant plus aux seules entre- prises de moins de 50 salariés réalisant un chiffre d’affaires 
annuel ou ayant un total de bilan inférieur à 10 M € mais à l’ensemble des PME éligibles à la 
réduction ISF-PME. Le coût de la dépense fiscale associée s’élève à 72 M€.  

Encadré n° 14 : Le compte PME-innovation 

Le compte PME Innovation (PMI) a été créé par la loi de finances rectificative pour 2016 (article 31) et vise 
à promouvoir le capital-risque, c’est-à-dire l’investissement en capital dans de jeunes PME ou entreprises 
innovantes par des business angels114.  

                                                 
113 L’annexe 1 du RGEC, à laquelle fait désormais référence l’article 885-0 V bis du CGI, harmonise la 
définition communautaire des PME, qui recouvre les PME non cotées employant moins de 250 
personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 M €ou dont le total annuel du bilan 
n’excède pas 43 M € et qui ne sont pas qualifiables d’entreprises en difficulté. Cependant, ce nouveau 
dispositif recentre notablement le dispositif ISF-PME sur les start-ups et jeunes entreprises innovantes 
en ajoutant que les PME devront également remplir l’une des conditions suivantes lors de 
l’investissement initial : (i) la société bénéficiaire n’exerce aucune activité sur aucun marché; (ii) la 
société exerce son activité sur un marché depuis moins de sept ans après sa première vente commerciale 
(condition de maturité); (iii) la société a besoin d’un investissement en faveur du financement des 
risques, qui, sur la base d’un plan d’entreprise établi en vue d’intégrer un nouveau marché géographique 
ou de produits, est supérieur à 50% de son chiffre d’affaires moyen des cinq années précédentes 
(condition d’innovation ou de fort développement). Ainsi, alors qu’aucune condition d’âge de la PME 
n’était prévue pour le bénéfice de l’ancien dispositif ISF-PME, seules sont éligibles désormais, les PME 
de moins de sept ans (i et ii) après leur première vente commerciale. 
114 Selon l’Association française des business angels, 10 000 personnes auraient investi 41 millions 
d'euros (M€) dans des entreprises en 2015. Les investissements des business angels en France 
représentent 0,002 % du produit intérieur brut (PIB) français, contre plus du double dans le PIB du 
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Le PMI fonctionne selon les mêmes modalités qu’un plan d’épargne en actions : le titulaire d'un compte PME 
innovation peut déposer sur ce compte des parts ou actions d'une société soumise à l'impôt sur les sociétés 
qu'il a acquises ou souscrites en dehors de ce compte sous réserve du respect de certaines conditions115. En 
particulier, il permettra aux investisseurs qui cèdent des titres de participation dans de jeunes PME et qui 
réinvestissent ces produits sur un compte PME innovation de ne pas être imposé au titre de la plus-value 
réalisée au moment de la cession (au barème de l’IR), mais à la date du retrait des liquidités du compte PME 
innovation. Les plus et moins-values pourront alors se compenser dans la durée. 

Ces plus-values demeurent toutefois soumises aux prélèvements sociaux au moment où elles sont réalisées, 
et non uniquement à la date de retrait ou de clôture du PMI. 

L’incidence budgétaire de la création du compte PME innovation n’a pas été chiffré dans le cadre de la LFR 
pour 2016.  

3.2.6. Les dispositifs d’épargne salariale (hors actionnariat salarié) 

184. Les dispositifs d’épargne salariale constituent un système d’épargne collectif dont l’objectif 
est d’associer les salariés aux résultats de leur entreprise et de favoriser la constitution d’un 
capital, notamment dans une optique de prévoyance (épargne-retraite). Ces dispositifs visent 
également à la collecte de l’épargne pour favoriser l’investissement en capital au sein des 
entreprises. Le régime de l’épargne salariale a fait l’objet de nombreuses évolutions depuis sa 
création dans les années 1960116. Il s’est notamment considérablement développé et constitue 
un mode d’investissement dont le régime fiscal est favorable, tant du point de vue des sommes 
perçues par les salariés (intéressement, participation), que des revenus générés par leur 
placement (assimilés de fait à des revenus mobiliers et analysés ici à ce titre). 

Remarque : Ne sont analysées ci-dessous que les conditions d’imposition au titre de leur 
attribution, détention et exercice par les salariés. Les prélèvements obligatoires pesant sur les 
entreprises (cotisations patronales) ne sont pas pris en compte. 

185. À ce jour, l’épargne salariale est principalement alimentée par l’intéressement des salariés 
aux bénéfices, la participation, des versements facultatifs des salariés ou de l’abondement des 
entreprises (cf encadré). L’épargne salariale est investie sur des plans d’épargne d’entreprise 
(PEE), plans d’épargne inter-entreprise (PEI) ou plans d’épargne pour la retraite collectif 
(PERCO). Les sommes relatives à l’intéressement et à la participation peuvent également être 
directement perçues par les salariés mais sont, à ce titre, imposées comme des revenus 
salariaux (cf infra). 

Encadré n° 15 : Intéressement, participation et plans d’épargne d’entreprise : définitions et 
champ d’application 

L'intéressement a pour objet d'associer collectivement les salariés aux résultats ou aux performances de 
l'entreprise. Il présente un caractère aléatoire et résulte d'une formule de calcul liée à ces résultats ou 
performances (article L. 3312-1 du code du travail).  

                                                 
Royaume-Uni, et leur investissement unitaire par entreprise (de l’ordre de 140 000 €) est lui aussi deux 
fois inférieur au montant investi par leurs équivalents outre-manche. 
115 Voir article 150-0 B du CGI notamment 
116 Voir notamment l’ordonnance n°86-1134 du 21 octobre 1986 relative à l'intéressement et à la 
participation des salariés aux résultats de l'entreprise et à l'actionnariat des salariés, les loi n°2001-152 
du 19 février 2001 sur l’épargne salariale, la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le 
développement de la participation et de l’actionnariat salarié, la loi n°2008-1258 du 3 décembre 2008 
en faveur des revenus du travail ou la loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites.  
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La participation est un dispositif légal prévoyant la redistribution au profit des salariés d'une partie des 
bénéfices qu'ils ont contribué, par leur travail, à réaliser dans leur entreprise. Obligatoire pour les 
entreprises d'au moins cinquante salariés, facultative pour les autres, la participation est mise en place par 
un accord qui précise les modalités de son application dans les limites du cadre législatif et réglementaire 
défini de l'article L. 3321-1 du code du travail à l'article L. 3326-2 du code du travail et de l'article R. 3321-
1 du code du travail à l'article R. 3323-11 du code du travail. 
Le plan d'épargne d'entreprise (PEE), institué par l’ordonnance n° 67-694 du 17 août 1967, est un système 
d'épargne collectif ouvrant aux salariés d'une entreprise et, sous certaines conditions tenant à l’effectif de 
l’entreprise, à ses dirigeants (chef d’entreprise ou mandataires sociaux investis de fonction de direction), 
la faculté de participer, avec l'aide de celle-ci, à la constitution d'un portefeuille de valeurs mobilières. Il est 
régi par les dispositions de l'article L. 3332-1 du code du travail à l'article L. 3332-28 du code du travail. 

(en M€) 2000 2005 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Participation 5 002 7 129 6 568 7 528 7 266 6 797 6 212 6 045 

Intéressement 3 771 5 822 6 293 7 329 6 748 7 168 7 380 7 567 

Autres 
versements PEE 

952 1 328 1 377 1 365 1 434 1 458 1 460 1 479 

Source : Annexe 5 – PLFSS 2017 
 

186. Si l’article L. 3315-1 du code du travail et l’article 158 du CGI assimilent les revenus issus de 
la participation aux bénéfices ou de l’intéressement à des traitements et salaires, les sommes 
perçues par les bénéficiaire (les salariés) sont exonérées de l’impôt sur le revenu si elles 
sont placées sur un plan d’épargne d’entreprise (PEE), un plan d’épargne inter-entreprise 
(PEI) ou un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO). Les PEE, PEI et PERCO peuvent 
également être alimentés par des versements facultatifs de la part des salariés, dans la limite 
de 25 % des revenus annuels bruts. Un abondement peut également être effectué par 
l’entreprise, dans la limite de trois fois les sommes versées par le salarié (plafonné à 3 138 €). 
Les sommes placées sont alors indisponibles au moins cinq ans117, ou jusqu’à la retraite du 
salarié dans le cas d’un PERCO (cf encadré). 

187. Ces sommes font en outre l’objet de niches sociales, dans la mesure où ces versements sont 
exonérés de cotisations sociales patronales. Elles sont en revanche assujetties à la CSG au taux 
de 7,5 % et à la CRDS au taux de 0,5 %, acquittées par le salarié, ainsi qu’au forfait social et le 
cas échéant à la taxe sur les salaires, à la charge de l’employeur (8 %, 16 % ou 20 %). Le 
montant des exonérations de cotisations sociales était de 1 050 M€ en 2015, soit 540 M€ 
au titre de l’intéressement, 420 M€ au titre de la participation et 90 M€ au titre des autres 
versements par les entreprises sur les plans d’épargne entreprise (abondement). 

188. Les produits des sommes attribuées au titre de la participation, de l’intéressement ou des 
autres versements (versement facultatifs, abondement) constituent des revenus mobiliers 
mais sont exonérées de l’impôt sur le revenu (cf. imposition des dividendes) dès lors qu’elles 
sont, au cours de la période d’indisponibilité de cinq années, réinvesties sur le PEE, le PEI ou a 
fortiori sur le PERCO118. À l’issue de la période d’indisponibilité, les produits des sommes qui 
demeurent placées sur un PEE cessent d’être exonérées de l’impôt sur le revenu, sauf si elles 
sont utilisées pour acquérir des actions de l’entreprise, réinvesties dans un fonds d’épargne de 
l’entreprise ou réinvesties par les salariés dans la constitution d’un capital visant au rachat de 
leur entreprise119. 

                                                 
117 La loi n°2001-152 du 19 février 2001 a toutefois prévu une période d’indisponibilité de 3 ans mais 
les sommes perçues ne sont alors exonérées qu’à hauteur de 50 %. Il existe en outre plusieurs cas de 
déblocage anticipé des fonds (mariage, conclusion d’un PACS, divorce, séparation, invalidité, décès, 
rupture du contrat de travail, surendettement, etc). 
118 Article 163 bis AA du CGI 
119 idem 
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189. Les plus-values réalisées sur la cession de valeurs mobilières acquises dans le cadre de la 
participation bénéficient également d’un régime dérogatoire par rapport aux modalités de 
droit commun d’imposition des plus-values (cf partie 3). Ainsi, les plus-values de cession ne 
sont pas imposables au barème de l’impôt sur le revenu : 

- Pour les titres cédés dans le cadre de leur gestion par les fonds communs de placement, 
constitués par application des législations sur la participation des salariés aux résultats 
des entreprises et les plans d'épargne d'entreprise, ainsi qu'aux rachats de parts de tels 
fonds (art. 150-0 A, III-3 du CGI) ; 

- Pour la cession des titres acquis dans le cadre de la législation sur la participation des 
salariés aux résultats de l'entreprise et sur l'actionnariat des salariés120. 

190. En dehors des déductions de cotisations prévues par les différents dispositifs, les 
exonérations des revenus et produits issus de l’épargne salariale représentent une dépense 
fiscale de l’ordre de 1 900 M€ par an121 (cf. tableau n°27). Ils se répartissent en 1 470 M€ au 
titre de la déduction d’imposition des revenus distribués (non assimilé au titre de l’IR à des 
traitements et salaires), 290 M€ au titre de l’exonération des revenus mobiliers générés par ce 
capital et 140 M€ au titre de l’exonération des plus-values réalisées. Les actifs gérés dans les 
PEE et PERCO s’établissaient par ailleurs à 117 Md€ à mi-2016 (source : AFG). 

Tableau n° 28 :  Dépenses fiscales liées à l’épargne salariale 

(en M€) 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 (e) 

Dépense fiscale 
n°120108 
(défiscalisation du 
capital versé)* 

Nd 1 400 1 130 1 120 1 470 1 170 1 250 1 400 1 470 

Dépense fiscale 
n°140109 
(produits 
mobiliers) 

Nd 300 300 300 310 280 300 290 290 

Dépense fiscale n° 
150701 (plus-
values mobilières) 

Nd 200 100 100 150 160 130 150 140 

TOTAL Nd 1 900 1 530 1 520 1 930 1 610 1 680 1 840 1 900 
 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) PLF 2011 à 2017 

*N’entrent pas dans la comptabilisation des dépenses fiscales liées aux revenus mobiliers 

Encadré n° 16 : Fonctionnement et fiscalité des PERCO et des PERP122 

Le plan d'épargne pour la retraite collectif (PERCO) est un dispositif d'entreprise qui permet aux salariés 
de se constituer une épargne en vue de leur retraite. Les versements du salarié peuvent être complétés par 
des contributions de l'entreprise (abondements). Au moment de la retraite, les sommes sont disponibles 
sous forme de rente ou, si l'accord collectif le prévoit, sous forme de capital. 
Tous les salariés peuvent en bénéficier si l’entreprise a mis en place un PERCO. Toutefois, une condition 
d'ancienneté peut être exigée (3 mois a minima). 
Les sommes versées sur le PERCO sont indisponibles jusqu'au départ à la retraite. 
Toutefois, le salarié peut demander le déblocage anticipé des sommes dans les cas suivants : 

- Décès (salarié, son époux ou partenaire de Pacs) ; 

                                                 
120 A la condition que ces titres revêtent la forme nominative et comportent la mention d'origine (art. 
150-0 A, III-4 du CGI). 
121 Dépenses fiscales n°120108 (Exonération des sommes versées au titre de la participation, de 
l'intéressement et de l'abondement aux plans d'épargne salariale), n° 140109 (Exonération des revenus 
provenant de l'épargne salariale) et n° 150701 (Exonération des gains réalisés lors des cessions dans le 
cadre de dispositifs d’épargne d’entreprise). 
122 Voir notamment articles L. 3334-1 à L. 3342-1 du code du travail 
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- Invalidité (salarié, son époux ou partenaire de Pacs, ses enfants) ; 
- Surendettement du salarié ; 
- Acquisition de la résidence principale ; 
- Remise en état de la résidence principale suite à une catastrophe naturelle ; 
- Expiration des droits du salarié à l'assurance chômage. 

Pendant la période d'indisponibilité, les revenus des placements sont exonérés d'impôt sur le revenu à 
condition d'être réinvestis dans le plan. 
À la sortie du PERCO, en cas de délivrance sous forme de capital, celui-ci est exonéré d'impôt sur le revenu. 
En cas de sortie sous forme de rente viagère, elle est partiellement soumise à l'impôt sur le revenu 
(abattement augmentant avec l’âge). Dans les deux cas, les sommes sont soumises aux prélèvements 
sociaux. 
Le plan d'épargne retraite populaire (PERP) est un produit d'épargne à long terme qui permet d'obtenir, à 
partir de l'âge de la retraite, un revenu régulier supplémentaire. Le capital constitué est reversé sous forme 
d'une rente viagère. Il peut également être reversé sous forme de capital, à hauteur de 20 %. Le PERP 
permet aussi d'utiliser l'épargne accumulée pour financer l'acquisition d'une première résidence 
principale au moment de la retraite. 
Chaque année, les sommes versées sur un PERP sont déductibles pour chaque membre du foyer fiscal, dans 
la limite d'un plafond global. Pour les versements effectués en 2015, ce plafond est égal au plus élevé des 
deux montants suivants : 

- 10 % des revenus professionnels de 2014, nets de cotisations sociale et de frais professionnels, 
avec une déduction maximale de 30 432 € ; 

- ou 3 804 € si ce montant est plus élevé. 

Les sommes placées sont bloquées jusqu’à la retraite. Des exceptions sont possibles (cf. PERCO). 

La rente versée au dénouement du PERP est imposée selon les règles applicables aux pensions et retraites. 
En cas de versement d'un capital, le bénéficiaire a le choix entre le système du quotient prévu pour les 

revenus exceptionnels123 et l'imposition au prélèvement de 7,5 %.  
Ce régime dérogatoire d’imposition représente une dépense fiscale de 140 M€ en 2016. 

 

3.2.7. L’actionnariat salarié 

191. L'actionnariat salarié relève de trois dispositifs principaux qui visent à associer les salariés 
aux résultats de leur entreprise et à favoriser l’actionnariat du personnel ou des créateurs de 
l’entreprise. Il s’agit des dispositifs d’option de souscription ou d’achats d’actions (stock 
options), d’attribution d’actions gratuites ou des bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprises (BSPCE).  

192. En dehors des dispositifs fiscaux spécifiques sur les revenus mobiliers découlant des sommes 
ou actions attribuées (cf infra), le régime social de l’actionnariat salarié est également 
spécifique : des niches sociales prévoient l’exclusion de l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale et de celle du forfait social des actions gratuites, avantages des stock-options ou BSPCE 
(cf tableau n°28). Ces niches représentaient un montant de 111 M€ en 2015, soit 100 M€ 
au titre des BSPCE et 11 M€ au titre de l’imposition minorée des stock-options. 

                                                 
123 Le système du quotient consiste à ajouter le quart du revenu exceptionnel au revenu habituel, puis à 
multiplier par 4 le supplément d'impôt correspondant. L'impôt relatif au revenu exceptionnel est ainsi 
payé en une seule fois, ce qui permet d'éviter la progressivité du barème de l'impôt. 
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Tableau n° 29 : Modalités d’application des cotisations sociales et prélèvements sociaux sur les 
stock-options et les actions gratuites 

  

Source : Annexe 5 – PLFSS 2017 

Remarque : Ne sont analysées ci-dessous que les conditions d’imposition au titre de leur attribution, 
détention et exercice par les salariés ou chefs d’entreprise. Les prélèvements obligatoires pesant sur les 
entreprises ne sont pas pris en compte. 
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Encadré n° 17 : Les dispositifs en faveur de l’actionnariat salarié 

Le dispositif des options de souscription ou d’achat d’actions appelés également options sur titres ("stock-
options"), mis en place par la loi n°70-1322 du 31 décembre 1970 relative à l’ouverture d’options de 
souscription ou d’achat d’actions au bénéfice du personnel des sociétés, a pour objet d’associer les salariés 
ou les dirigeants mandataires sociaux au capital et aux résultats de leur entreprise. 
Il permet à une société par actions, sous certaines conditions, d’offrir à tout ou partie de ses salariés et 
dirigeants mandataires sociaux et, dans certains cas, à tout ou partie des salariés et dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés qui lui sont liées, la possibilité de souscrire ou d’acquérir ses titres à un prix (prix 
d’exercice de l’option) fixé au jour où l’option est consentie. 
Dans l'offre d'une option de souscription ou d'achat d'actions, le prix, fixé au préalable, est indépendant de 
la valeur du titre à la date où l'option est effectivement levée. Le bénéficiaire qui est titulaire d'une option 
a toute liberté pour la lever ou l'abandonner, en fonction de l'évolution de la valeur du titre. 
Le dispositif des attributions d’actions gratuites mis en place par l’article 83 de la loi n° 2004-1484 du 30 
décembre 2004 de finances pour 2005 permet aux sociétés par actions, cotées ou non cotées, d’attribuer, 
sous certaines conditions et dans certaines limites, des actions gratuites à leurs salariés et mandataires 
sociaux ou à ceux des sociétés qui leur sont liées selon un régime fiscal et social spécifique. 
Le bénéficiaire d'une attribution d'actions gratuites ne devient propriétaire des titres correspondants 
qu'au terme d'une période d'acquisition et ne peut pleinement en disposer qu'à l'issue, le cas échéant, d'une 
période de conservation. 
Les bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (BSPCE) prévus à l'article 163 bis G du CGI 
confèrent à leurs bénéficiaires le droit de souscrire des titres représentatifs du capital de leur entreprise à 
un prix définitivement fixé au jour de leur attribution. Les BSPCE leur offrent ainsi la perspective de réaliser 
un gain en cas d'appréciation du titre entre la date d'attribution du bon et la date de cession du titre acquis 
au moyen de ce bon. 
Le gain net réalisé lors de la cession des titres souscrits en exercice des bons ouvre droit à un régime 
d'imposition spécifique. 

 
 

193. Les options de souscription ou d’achat d’actions (stock options) dépendent d’un régime 
fiscal qui a évolué au cours des dernières années, et a été alourdi depuis septembre 2012.  

194. Les options attribuées avant le 27 septembre 2012 bénéficiaient d’une imposition 
dérogatoire au titre du gain de levée, en fonction de leurs dates d’attribution et d’exercice. Ce 
gain de levée demeurait soumis aux prélèvements sociaux. Depuis le 16 octobre 2007, une 
contribution salariale spécifique s’ajoutait toutefois à ces différents prélèvements : son taux 
était de 8 % jusqu’au 27 septembre 2012124. 

Tableau n° 30 : Imposition des gains de levée d’option, au moment de l’exercice 

 

Attribuées avant le 
20/09/1995 

Attribuées entre le 
20/09/1995 et le 

26/04/2000 

Attribuées entre le 26/04/2000 
et le 27/09/2012 

Imposition 

NON si exercées avant 
1990 ; régime des 

plus-values mobilières 
avec abattements si 

exercées depuis 1990 

PFL de 30 % ou 
imposition au barème 

PLF de 30 % jusqu'à 152 500 € et de 
41 % au-delà 

PLF de 18 % jusqu'à 152 500 € et de 
30 % au-delà si détention > 6 ans 

Prélèvements 
sociaux 

OUI OUI OUI 

Contribution 
salariale 
spécifique 

NON NON OUI depuis le 16 octobre 2007 : 8 % 

Source : DLF 

195. La loi de finances pour 2013 a fait évoluer le régime d’imposition des gains de levée d’option, 
pour celles attribuées depuis le 27 septembre 2012 : ces gains sont désormais imposés au 
                                                 
124 Article L. 137-14 du code de la sécurité sociale (CSS) 
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barème de l’impôt sur le revenu. Les durées d’indisponibilité ne s’appliquent donc plus. En 
outre, et en plus des prélèvements sociaux de 15,5 %, ces gains de levée d’option sont assujettis 
à la contribution salariale spécifique dont le taux a été porté de 8 % à 10 % au 18 août 2012. 

196. L’attribution d’actions gratuites est imposée au titre du gain d’acquisition (montant 
équivalent à la valeur de ces actions à la date d’acquisition) et de la plus-value de cession 
(différence entre le prix de vente et le prix d’acquisition). Pour les actions attribuées par les 
sociétés dont le siège social est situé en France ou à l’étranger, le régime d’imposition est prévu 
à l’article L. 225-197-1 du code de commerce. Ce régime a connu les mêmes évolutions que 
celui relatif aux stock-options (cf. tableau supra) : 

- Création d’une contribution salariale spécifique de 8 % au 16 octobre 2007 portée à 
10 % au 18 août 2012 ; 

- Imposition au barème de l’impôt sur le revenu du gain d’acquisition des actions 
gratuites attribuées à compter du 27 septembre 2012 ; 

- Imposition au titre des prélèvements sociaux du gain d’acquisition abaissé de 15,5 % à 
8 % entre le 27 septembre 2012 et le 7 août 2015. 

197. La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques a toutefois allégé la fiscalité pesant sur l’attribution d’actions gratuites, en 
supprimant la contribution salariale spécifique pour les actions gratuites dont l'attribution a 
été autorisée par une décision de l'Assemblée générale extraordinaire à compter du 8 août 
2015. 

Tableau n° 31 : Modalités d’imposition des actions gratuites 

 

Attribuées avant 
le 16/10/2007 

Attribuées entre 
le 16/10/2007 et 

le 27/09/2012 

Attribuées entre 
le 27/09/2012 et 

le 7/08/2015 

Attribuées depuis 
le 7/08/2015 

Imposition du 
gain 
d'acquisition 

PFL de 30 % ou imposition au barème 
Barème de l'impôt 
sur le revenu 

Barème de l'impôt 
sur le revenu avec 
abattement pour 

durée de détention 

  
+ contribution salariale spécifique de 10 

% 
  

Imposition du 
gain de 
cession 

Barème de l'impôt sur le revenu avec abattement pour durée de détention 

Prélèvements 
sociaux sur 
gain 
d'acquisition 

OUI OUI 
OUI (uniquement 

CSG et CRDS, soit 8 
%) 

OUI 

Prélèvements 
sociaux sur 
gain de 
cession 

OUI OUI OUI OUI 

Source : DLF  

L’imposition au barème des gains de levée d’options ou d’attribution d’actions gratuites a 
représenté, en 2013, une augmentation de la fiscalité de 45 M€125. 

198. Les BSPCE confèrent à leurs bénéficiaires le droit de souscrire des titres représentant une 
quote-part du capital de la société émettrice, à un prix fixé de manière intangible lors de leur 

                                                 
125 Voies et moyens (tome I) annexé au PLF 2013 
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attribution. Les titres sont émis au fur et à mesure de l'exercice des bons, c'est-à-dire des 
demandes de souscription des bénéficiaires accompagnées du versement du prix 
correspondant. Leur régime d’imposition est prévu par l’article 163 bis G du CGI. 

199. Le gain net réalisé lors de la cession des actions souscrites en exercice des BSPCE, égal à la 
différence entre le prix de cession des titres net de frais et taxes acquittés par le cédant et leur 
prix d'acquisition, est imposable selon le régime des plus-values de cession de valeurs 
mobilières ou de droits sociaux. Le taux d’imposition est fixé forfaitairement à 19 %. Ce taux 
est porté à 30 % dans certains cas126. Le gain net est également soumis aux prélèvements 
sociaux au taux de 15,5 %. 

3.2.8. Les plans d’épargne populaire 

200. Les plans d’épargne populaire ont été institués au 1er janvier 1990 et visaient alors au 
développement d’une épargne de longue durée. Ils ont pu être ouverts entre cette date et le 24 
septembre 2003 : ils ont alors été « remplacés » par les plans d’épargne retraite populaire 
(PERP). Les PEP ouverts avant 2003 continuent toutefois de bénéficier des avantages fiscaux 
décrits infra. 

201. Les revenus des PEP étaient et sont soumis aux prélèvements sociaux (15,5 %). Les titulaires 
des PEP bénéficiaient toutefois de l’exonération des produits capitalisés sur le support, à 
condition de ne pas effectuer de retrait avant huit ans127. Les titulaires non imposables 
pouvaient bénéficier quant à eux d’une prime d’épargne, équivalente à 25 % des sommes nettes 
versées pendant les dix premières années de fonctionnement du PEP (dans la limite de 230 € 
par an).  Le solde du PEP pouvait, en outre, être reversé sous forme de capital ou de rente 
viagère. Cette rente viagère est soumise au barème de l’impôt sur le revenu après abattement 
fonction de l’âge du titulaire. 

Tableau n° 32 :  Dépense fiscale liée à l’exonération des revenus capitalisés sur les PEP (hors PS) 

(en M€) 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Dépense fiscale 
n°140123 

550 350 370 230 225 377 394 319 260 

Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2011 à 2017 

3.3. La fiscalité des revenus immobiliers 

3.3.1. Définition  

202. Les revenus tirés de la location de locaux non meublés sont soumis au barème progressif de 
l'impôt sur le revenu. Ils doivent être déclarés comme des revenus fonciers. En application 
d’une disposition expresse du CGI (art. 15, II) introduite en 1965, les contribuables qui se 
réservent la jouissance des logements dont ils sont propriétaires ne sont pas imposables sur le 
revenu en nature correspondant à la disposition gratuite de ces logements. De 1914 à 1965, 
ces loyers implicites étaient imposés. 

                                                 
126 Notamment lorsque au moment de la cession des titres acquis en exercice des bons, le bénéficiaire 
exerce son activité depuis moins de trois ans dans la société émettrice ou l'une de ses sociétés filiales 
dont elle détient au moins 75 % du capital ou des droits de vote. 
127 Voir 22° de l’article 57 du CGI 
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203. D'une manière générale, sont compris pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, dans la 
catégorie des revenus fonciers, en application de l'article 14 du CGI : 

- Les revenus tirés de la location des propriétés bâties et des propriétés non bâties, 
lorsqu'ils ne sont pas inclus dans les bénéfices d'une entreprise industrielle, 
commerciale ou artisanale, d'une exploitation agricole ou d'une profession non 
commerciale ; 

- Les revenus des propriétés dont le propriétaire ou un membre du foyer fiscal se réserve 
la disposition, sauf en cas d'exonération prévue par la loi ; 

- Les revenus distribués par un fonds de placement immobilier (« OPCI-FPI ») mentionné 
à l'article 239 nonies du CGI, sur le fondement de l'article 14 A du CGI. 

3.3.2. Régime fiscal – régime des revenus fonciers128 de droit commun 

204. En fonction du montant des revenus locatifs, deux régimes s’appliquent. 

205. Si les revenus locatifs ne dépassent pas 15 000 €, le contribuable peut bénéficier d’un régime 
micro-foncier. De fait, ce régime s’applique automatiquement mais le contribuable peut 
volontairement choisir le régime réel129. Le régime micro-foncier permet un abattement 
forfaitaire de 30 %. En revanche, les travaux et charges ne peuvent pas être déduits. 

206. D’après le PLF 2017, la dépense fiscale associée au régime d’imposition simplifiée des 
revenus fonciers n’excédant pas 15 000 € présente un coût de 150 M€130, montant constant 
depuis 2015. 

207. Si les revenus locatifs sont supérieurs à 15 000 €, le régime réel s’applique. Le régime réel 
implique pour le contribuable de calculer un revenu net foncier, i.e. le revenu brut moins les 
charges de l’exercice. 

Encadré n° 18 : Le calcul du revenu net foncier 

Le revenu foncier net imposable est déterminé après déduction d'un certain nombre de frais et charges 
supportés durant l'année : 

- Les charges locatives non récupérées : il s'agit des charges qui incombent normalement au 
locataire, dont le propriétaire fait l'avance, et qui ne sont pas remboursées par le locataire au 31 
décembre de l’année de son départ ; 

- Les indemnités d'éviction et de relogement : les indemnités versées pour obtenir le départ d'un 
locataire (notamment en cas de non-renouvellement d'un bail commercial) ou son relogement 
pendant la durée des travaux que le propriétaire réalise dans le local loué sont déductibles dans 
la mesure où elles permettent d’acquérir ou de conserver des revenus fonciers ; 

- La rémunération des gardiens et concierges ; 

- Les rémunérations des gérants et administrateurs immobiliers ; 

- Les frais de procédure ; 

- Les frais d'administration pour un montant forfaitaire de 20 € ; 

- Les primes d'assurance ; 

                                                 
128 Déficits « tunnélisés » et non « tunnélisés ». 
129 Dans ce cas, l’option est irrévocable pendant trois ans. 
130 D’après les Voies et moyens – Tome II, ce chiffre constitue un ordre de grandeur calculé à partir de la 
reconstitution des bases taxables en partant des données déclaratives fiscales. 
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- Les dépenses d'entretien et de réparation ; 

- Les travaux d'amélioration ; 

- Les provisions pour charges de copropriété ; 

- Les intérêts et frais d'emprunt : ils sont déductibles s'ils ont été contractés pour la conservation, 
l'acquisition, la construction, la réparation ou l'amélioration d'un bien immobilier loué. 

- Les taxes foncières et taxes annexes. 

 
 

208. Le propriétaire d’un bien mis en location peut se trouver dans une situation de déficit foncier 
lorsque les charges de propriété qu’il supporte sont plus importantes que les loyers qu’il 
perçoit. La fraction du déficit foncier résultant des dépenses déductibles, à l'exclusion de celles 
qui découlent des intérêts d'emprunt, est imputable sur le revenu global dans la limite de 
10 700 € par an131. L'éventuel surplus est reportable sur les revenus fonciers ultérieurs des dix 
années suivantes. 

209. Il convient de rappeler que les contribuables continuent de bénéficier du crédit d’impôt sur 
le revenu au titre des intérêts d’emprunt supportés à raison de l’acquisition/construction de la 
résidence principale, au titre d’une opération réalisée du 6 mai 2007 au 31 décembre 2010. Ce 
dispositif est codifié à l’article 200 quaterdecies du CGI. Le coût pour les finances publiques de 
ce dispositif était de 763 M€ en 2015, et devrait atteindre 420 M€ en 2016 et 200 M€ en 2017. 

3.3.3. Rendement 

210. Le rendement du régime réel foncier atteint 4,3 Md€ et celui du régime micro-foncier de 0,3 
Md€ en 2016, soit un total de 4,7 Md€, en hausse de 44 % entre 2006 et 2016. 

Tableau n° 33 :  Rendement de la fiscalité sur les revenus fonciers 

(en M€) 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

IR régime 
réel foncier 

2 936 3 409 3 574 3 774 3 989 4 208 4 268 4 324 

IR micro-
foncier 

297 287 297 321 349 372 355 346 

Total 3 233 3 696 3 871 4 095 4 338 4 580 4 623 4 670 
Source : DLF. Détail non disponible pour l’année 2006. 

3.3.4. Régimes spéciaux 

211. En matière de revenus fonciers, le législateur a prévu un certain nombre de dispositions 
particulières en raison de la nature de l'immeuble (propriété rurale, immeuble historique), 
dans un but de protection ou de préservation du patrimoine (dispositif ou régime « Ancien 
Malraux», dispositif de préservation du patrimoine naturel, immeuble historique), pour 
favoriser l'investissement locatif dans les secteurs conventionnés ou intermédiaires ou dans 
certaines zones géographiques, ou encore pour tenir compte de situations particulières liées 
par exemple à la situation du bailleur. Ces dispositions particulières portent principalement 
sur le régime de déduction des charges et les modalités d'imputation des déficits. 

 

                                                 
131 À condition que le bien soit loué jusqu'au 31 décembre de la troisième année qui suit l'imputation du 
déficit. 
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212. Elles prévoient notamment : 

- La déduction de certaines charges spécifiques pour la détermination du revenu net 
foncier (propriétés rurales, dispositif « Malraux ») ; 

- L'amortissement, des déductions spécifiques ou des réductions d'impôt dans le cadre 
des différents régimes d'investissement immobiliers locatifs ; 

- L’imputation des déficits fonciers sur le revenu global avec ou sans limitation de 
montant (monuments historiques et assimilés par exemple). 
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Tableau n° 34 :  Principales réductions d’impôts au titre des investissements locatifs 

 (en M€) Objectif 2015 2016 2017 

Réduction d'impôt sur le revenu au titre des investissements 

locatifs réalisés dans le secteur 

de la location meublée non professionnelle du 1er janvier 

2009 au 31 décembre 2017 

Augmenter l'offre 
de logements 

locatifs – type de 
logement 

indifférencié 

164 167 170 

Déductibilité des intérêts d’emprunt pour acquisition de la 

résidence principale entre 2007 et 2010 

Aider à 
l'acquisition de 
son logement 

763 420 200 

Déduction des dépenses de réparation et de amélioration  

Conserver et 
améliorer le 
patrimoine 
immobilier. 

Faciliter l'accès de 
personnes 

handicapées. 
Protéger les 

locaux des effets 
de l'amiante 

1 560 960 1 560 

Réduction d'impôt sur le revenu en faveur de l'investissement 

locatif du 1er janvier 2009 au 31 

décembre 2012 et, sous conditions, jusqu'au 31 mars 2013 

dans les zones présentant un 

déséquilibre entre l'offre et la demande de logements (sous 

conditions de loyer) : Dispositif 

SCELLIER 

Augmenter l'offre 
de logements 

locatifs – type de 
logement 

indifférencié 

788 788 788 

Réduction d'impôt sur le revenu majorée en faveur de 

l'investissement locatif du 1er janvier 

2009 au 31 décembre 2012 et, sous conditions, jusqu'au 31 

mars 2013 dans le secteur 

intermédiaire dans les zones présentant un déséquilibre entre 

l'offre et la demande de 

logements accompagnée d'une déduction spécifique sur les 

revenus tirés de ces logements 

(sous conditions de loyer plus strictes et conditions de 

ressources du locataire) : Dispositif 

SCELLIER intermédiaire 

Augmenter l'offre 
de logements 

locatifs – 
logement 

intermédiaire 

394 394 394 

Réduction d'impôt au titre des investissements effectués dans 

le secteur du logement social 

dans les départements et collectivités d'outre-mer 

Aider certains 
espaces  Outre-
mer – logement 

social 

202 225 Nc 

Réduction d'impôt sur le revenu en faveur des investissements 

locatifs réalisés outre-mer 

jusqu'au 31 décembre 2012 ou, sous conditions, jusqu'au 31 

mars 2013 : dispositif SCELLIER 

OUTRE-MER 

Développement et 
amélioration de 

l'offre de 
logement – type 

de logement 
indifférencié 

19 19 19 

Déduction sur les revenus des logements loués à usage 

d'habitation principale dans les 

zones de revitalisation rurale : Dispositif ROBIEN ZRR 

jusqu'en 2009 et SCELLIER ZRR à 

compter de 2009 

Augmenter l'offre 
de logements 

loués dans 
certaines zones 

10 10 10 

Réduction d'impôt sur le revenu en faveur des investissements 

locatifs réalisés outre-mer 

dans le secteur intermédiaire jusqu'au 31 décembre 2012 ou, 

sous conditions, jusqu'au 31 

mars 2013 : dispositif SCELLIER INTERMEDIAIRE 

OUTRE-MER 

Développement et 
amélioration de 

l'offre de 
logement – 
logement 

intermédiaire 

10 10 10 
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Déduction spécifique sur les revenus des logements loués 

sous conditions de loyer et de 

ressources du locataire : Dispositif BESSON ancien 

Augmenter l'offre 
de logements 

loués sous 
conditions de 
ressources – 

logement ancien 

42 Nc Nc  

Déduction dégressive sur les revenus des logements neufs 

loués à usage d'habitation principale (sous conditions de 

loyer et de ressources du locataire à compter du 1er janvier 

1999) pour les investissements réalisés jusqu'au 3 avril 2003 : 

Dispositif BESSON neuf 

Augmenter l'offre 
de logements 

loués sous 
conditions de 

ressources  

17 14 10 

Déduction spécifique sur les revenus des logements donnés en 

location dans le cadre d'une 

convention ANAH : Dispositif BORLOO ancien 

Augmenter l'offre 
de logements 

loués sous 
conditions de 
ressources – 

logement ancien 

44 44 44 

Déduction spécifique sur les revenus des logements neufs à 

usage d'habitation principale (sous conditions de loyer et de 

ressources du locataire) : Dispositif BORLOO populaire 

Augmenter l'offre 
de logements 

loués sous 
conditions de 

ressources  

50 50 50 

Réductions d'impôt sur le revenu en faveur de 

l'investissement locatif intermédiaire 

(dispositifs Duflot et Pinel) 

Augmenter l'offre 
de logements 

locatifs – 
logement 

intermédiaire 

77 195 360 

Déduction dégressive sur les revenus des logements loués à 

usage d'habitation principale pour les investissements réalisés 

entre le 3 avril 2003 et le 31 décembre 2009 : Dispositifs 

ROBIEN classique et ROBIEN recentré 

Augmenter l'offre 
de logements 

locatifs 
260 210 130 

Déduction dégressive sur les revenus des logements neufs 

loués à usage d'habitation principale : Dispositif PERISSOL 

Augmenter l'offre 
de logements 

loués sous 
conditions de 

ressources  

45 45 45 

Réduction d'impôt sur le revenu au titre des dépenses de 

restauration d'immeubles bâtis situés dans les secteurs 

sauvegardés, les quartiers anciens dégradés, les zones de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

(ZPPAUP) et les quartiers du Nouveau programme national 

de renouvellement urbain (NPNRU): Nouveau dispositif 

Malraux 

Aider les 
propriétaires à 

protéger le 
patrimoine 

culturel privé  

32 31 33 

Déduction des charges foncières afférentes aux monuments 

historiques dont la gestion ne procure pas de revenus 

Aider les 
propriétaires à 

protéger le 
patrimoine 

culturel privé  

40 40 40 

Imputation sur le revenu global sans limitation de montant 

des déficits fonciers supportés par les propriétaires de 

monuments historiques classés, inscrits ou assimilés 

(immeubles bâtis) 

Aider les 
propriétaires à 

protéger le 
patrimoine 

culturel privé  

43 43 43 

Réduction d'impôt sur le revenu au titre des investissements 

locatifs réalisés dans le secteur de la location meublée non 

professionnelle du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2017 

Augmenter l’offre 
de logements 

locatifs 
164 167 170 

Déduction des travaux de grosses réparations supportés par 

les nus-propriétaires dans le cas de démembrements de 

propriété consécutifs à une succession ou une donation 

Aider à 
l'amélioration du 

logement 
20 30 30 

Autres  16 16 16 

Total  4 760 3 878 > 4 122 

   Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2017 
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Encadré n° 19 : Exemple du dispositif Pinel 

Le dispositif Pinel s’inscrit dans une succession de dispositifs (Scellier, Duflot) mis en place afin de 
favoriser la construction de logements neufs. Il permet une réduction d’impôt de 12 %, 18 % ou 21 %, en 
fonction d’une durée respective de location de 6, 9 ou 12 ans (la réduction d’impôt est répartie sur la 
période à raison de 1 % à 2 % par an).  

À la différence des dispositifs d’incitation à l’investissement locatif antérieurs (« Borloo », « Robien »), qui 
consistaient à déduire une quote-part de l’investissement des revenus issus des loyers perçu, les dispositifs 
« Scellier » et « Pinel », sont des réductions d’impôt, et permettent de déduire le prix d’acquisition du 
logement directement de l’impôt dû. 

Le logement, pour être éligible au dispositif Pinel, doit respecter les conditions suivantes : être neuf ou 
rénové, être acquis en l’état futur d’achèvement, bénéficier du label BBC 2005 ou respecter la 
réglementation thermique (RT 2012), être achevé dans les 30 mois suivant la déclaration d’ouverture de 
chantier, et être loué dans les 12 mois suivant la remise des clés.  

Le bien acquis à travers le dispositif Pinel doit être loué en respectant les conditions suivantes : location 
sur la période d’engagement (6, 9 ou 12 ans), location en qualité de résidence principale, location non 
meublée, définition du loyer en raison des plafonds de loyers établis selon les zones Pinel. 

Les conditions financières propres au dispositif Pinel pour investir dans le neuf sont les suivantes : 
l’investissement ne doit pas dépasser la somme de 300 000 €, l’investissement doit être de 5 500 € par m² 
maximum, les investissements sont limités à deux par an dans la limite des 300 000 €, la réduction d’impôt 
est incluse dans le plafond des niches fiscales limitées à 10 000 € par an et par foyer, la réduction d’impôt 
ne peut être reportée d’une année à l’autre.  

En outre, le particulier qui investit grâce au dispositif doit respecter différents « plafonds Pinel » : le 
plafond des loyers et le plafond de ressources des locataires. Enfin, le dispositif prévoit un zonage 
garantissant ou non l’éligibilité du logement. 

Le coût du dispositif Pinel a atteint, en 2015, 77 M€. Il devrait atteindre 195 M€ en 2016 et 360 M€ en 
2017. Avant l’introduction de ce dispositif, en 2015, le dispositif Scellier présentait un coût proche de 
1,2  Md€, i.e. proche du montant estimé pour 2017. 

 
 

213. Depuis le 1er février 2017, un dispositif « Louer abordable »132 (dit dispositif « Cosse ancien 
») est entré en vigueur. Il a vocation à remplacer les dispositifs Borloo ancien et Besson ancien 
et devrait avoir un coût pour les finances publiques nul (la dépense fiscale Cosse représenterait 
entre 70 et 80 millions d’euros, soit environ autant que la somme des dépenses fiscales liées 
aux dispositifs Besson ancien et Borloo ancien). Les propriétaires acceptant de louer un 
appartement à un prix inférieur au prix du marché, dans le cadre d’une convention signée avec 
l’Agence nationale pour l’habitat (Anah), pourront bénéficier d’une déduction fiscale qui ira 
croissante à mesure que le loyer visera un public plus fragile. Le niveau d’abattement est fixé par 
une double matrice. La première concerne la zone géographique : si la location se déroule dans 
une zone tendue, l’abattement sera plus fort. La seconde concerne le montant des loyers : s’ils sont 
destinés au parc social ou « très social », la déduction sera plus forte que pour l’intermédiaire. Au 
total, l’abattement atteint entre 15 % et 85 %. 

                                                 
132 Article 46 de la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016. 
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3.3.5. Le cas des revenus locatifs de biens meublés 

214. Les revenus tirés de la location de locaux meublés, en tant que loueur non professionnel, sont 
soumis au barème progressif de l'impôt sur le revenu. Ils doivent être déclarés en tant que 
bénéfices industriels et commerciaux (BIC). 

215. Comme pour les revenus fonciers, deux régimes sont possibles. Si le montant des revenus 
locatifs ne dépasse pas 33 100 € dans l’année, le régime dit « micro-BIC » s’applique – dans ce 
cas, le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d’un abattement forfaitaire pour 
frais de 50 %. Le contribuable peut toutefois choisir le régime dit de bénéfice réel – l’option est 
alors irrévocable pendant deux ans. Le revenu net imposable doit alors être calculé en 
déduisant les frais et charges des revenus. Ce régime s’applique si les recettes annuelles sont 
supérieures à 33 100€.  

216. Les déficits provenant d’une location meublée imposable aux BIC sont exclus de l’imputation 
sur le revenu global133. Ces déficits sont donc « tunnelisés » : ils ne sont imputables que sur les 
BIC réalisés au titre de la même année ou des dix années suivantes, à moins que l’activité de 
location soit exercée à titre professionnel. 

Encadré n° 20 : Le cas particulier de l’amortissement des biens meublés 

Dans le cadre du régime fiscal de la location meublée, le loueur peut pratiquer un amortissement 
du bien. Le rapport d’évaluation sur l’utilisation et l’impact économique et social des dispositions 
permettant à des contribuables de réduire leur impôt sur le revenu sans limitation de montant 
relatif à la mise en œuvre de l’article 68 de la loi de finances pour 2008, remis par le 
gouvernement aux commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat au sujet du 
régime des loueurs meublé non professionnels, soulignait que : « l’investisseur conserve la 
possibilité de déduire ses charges du revenu catégoriel et notamment l’utilisation des 
amortissements, qui est sans doute l’attrait principal du régime des loueurs en meublé et le point 
essentiel sur lequel repose le mécanisme économique des opérations ». La constatation d’un 
amortissement permet ainsi de neutraliser les revenus tirés de la location du bien via la 
déduction des charges sur le revenu catégoriel134. L’administration fiscale n’a pas publié 
d’instruction spécifique relative aux loueurs en meublé non professionnels (LMNP). Il n’existe 
aucun suivi déclaratif spécifique des LMNP qui permettent de les identifier et par suite de 
reconstituer la valeur amortissable des biens et l’historique des amortissements pratiqués. En 
définitive, les amortissements pratiqués par les loueurs en meublé non professionnels sont donc 
peu encadrés.  

Une incohérence peut être décelée dans le dispositif de la location meublée non professionnelle. 
En effet, les plus-values réalisées lors de la cession de locaux d'habitation meublés dont le 
propriétaire a été imposé, selon le régime du loueur en meublé non professionnel, après 
déduction d’un amortissement, sont soumises aux règles communes d’imposition des plus-
values. Ainsi, la plus-value éventuelle est calculée par différence entre le prix de cession acquitté 
par l’acquéreur et le prix d’acquisition défini par le cédant. Il n’existe donc aucune prise en 
compte des amortissements pratiqués par le cédant alors même que les charges correspondantes 
ont été imputées sur le revenu imposable des contribuables concernés. Il y a donc distorsion 

                                                 
133 A moins que, du fait des prestations de services dont est assortie la location (gîte quasi-hôtelier, etc.), 
la location puisse être regardée comme une prestation de services et non comme un louage de bien. 
134 Le bulletin officiel des impôts 4 A-13-05 du 30 décembre 2005 commentant les règles 
d’amortissement en matière de bénéfices industriels et commerciaux précise la décomposition par 
composante, les durées d’amortissement susceptibles d’être pratiquées et la quote-part du prix 
représentative de chaque composante pour un immeuble de logement social. 
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entre la faculté de constater un amortissement et la non prise en compte de ce dernier dans le 
calcul de la plus-value potentielle au moment de la cession du bien. 

 

 

217. Le rendement de ces régimes spéciaux est modeste : 

Tableau n° 35 :  Rendement de la fiscalité sur les revenus fonciers (régimes spéciaux) 

(en M€) 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

IR imposition de loyers 
aux BIC régime réel 

Nc Nc Nc -63 -39 -26 -65 -27 

IR imposition de loyers 
au régime micro-BIC 

Nc Nc Nc 78 96 111 119 128 

Total Nc Nc Nc 15 57 85 54 101 

Source : DLF 

218. Dans le contexte du développement des plates-formes numériques telles que Airbnb, la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2017, dans son article 18, prévoit, sous certaines 
conditions, l’affiliation obligatoire au régime social des indépendants (RSI) des particuliers 
louant un logement meublé de manière répétée et pour de courtes durées si les recettes 
annuelles tirées de cette activité dépassent 23 000€. 

3.3.6. Prélèvements sociaux sur les revenus fonciers 

219. Les prélèvements sociaux à hauteur de 15,5 % s’appliquent sur les revenus fonciers nets 
(sans imputation des déficits). Comme pour l’ensemble des revenus du capital, la CSG est 
déductible du revenu imposable à hauteur de 5,1 points. 

220. En 2016, le rendement des prélèvements sociaux sur les prélèvements fonciers s’établit à 
5,4  Md€ en 2016, en hausse de 26 % par rapport au montant constaté en 2006 (2,4 Md€). 

Tableau n° 36 :  Rendement des prélèvements sociaux sur les revenus fonciers 

(en M€) 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Prélèvements sociaux 
sur les revenus fonciers 

2 388 3 729 3 835 4 074 4 792 5 232 5 327 5 400 

Source : DLF 

221. Depuis la loi de finances rectificatives pour 2012135, les revenus fonciers de source française 
des non-résidents sont assujettis aux prélèvements sociaux136. 

222. Au total, l’assiette des contributions et prélèvements sociaux dus sur les revenus fonciers est 
minorée au titre d’une dizaine de dispositifs de déductions spécifiques : dispositifs dits « 
Robien », « Malraux », « Borloo ». D’après le PLFSS 2017, le coût de ces niches sociales est estimé 
à 100 M€. 

                                                 
135 Loi n°2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012. 
136 La réglementation antérieure prévoyait l’exonération de prélèvements sociaux de tous les revenus 
des non –résidents. 
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3.4. La fiscalité des revenus issus des biens meubles et objets précieux 

3.4.1. La taxe forfaitaire sur les objets précieux (TFOP) 

223. Les cessions ou exportations de métaux précieux, de bijoux, d’objets d’art, de collection et 
d’antiquité réalisées par les particuliers entrent de plein droit dans le champ d’application de 
la TFOP, laquelle est représentative de l’imposition des plus-values réalisées lors de la cession 
ou de l’exportation des biens en cause. La taxe, calculée sur le prix de cession ou sur la valeur 
en douane, comporte deux taux : 10 % pour les cessions ou exportations de métaux précieux, 
et 6 % pour les cessions ou exportations de bijoux, d’objets d’art, de collection ou d’antiquité. 
La contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) au taux de 0,5 % est 
applicable à toutes les opérations entrant dans le champ d’application de la taxe forfaitaire. Le 
cédant ou l'exportateur peut également opter, sous certaines conditions, pour le régime 
d'imposition de droit commun des plus-values sur cession de biens meubles (décrit supra), 
prévu à l’article 150 UA du CGI. 

224. Le rendement de la TFOP est stable : 

Tableau n° 37 :  Rendement de la TFOP (2010-2017) 

(en M€) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Rendement 
de la TFOP 

52 88 100 70 77 73 75 77 

Source : PLF - Voies et moyens Tome I 

225. La loi de finances pour 2014137 a modifié les modalités d’application de la taxe forfaitaire sur 
les cessions ou les exportations de métaux précieux, de bijoux, d’objets d’art, de collection ou 
d’antiquité (TFOP) : 

- Les taux de la TFOP ont été relevés de 4,5 % à 6 %, s’agissant des cessions et 
exportations de bijoux, d’objets d’art, de collection ou d’antiquité, et de 7,5 % à 10 %, 
s’agissant des cessions et exportations de métaux précieux ; 

- Les cessions de métaux précieux effectuées par des non-résidents de France sont 
désormais exonérées de TFOP ; 

- En l’absence d’intermédiaire participant à la transaction, les obligations déclaratives et 
de paiement de la taxe incombant aux vendeurs lors de la cession ou de l’exportation 
de biens entrant dans le champ de la taxe ont été transférées à l’acquéreur lorsque 
celui-ci est un assujetti à la TVA établi en France. 

226. Il existe deux dépenses fiscales liées à la TFOP. La première permet l’exonération de la taxe 
forfaitaire sur les bijoux, objets d’art, de collection et d’antiquité en cas de vente aux musées 
bénéficiaires de l’appellation "musée de France" ou aux services d’archives et bibliothèques de 
l’État, d’une collectivité territoriale ou d’une autre personne publique. Sa valeur est 
espsilonesque d’après les Voies et moyens – Tome II. En revanche, l’exonération de la taxe 
forfaitaire pour les cessions et exportations de métaux précieux, bijoux, objets d'art, de 
collection et d'antiquité réalisées par des non-résidents est estimée à 5 M€ par an dans les 
annexes budgétaires. 

                                                 
137 Article 19 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
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3.4.2. Plus-values sur cession de biens meubles 

227. Les cessions de biens meubles, autres que ceux soumis à la TFOP, relèvent de plein droit du 
régime d’imposition des plus-values de cession de biens meubles à l’impôt sur le revenu. La 
plus-value imposable est déterminée par différence entre le prix de cession et le prix 
d’acquisition et réduite d’un abattement pour durée de détention calculé, au taux de 5 % par 
année de détention au-delà de la deuxième, soit une exonération à l’issue d’un délai de 
détention de 22 ans. Les plus-values de cession de biens meubles sont soumises à l’impôt sur 
le revenu au taux forfaitaire de 19 %, auxquels s’ajoutent les prélèvements sociaux au taux 
global de 15,5 %. 

228. La loi de finances pour 2014138 a modifié le taux de l’abattement pour durée de détention 
applicable pour la détermination du montant imposable des plus-values de cession de biens 
meubles, en le ramenant de 10 % à 5 % par année de détention au-delà de la deuxième. Par 
suite, le délai de détention du bien cédé au terme duquel l’exonération totale de la plus-value 
est acquise est porté de douze ans à vingt-deux ans. 

229. Les plus-values de cession de meubles meublants, d’appareils ménagers, de voitures 
automobiles et des biens de faible valeur sont exonérées d’imposition139. Le montant de cette 
dépense fiscale n’est pas indiqué dans les annexes budgétaires. En outre, le coût de 
l’abattement par année de détention, au-delà de la deuxième, applicable pour la détermination 
des plus-values de cession de biens meubles ou de droits relatifs à ces biens ne figure pas dans 
les annexes budgétaires. 

3.5. La fiscalité sur les plus-values immobilières 

3.5.1. Définition  

230. La plus-value immobilière est imposable, sauf s'il s'agit de la résidence principale d’un 
contribuable.  Elle est codifiée sous l’article 1609 nonies G du CGI. Les non-résidents sont aussi 
concernés – le prélèvement est prévu à l’article 244 bis A du CGI. 

3.5.2. Calcul de la plus-value imposable 

231. La plus-value brute est la différence entre le prix de vente corrigé140 et le prix d'achat 
corrigé141. 

                                                 
138 Article 18 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
139 Article 150 UA-II du CGI. 

140 Prix indiqué dans l’acte définitif de vente. Le prix de vente est majoré des charges et indemnités que 
l’acquéreur doit au vendeur – si elles sont mentionnées dans l’acte de vente. Le prix de vente est, 
toutefois, diminué des frais que le vendeur doit supporter au moment de la vente (coût des diagnostics 
obligatoires, frais de mainlevée d’hypothèque. 
141 Le prix d’achat ou d’acquisition est le prix indiqué dans l’acte définitif de vente. Ce montant est majoré 
par des frais d’acquisition qui peuvent être évalués forfaitairement à 7,5 % du prix et du montant des 
travaux réalisés sur le bien. De fait, pour un bien détenu depuis au moins 5 ans, le prix d’achat peut être 
majoré forfaitairement de 22,5 % (7,5 % + 15 %). 
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232. La plus-value nette, s'obtient en appliquant à la plus-value brute des abattements par année 
de détention. Plus le bien est détenu depuis longtemps, plus l'abattement est important, plus 
la plus-value nette diminue et par conséquent plus le montant d'impôt baisse.  

233. Pour l'impôt sur le revenu, l'abattement pour durée de détention142 s'établit de la manière 
suivante :  

i) 6 % pour chaque année de détention au-delà de la cinquième et jusqu'à la vingt-et-
unième ; 

ii) 4 % pour la vingt-deuxième année révolue de détention. 

234. L'exonération totale des plus-values immobilières de l'impôt sur le revenu est ainsi acquise 
à l'issue d'un délai de détention de 22 ans, contre 30 ans précédemment.  

235. En effet, la deuxième loi de finances rectificative pour 2011143 avait sensiblement modifié la 
fiscalité des plus-values immobilières. La loi avait en effet prévu une exonération totale au bout 
de 30 ans (contre 15 ans sous le régime précédent). Le même texte prévoyait une augmentation 
des prélèvements sociaux de 12,3 % à 13,5 %.%. Le montant de la dépense fiscale associée à 
l’abattement pour durée de détention des biens immobiliers s’élève à 1,74 md€ en 2015.  

236. Pour les prélèvements sociaux, l'abattement pour durée de détention s'établit comme 
indiqué infra. Le coût de l’abattement pour durée de détention aux prélèvements sociaux 
s’élève à 1,850 Md€.  

237. Pour les prélèvements sociaux, l'abattement pour durée de détention s'établit de la manière 
suivante : 

i) 1,65 % pour chaque année de détention au-delà de la cinquième et jusqu'à la vingt-
et-unième ; 

ii) 1,60 % pour la vingt-deuxième année de détention ; 

iii) 9 % pour chaque année au-delà de la vingt-deuxième. 

Graphique n° 18 : Abattements IR et prélèvements sociaux applicables sur les plus-values 
immobilières par durée de détention  

  
Source : DGFiP et DSS 

                                                 
142 Les années de détention se comptent en années pleines. 
143 Loi n°2011-1117 du 19 septembre 2011. 
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238. Depuis le 1er septembre 2014, les mêmes grilles d'abattement quel que soit le type de bien 
– immeuble bâti ou terrain à bâtir – s’appliquent. 

239. Une fois la plus-value imposable déterminée, s’appliquent : 

- Une taxation de 19 % au titre de l’impôt sur le revenu144 ; 

- Un prélèvement à proportion de 15,5 % au titre des prélèvements sociaux. 

Encadré n° 21 : L’introduction d’une surtaxe pour les plus-values supérieures à 50 000 € 

Depuis le 1er janvier 2013, une surtaxe est appliquée aux plus-values supérieures à 50 000 €. La surtaxe 
ne s'applique qu'à la vente de logements et non à la vente de terrains.  

Le barème de la surtaxe est le suivant : 

Tableau n° 38 :  Taux d’imposition de la plus-value immobilière supérieure à 50 000€ 

Montant de la plus-value (PV) 
imposable 

Taux d’imposition 

50 001€ à 60 000€ 2% x PV –5 % x (60 000 – PV) 

60 001€ à 100 000€ 2 % 

100 001€ à 110 000€ 3% x PV – 10 % x (110 000 – PV) 

110 001€ à 150 000€   3 % 

150 001€ à 160 000€ 4 % x PV – 15 % x (160 000 – PV) 

160 0001€ à 200 000€  4 % 

200 001€ à 210 000€ 5 % x PV – 20 % x (210 000 – PV) 

210 001€ à 250 000€ 5 % 

250 001€ à 260 000€ 6 % x PV – 25 % x (260 000 – PV) 

Supérieure à 260 000€ 6 % 

Source : code général des impôts 
 

 

3.5.3. Modalités de paiement 

240. La déclaration et le paiement ont lieu au moment de la vente chez le notaire, et font l'objet 
d'une déclaration spécifique ultérieure par le notaire. Par conséquent, le vendeur reçoit le prix 
du bien, net d'impôt. 

241. La rémunération du notaire pour la déclaration et le paiement de l'impôt sur la plus-value est 
de 69,23 €. Ces frais sont à la charge du vendeur. 

242. Par ailleurs, le montant net de la plus-value doit être reporté par le cédant sur sa déclaration 
de revenus, afin de déterminer le revenu fiscal de référence. 

3.5.4. Rendement 

243. Les recettes fiscales issues des plus-values immobilières atteignent, en 2016, 993 M€ 
(source : DLF), en baisse de 37 % par rapport à 2006. Ce montant paraît particulièrement 
erratique et, par conséquent, très sensible aux évolutions normatives. 

                                                 
144 Il s’agit, de fait, d’un prélèvement forfaitaire libératoire, sans possibilité d’option pour le barème pour 
ceux qui seraient imposables à la tranche 14 % ou moins. 
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Tableau n° 39 :  Rendement des plus-values immobilières 

(en M€) 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Recettes fiscales sur 
les PV immobilières 

1 538 1 072  1 440 2 066 1 654 1 180 1 096 947 

 Sources : Recettes Medoc (codes R17 : V140, V145, V147, A110 et A120). Y compris retenue à la source pour les non-
résidents 

244. Le taux moyen d’imposition sur les plus-values immobilières n’a pu être fourni par la DLF. 

245. S’agissant des prélèvements sociaux sur les plus-values immobilières, les rapporteurs n’ont 
pu obtenir que le montant estimé pour 2016, soit 1 557 M€. En 2006, ce rendement 
s’établissait à 823 M€. 

3.5.5. Exonérations 

246. Les transactions portant sur la résidence principale ou sur un bien dont le prix de vente 
n'excède pas 15 000 €, sont exonérées, à l’impôt sur le revenu comme aux prélèvements 
sociaux. Le montant du manque à gagner lié à l’exonération de prélèvements sur la résidence 
principale est estimé à 2,07 Md€ (dont 1,05 Md€ au titre de l’IR et 1,02 Md€ au titre des PS145). 

247. Les transactions portant sur les résidences secondaires entraînent des dépenses fiscales et 
sociales respectivement égales à 1,87 Md€ au titre de l’IR et de 1,85 Md€ au titre des 
prélèvements sociaux, soit un total de 3,72 Md€. 

Encadré n° 22 : Un abattement exceptionnel provisoire sur la plus-value immobilière  

En outre, conformément aux dispositions législatives issues des lois de finances pour 2014 et 2015146, des 
abattements exceptionnels s'appliquent, sous conditions et de manière temporaire, pour la détermination 
de la plus-value nette imposable, tant à l'impôt sur le revenu qu'aux prélèvements sociaux. Ainsi, les plus-
values résultant de la cession d'immeubles bâtis destinés à la démolition en vue de la reconstruction de 
logements sont déterminées après application d'un abattement exceptionnel de : 

i) 25 % pour les cessions intervenues entre le 1er septembre et le 31 décembre 2014 et, à la 
condition qu'elles aient été engagées par une promesse de vente ayant acquis date certaine au 
plus tard le 31 décembre 2014, pour celles réalisées entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 
2016 ; 

ii) 30 % pour les cessions réalisées entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2017, à la 
condition qu'elles aient été engagées par une promesse de vente ayant acquis date certaine 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2015. 

D’autres dispositifs d’abattement existent dans le cas de la première vente d’une résidence secondaire147, 
ou encore de la vente de l’ancienne résidence de retraités ou invalides, ou de ventes résultant d’une 
expropriation. 

 

248. Au total, le coût de ces exonérations se révèle peu documenté. Il représente jusqu’à trois fois 
le montant du rendement de la fiscalité (IR) sur les plus-values immobilières. 

                                                 
145 Source : PLF 2017 et PLFSS 2017  
146 Dispositions issues du 2 du C du IV de l'article 27 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 
finances pour 2014, modifié par l'article 7 de la loi n° 2014-891 du 8 août 2014 de finances rectificative 
pour 2014, et des II et III de l'article 4 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 
2015. 
147 Applicable pour les contribuables non propriétaires de leur résidence principale. 
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Tableau n° 40 :  Coût budgétaire des mesures (IR) affectant les plus-values immobilières (M€) 

Mesure 2015 2016 2017 

Exonération des plus-values de cession des résidences 
principales 

1 000 1 000 1 050 

Exonération des plus-values de cession des biens expropriés 
sous condition de remploi de 
l'indemnité 

15 15 15 

Exonération des plus-values de cession de biens dont le prix de 
cession est inférieur à 15 000 
€ 

Nc Nc Nc 

Cessions aux collectivités publiques et apports aux sociétés 
civiles de construction : report 
de la taxation à la date de perception effective de l'indemnité 
ou de la dernière cession des 
immeubles 

Nc Nc Nc 

Report de la taxation des plus-values à la date de cession des 
biens reçus lors d'opérations 
de remembrements urbains et ruraux 

Nc Nc Nc 

Exonération de la première cession d'un logement en France 
par des personnes physiques non résidentes ressortissantes 
de l'EEE 

10 10 10 

Exonération au titre des cessions d'immeubles à des 
organismes de logement social 

10 10 10 

Exonération au titre de la première cession d'un logement 
sous condition de réemploi pour acquisition résidence 
principale 

35 35 40 

Abattement de 25% ou 30% de biens destinés à la démolition 
pour reconstruire des logements 

10 20 Nc 

Abattement de 30% pour les terrains à bâtir - 40 30 

Abattement par année de détention, au-delà de la cinquième, 
applicable pour la détermination 
des plus-values de cession de biens ou droits immobiliers ou 
de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière 

1 740 1 740 1 870 

Total a minima 2 820 2 870 3 025 

Source : Voies et moyens 2017 – Tome II 

249. S’agissant des prélèvements sociaux, on atteint un montant total de dépenses sociales, en 
2017, de 2,87 Md€, soit près du double du rendement des prélèvements sociaux sur les plus-
values immobilières. 

3.5.6. Imputation des déficits fonciers148 

250. Les dépenses admises en majoration du prix d’acquisition, dont l'imputation n'a pu être 
intégralement opérées sur le revenu foncier, du fait de la limitation prévue au 3° du I de l'article 
156 du CGI149, peuvent être prises en compte pour le calcul de la plus-value imposable. Dans 
cette hypothèse, le contribuable doit être en mesure d'apporter la preuve que ces dépenses 
n'ont pas été préalablement déduites de ses revenus imposables. 

251. Par ailleurs, les dépenses de reconstruction, d’amélioration, d’agrandissement qui ont donné 
lieu à une déduction au titre de l'amortissement (dispositifs "Périssol", "Besson-neuf" et 
"Robien" prévus aux f, g ou h du 1° du I de l'article 31 du CGI), devraient normalement être 

                                                 
148 Source : BOI-RFPI-PVI-20-10-20-20-20131220. 
149 Fraction du déficit imputable aux charges autres que les intérêts d’emprunts supérieure à 10 700 € 
ou imputation au-delà du délai de 10 ans. 
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exclues du prix de revient à prendre en compte pour le calcul de la plus-value. Toutefois, afin 
de ne pas pénaliser les contribuables qui ont fait construire un logement, acquis un logement 
inachevé ou acquis un local et qu'ils ont transformé en logement, par rapport à ceux qui ont 
acquis un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement, il est admis que le montant des 
dépenses de reconstruction, d'agrandissement ou d'amélioration à prendre en compte pour le 
calcul de la plus-value ne soit diminué du montant des amortissements effectivement déduits 
que si de telles dépenses ont été réalisées postérieurement à la première mise en location du 
logement. 

3.5.7. Cas des non-résidents 

252. Les Français et les ressortissants d'États membres de l’Union européenne, de la Norvège ou 
de l'Islande, installés à l'étranger, sont exonérés de l'impôt sur la plus-value lors de la cession 
de tout immeuble détenu en France. L'exonération peut porter sur tout logement et non pas 
seulement sur l'habitation en France des non-résidents. L'exonération porte sur les cessions 
réalisées : i) au plus tard le 31 décembre de la cinquième année suivant celle du transfert par 
le cédant de son domicile fiscal hors de France, ou ii) sans condition de délai, lorsque le cédant 
a la libre disposition du bien (c'est-à-dire que le bien n'est pas loué) au moins depuis le 1er 
janvier de l'année précédant celle de la cession. L'exonération est limitée à une seule cession 
et ne peut concerner les contribuables ayant déjà bénéficié de l'exonération sur leur habitation 
en France. 

253. En 2016, le montant de la retenue à la source au titre des plus-values immobilières des non-
résidents s’est élevé à 92 M€ dont la moitié (soit 46 M€) est imputée aux seuls particuliers. 

Encadré n° 23 : Un abattement exceptionnel provisoire sur la plus-value immobilière 

L’article 244 bis A du CGI 

Les plus-values réalisées par des non-résidents au titre de la cession de biens immobiliers situés en 
France, de droits portant sur de tels biens et de parts, d'actions ou d'autres droits dans des sociétés 
ou organismes, qu'elle qu'en soit la forme, à prépondérance immobilière française sont soumises au 
prélèvement prévu à l'article 244 bis A du code général des impôts (CGI). 

L’arrêt du Conseil d’État n°367234 du 20 octobre 2014 a confirmé que le prélèvement de 33,33% 
appliqué sur les plus-values immobilières des personnes physiques résidentes hors de l’EEE. (alors 
que ce taux n’est que de 19% pour ceux établis dans l’UE ou l’EEE) était contraire au principe de 
liberté de circulation des capitaux. 
La seconde loi de finances rectificative pour 2014 a modifié les articles 200 B et 244 bis B du CGI, 
harmonisant le taux d’imposition à 19%, quel que soit l’État de résidence du non-résident fiscal. Le 
taux applicable aux personnes morales, fixé à 33,1/3 %, reste inchangé. 

254. Toutefois, et sous réserve de ce qui précède, les non-résidents fiscaux ne peuvent bénéficier 
ni de l'exonération pour cession de leur résidence principale (art. 150 U-II 1° du CGI), ni de 
celle pour première cession d'un logement autre que leur résidence principale (art. 150 U-II 
1°bis du CGI), ni de celle en faveur des personnes qui résident dans un établissement d'accueil 
de personnes âgées ou d'adultes handicapés (art. 150 U-II 1°ter du CGI). 
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4. L’imposition de la transmission du patrimoine : un rendement en forte 
augmentation favorisée par les réformes nombreuses récentes 

Encadré n° 24 : Le cas des transmissions d’entreprises  

Le régime fiscal des cessions de parts sociales a fortement évolué au cours des dernières années.  Jusqu’en 
2013, la cession de parts sociales relevait du régime de droit commun : les plus-values éventuelles étaient 
alors assujetties aux prélèvements sociaux (15,5 %) puis taxées, après abattement, par le biais d’un 
prélèvement forfaitaire libératoire de 19 % sur option du contribuable. 

L’option pour ce prélèvement forfaitaire obligatoire a été supprimé, augmentant sensiblement la fiscalité 
sur la cession de parts sociales. Les plus-values de cessions de parts sociales sont donc désormais soumises 
au barème de l’impôt sur le revenu, mais les régimes d’abattement de droit commun s’appliquent. Ces règles 
d’abattement sont renforcées par rapport aux plus-values mobilières de droit commun (cf partie 3) : 

Tableau n° 41 : Régimes d’abattement des plus-values pour durée de détention renforcée 

Détention des titres 
depuis moins de 1 an 

Détention des titres 
entre 1 et 4 ans 

Détention des titres 
entre 4 et 8 ans 

Détention des titres 
depuis plus de 8 ans 

0 % 50 % 65 % 85 % 

Source : DGFIP 

1. Un abattement forfaitaire de 500 000 € s’ajoute à l’abattement proportionnel pour les dirigeants 

d’entreprise cédant leurs parts sociales en raison de leur retraite150. 
 

 

4.1. Les droits de mutation à titre onéreux 

4.1.1. Définition  

255. Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) sont versés aux départements et aux 
communes concernés à l'occasion des ventes d'immeubles151. Ces droits constituent pour ces 
collectivités une ressource essentielle d'environ 8 Md€ chaque année, pour ce qui concerne les 
DMTO liés aux ventes de logements. Les DMTO sont dus par l’acquéreur d’un bien, le jour de la 
signature de l’acte. Il revient au notaire, à l’occasion de la mutation qu’il constate, de collecter 
l’impôt, puis de le reverser à l’État au moment des formalités d’enregistrement et de publicité 
foncière. De fait, pour la majorité des acquéreurs, les DMTO prennent la forme de ce qui est 
communément appelé « frais de notaire ». 

4.1.2. Modalités de calcul 

256. Dans le régime de droit commun, qui s'applique uniquement aux mutations à titre onéreux 
d'immeubles anciens et de terrains non soumis à la taxe sur la valeur ajoutée, les DMTO sont 
perçus à un taux global compris entre 5,09 % et 5,81 %, qui se décompose de la manière 
suivante : 

                                                 
150 Article 150-0 D ter du CGI 
151 Les mutations à titre onéreux portant sur un fonds de commerce ou une clientèle civile ou 
commerciale font l'objet d'un enregistrement dans le mois de leur réalisation. Elles sont soumises à un 
droit composé d'un droit budgétaire, d'une taxe départementale, d'une taxe communale. 
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Tableau n° 42 :  Taux et destinataire des différentes composantes des DMTO 

 Taux Bénéficiaire 

Taxe départementale de publicité foncière ou 
droit d’enregistrement152 

3,80 % à 4,50 % Département 

Taxe communale additionnelle 1,20 % 
Communes ou fonds 
départementaux de 

péréquation 

Taxe nationale d’assiette et de recouvrement 
2,37 % du droit 

départemental153 
État154 

 Source : DGFiP 

257. Les droits de mutation sont calculés sur le prix du bien, augmenté de toutes les sommes dues 
au vendeur. La commission éventuellement due à une agence immobilière n'est donc pas 
comprise dans l'assiette de la taxe.  

258. Dans le contexte du pacte de confiance et de responsabilité entre l'État et les collectivités 
locales établi sous la présidence du Premier ministre le 16 juillet 2013, la loi de finances pour 
2014155 prévoit que les conseils départementaux peuvent relever le taux de la taxe de publicité 
foncière ou du droit d’enregistrement prévu à l’article 1594 D du CGI au-delà de 3,80 % et dans 
la limite de 4,50 % pour les actes passés et les conventions conclues entre le 1er mars 2014 et 
le 29 février 2016. La loi de finances pour 2015156 aménage ce dispositif et pérennise la faculté 
pour les conseils départementaux d’appliquer un taux supérieur à 3,80 % sans excéder 4,50 % 
pour les actes passés et les mutations conclues à compter du 1er mars 2016. Le régime de droit 
commun ne permet pas aux conseils départementaux de réduire ses droits à moins de 1,20 %. 

259. La loi de finances pour 2010157, en abrogeant l’article 678 bis du CGI, avait, dans le contexte 
de la réforme de la taxe professionnelle, procédé au transfert de la part perçue par l’Etat sur le 
droit d’enregistrement ou la taxe de publicité foncière (cette part s’additionnait à la part en 
faveur du département). Son taux était de 0,20 % dans le régime de droit commun prévu par 
l’article 1594 D du CGI, et 0,10 % dans les autres cas. 

4.1.3. Exemptions 

260. Chaque année, pour la période courant du 1er juin de l’année au 31 mai de l’année suivante, 
conformément à l’article 1594 E du CGI, les conseils départementaux fixent le tarif de la taxe 
de publicité foncière ou des droits d’enregistrement exigibles sur les mutations à titre onéreux 
d’immeubles ou de droits immobiliers. 

261. Ils peuvent à titre facultatif : 

- Instituer un abattement sur l’assiette de ces droits ; 

                                                 
152 On parle de taxe de publicité foncière pour les biens immeubles et lorsque les deux formalités sont 
fusionnées (enregistrement et publicité foncière), et de droit d’enregistrement dans les autres cas. 
153 Soit au maximum 0,11 % (4,5 % x 2,37 %). 
154 Au titre des frais d’assiette et de recouvrement. 

155 Article 77 de la loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
156 Article 116 de la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015. 
157 Article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. 
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- Réduire le taux de ces droits d’enregistrement jusqu’à 0,70 % pour certaines 
mutations158 ; 

- Voter l’exonération de ces droits pour certains types de cession. 

262. De la même manière, les conseils municipaux qui perçoivent directement la taxe communale 
additionnelle aux droits d’enregistrement peuvent à titre facultatif : 

- Réduire le taux de cette taxe communale additionnelle aux droits d’enregistrement 
jusqu’à 0,50 % pour certaines mutations ; 

- Voter une exonération de cette taxe communale pour certaines cessions de parts de 
sociétés civiles immobilières de capitalisation. 

263. L’annexe 8, à partir d’un document de la DGFiP, recense les différentes exonérations valables 
entre le 1er juin 2016 et 31 mai 2017 dans les différentes collectivités françaises. Le taux moyen 
de la taxe départementale frôle 4,50 % dans la mesure où plus de 90 % des départements ont 
porté à ce montant la part départementale comme la loi le leur permettait.  

264. En revanche, le tome II des Voies et moyens ne recense que cinq dépenses fiscales dont le 
montant atteint 70 M€ en 2016. 

265. Les entreprises étant également redevables de DMTO, les rapporteurs ont pris par hypothèse 
un coefficient de 80 % du rendement global acquitté par les particuliers.  

266. Les recettes liées aux DMTO n’ont cessé de croître depuis 2010 (+27,4 %). Les données dont 
dispose la DGFiP ne permettent pas de distinguer la part de son produit qui est acquittée par 
les ménages de celle provenant des entreprises. Les montants du tableau ci-dessous 
constituent donc un majorant. 

Tableau n° 43 :  Rendement des droits de mutation à titre onéreux (DMTO), en M€ 

 
 

                                                 
158 Un régime dérogatoire est applicable aux mutations à titre onéreux d'immeubles neufs et assimilés 
et de terrains soumises à la taxe sur la valeur ajoutée notamment. Ce régime prévoit uniquement un taux 
revenant au département, se montant à 0,70 %. 
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(en M€) 2006 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
2016 

(estim.) 
Part collectivités 
locales 

7 886 7 542 9 100 8 252 7 612 8 042 9 313 10 006 

Part État 890 742 590 571 527 460 494 544 

Total 8 776 8 283 9 690 8 823 8 139 8 502 9 807 10 550 

Source : direction du budget 

4.1.4. Un enjeu économique 

267. Le montant des DMTO est fortement corrélé à l’activité économique d’un territoire. Ainsi, 
après avoir connu une forte croissance entre 2000 et 2007, les montants des DMTO avaient 
chuté en 2008 (- 8,5 %) et surtout en 2009 (-26 %), la crise économique et financière s’étant 
traduite par une forte diminution des transactions immobilières. 

 
268. Dans une question écrite de 2013 d’un sénateur159 envisageant une diminution progressive 

des DMTO, laquelle serait compensée par une hausse de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, le ministère de l’égalité des territoires et du logement avait répondu :  

« La proposition qui, dans un objectif de taxer la détention plutôt que la transaction, consiste à 
compenser une suppression progressive des DMTO par une augmentation progressive du barème 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) présente plusieurs inconvénients. Cette 
imposition serait due chaque année par tous les propriétaires, y compris les plus modestes. À 
l'inverse, les DMTO présentent l'avantage de ne cibler qu'une seule fois les ménages au moment 
de l'acquisition d'un bien immobilier. Au final, la proposition formulée reviendrait à augmenter 
de plus de 50 % la TFPB, qui représente aujourd'hui une ressource de près de 18 milliards. La 
suppression des DMTO et la réforme de la TFPB doivent par ailleurs s'inscrire dans un contexte 
plus large de révision de la fiscalité locale. De façon plus générale, l'amélioration des capacités de 
solvabilité et de trésorerie des consommateurs souhaitant devenir propriétaires est l'un des axes 
de la politique du logement de l'État ». 

4.2. Les droits de mutations à titre gratuit : un dispositif fiscal complexe, un 
rendement particulièrement dynamique 

269. Les droits de mutation à titre gratuit (DMTG), qu’ils concernent les donations entre vifs et 
libéralités ou les successions constituent la base de l’imposition de la transmission du 
patrimoine à titre gratuit. 

270. Les DMTG frappent la transmission du patrimoine quelle que soit sa modalité :  

- La transmission par libéralité, c’est-à-dire une donation (cession gratuite d’un bien entre 
personnes vivantes) ou un legs (cession gratuite d’un bien, par testament, au décès du 
disposant) ; 

- La transmission par succession entre un défunt et ses héritiers ; 

- La transmission par le biais d’un contrat d’assurance-vie, dont le barème et les 
abattements constituent un régime spécifique et qui présentent des dispositifs d’option 
à un prélèvement forfaitaire. 

                                                 
159 Question écrite n°06010 de Monsieur Alain Fauconnier publiée dans le Journal officiel du Sénat du 25 
avril 2013 – page 1309. 
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4.2.1. Un dispositif fiscal ancien, mais dont les paramètres sont assez instables 

271. Dans son principe, l’imposition des libéralités et des successions apparaît stable. Ses 
modalités et paramètres sont toutefois nombreux, faisant de la fiscalité de la transmission un 
système complexe. Les conditions d’abattement ont particulièrement évolué depuis une 
dizaine d’années. 

4.2.1.1. Un principe d’imposition et un barème plutôt stables 

272. Le principe de la fiscalité de la transmission apparaît pérenne. Les droits de mutation à titre 
gratuit relèvent en effet, depuis le début du XXe siècle, d’une fiscalité progressive, dont les taux 
marginaux sont fonction, d’une part, du montant du patrimoine transmis à chaque héritier ou 
bénéficiaire, et d’autre part, du lien de parenté entre le défunt ou donataire et les héritiers ou 
bénéficiaires. 

273. Depuis 1983, le barème des DMTG comporte sept tranches dans les cas de donation ou de 
succession entre parents et enfants, grands-parents et petits-enfants ou arrières petits-enfants, 
entre époux ou entre partenaires d’un PACS. En dehors de conditions d’abattement qui peuvent 
être, dans certains cas, très avantageuses, les taux marginaux sont très élevés au-delà d’un 
certain degré de parenté, a fortiori lorsqu’aucun lien de parenté n’existe. 

Tableau n° 44 :  Taux de DMTG pour les successions et donations en ligne directe (enfants et 
parents, grands-parents et petits-enfants ou arrières petits-enfants) après abattement 

Fraction de part taxable après abattement Taux 

N’excédant pas  8072 € 5 % 

8072 € à 12 109 € 10 % 

12 109 € à 15 932 € 15 % 

15 932 € à 552 324 € 20 % 

552 324 € à 902 838 € 30 % 

902 838 € à 1 805 677 € 40 % 

Supérieur à 1 808 677 € 45 % 

 Source : article 777 du CGI 

274. Les taux des deux tranches supérieures ont été relevés en 2012 : la loi de finances 
rectificative pour 2011 a ainsi fait passer ces taux respectivement de 30 à 40 % et de 40 à 45 %. 
Ce relèvement de taux a conduit à un surcroît de recettes de 28 M€ pour les mutations à titre 
gratuit entre vifs (donations) et de 134 M€ pour les mutations à titre gratuit par décès 
(succession). 

275. La modification, en 2015, des modalités de paiement fractionné des droits d’enregistrement 
(raccourcissement de la durée de paiement de 5 à 10 ans à 1 à 3 ans160) a accéléré le 
recouvrement des droits et explique une partie de la hausse du rendement des DMTG entre 
2014 (10,33Md€), 2015 (12,29 Md€) et 2016 (12,75 Md€, prévisions révisée voies et moyens 
2017). 

                                                 
160 Décrets n° 2014-1565 du 22 décembre 2014 et n°2015-1548 du 27 novembre 2015 relatifs au 
paiement fractionné ou différé des droits d'enregistrement ou de la taxe de publicité foncière. 
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Tableau n° 45 :  Taux de DMTG pour les successions et donations entre frères et sœurs, parents au-
delà du 3e degré et non-parents après abattement 

Fraction de part taxable après abattement Taux  
Entre frères et sœurs : 
 N’excédant pas 24 430 € 
Supérieur à 24 430 € 

35 % 
45 % 

Entre parents jusqu’au 4e degré 55 % 

Entre parents au-delà du 4e degrés et entre non-parents 60 % 

Source : Article 777 du CGI 

4.2.1.2. Les révisions successives de la détermination de l’assiette 

276. Si le barème des DMTG a connu assez peu d’évolutions au cours des dernières années (cf. 
supra), il n’en est pas vrai de leurs assiettes, qui ont fait l’objet de nombreux ajustements. Les 
réformes intervenues entre le début des années 2000 et 2010 ont notamment 
considérablement allégé la fiscalité sur la transmission de patrimoine. Cette tendance s’est 
inversée depuis. 

277. Les DMTG frappent en principe tous les biens qui composent le patrimoine du défunt au jour 
du décès, y compris les biens détenus à l’étranger (la double imposition est évitée par 
l’imputation des droits acquittés à l’étranger sur l’impôt exigible en France en application de 
l’article 784 A du CGI). Dans le cas où le défunt était domicilié hors de France, le bénéficiaire 
(héritier, etc.) est imposable sur les seuls bien français qu’il reçoit lorsqu’il est domicilié hors 
de France. En revanche, si le bénéficiaire est domicilié en France, il est imposable sur tous les 
biens (situés en France ou hors de France). 

278. Les droits sont assis sur la valeur nette des biens transmis, évalués à leur valeur vénale. Ils 
sont calculés sur la part revenant à chaque héritier ou légataire, après déduction du passif. 

279. Un régime d’abattement forfaitaire existe depuis 1955. En matière de succession, il 
s’établissait ainsi à 50 000 € entre 2005 et 2007 (abattement global). Une forte augmentation 
du niveau des abattements en cas de succession ou donation en ligne directe est intervenue en 
2007 dans le cadre de la loi « TEPA »161 : son niveau a alors été porté de 50 000 € à 150 000 € 
(succession et donations) tandis que l’abattement personnel au profit du partenaire d’un PACS 
a été porté de 57 000 € à 76 000 € dans le cas des donations. Les droits de mutation en cas de 
succession dans le cadre d’un PACS ont été supprimés162. Le niveau d’abattement a enfin été 
indexé sur l’inflation, dans les mêmes conditions que l’impôt sur le revenu. Début 2012, le 
montant de l’abattement pour succession en ligne directe s’établissait ainsi à 159 325 €. 

                                                 
161 Article 8 de la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat 
162 Article 796-0 bis du CGI 
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Graphique n° 19 : Évolution de l’abattement sur les héritages en ligne directe 

 

Source : France Stratégie d’après DGFiP 

280. Les mesures portées par la loi « TEPA » ont représenté une diminution du rendement annuel 

des DMTG de 1,5 Md€163. L’augmentation de DMTG est toutefois intervenue à partir de 2011, 
afin notamment de prendre en compte « la moindre taxation des patrimoines induite par la 
future réforme de l’impôt de solidarité sur la fortune par une taxation plus importante sur les 

donations et successions des hauts patrimoine »164. La durée de rappel fiscal des donations 
(cf. encadré infra) a ainsi été portée de 6 ans à 10 ans par la loi de finances rectificative pour 
2011, augmentant de 410 M€ le rendement des DMTG. 

Encadré n° 25 : Le rappel ou rapport fiscal des donations  

Lors d'une succession ou d’une nouvelle donation, l'administration tient compte des donations antérieures 
effectuées par le défunt à l'héritier concerné (ou le donateur au bénéficiaire) pour calculer l'impôt au titre 
des droits de mutation : les sommes transmises par donations au cours d’une période donnée sont ainsi 
intégrées à la part taxable. 
Par conséquent, les abattements appliqués lors de la nouvelle donation ou de la succession font l’objet 
d’une déduction de ceux dont l'héritier a déjà bénéficié sur la donation antérieure. 
Ce rapport des donations antérieures lors d’une nouvelle donation ou d’une succession cesse au-delà d’une 
période donnée : la période de non-rapport fiscal des donations antérieures. 

 

 

281. Outre l’augmentation des taux supérieurs intervenue en loi de finances rectificative pour 
2011 (cf. supra), la loi de finances pour 2012 a abaissé le montant de l’abattement personnel 
pour les donations et successions en ligne directe à 100 000 €165, soit son montant actuel. Le 
niveau de cet abattement a été désindexé. Au global, les aménagements intervenus en 2012 
(abaissement du niveau d’abattement, désindexation de ce dernier) ont augmenté le 
rendement des DMTG de 1,1 Md€ (0,3 Md€ pour les donations et 0,8 Md € pour les 
successions). 

282. Indépendamment de l’impact du dynamisme de l’assiette des patrimoines transmis sur le 
rendement des DMTG depuis 2008-2009 (cf. infra), les mesures nouvelles votées entre 2011 et 
2012 ont exactement compensé les allègements votés en 2008 (soit 1,5 Md€ environ). 

                                                 
163 Voies et moyens (tome I) annexe au PLF 2012 
164 PLFR pour 2011 ; GOUPILLE 2016 
165 I de l’article 779 du CGI 
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Graphique n° 20 : Taux d’imposition des héritages reçus, par montant reçu et degré de parenté 

 
Source : France stratégie 2017 

4.2.1.3. De nombreux cas d’exonération ou de réduction des droits de mutation 

283. Dans plusieurs cas, des régimes d’exonération de droits de mutation sont prévus par le CGI : 

- Les exonérations motivées par la qualité du défunt ou du successeur ou encore des 
fonctions exercées, en ce qui concerne les personnes physiques. C’est le cas notamment 
du conjoint survivant ainsi que des décès de victimes de guerre ou d’actes de 
terrorisme, de sapeurs-pompiers, policiers, gendarmes et des agents des douanes 
décédés en opération166 ; 

- Les exonérations motivées par la qualité du défunt ou du successeur, en ce qui concerne 
les personnes morales, notamment de droit public. C’est notamment le cas des dons et 
legs consentis à l'État et aux établissements publics scientifiques, d'enseignement, 
d'assistance et de bienfaisance167, aux collectivités territoriales168, ou au profit des 
établissements publics charitables, aux mutuelles et sociétés reconnues d’utilité 
publique169 ; 

- Les exonérations partielles accordées en raison de la nature du bien transmis : 
transmission de bois et forêts, des sommes déposées sur un compte d’investissement 
forestier et d’assurance (CIFA), de parts de groupements fonciers ruraux, des 
immeubles classés ou inscrits à l’inventaire des monuments historiques, des œuvres 
d’art, livres et objets de collection ou, dans certaines conditions, de biens immobiliers 
(cf. infra) ; 

- Les exonérations partielles accordées en cas de transmission d'entreprise ou de parts 
sociales faisant l’objet d’un engagement collectif de conservation (« pacte Dutreil ») : 
l’article 787 B du CGI, créé par la loi du 1er août 2003 pour l’initiative économique, 
prévoit ainsi que « sont exonérées de droit de mutation, à concurrence de 75 % de leur 
valeur, les parts ou les actions d'une société ayant une activité industrielle, 

                                                 
166 Voir article 796 du CGI 

167 Voir article 1040 I du CGI 
168 Article 794 du CGI 
169 Article 795 du CGI 
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commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès ou entre vifs » sous 
certaines conditions (engagement de conservation d’une durée minimale de deux ans, 
exercice par l’un des héritiers de son activité principale ou d’une fonction de direction 
dans la société, pendant les deux ans de conservation puis pendant les trois années 
suivantes). 

Ces régimes dérogatoires constituent des dépenses fiscales (cf. infra). 

Graphique n° 21 : Estimation du taux moyen effectif de DMTG sur les patrimoines transmis 

 

Source : France Stratégie d’après DGFIP Le taux moyen d’imposition des transmissions en ligne directe et de l’ensemble 
des transmissions a été estimé en rapportant les DMTG au montant annuel total des actifs transmis. Le taux moyen 
estimé est logiquement plus faible pour les successions en ligne directe, et beaucoup plus élevé pour les successions des 
individus sans enfants. 

4.2.1.4. Le cas particulier de l’assurance vie. 

284. En plus de constituer un outil d’épargne et de prévoyance, l’assurance vie est un outil 
au titre de la transmission : le régime fiscal des capitaux versés en cas de décès de l’assuré est 
en effet plus favorable que certaines dispositions du droit commun en matière de mutation à 
titre gracieux.  

285. Dans ces cas, les sommes versés par l’assureur au bénéficiaire désigné ne sont pas prises en 
compte dans la succession. Le régime d’imposition au titre de la succession est allégé par 
rapport au droit commun, même en cas d’absence de lien de parenté. Il dépend alors de la date 
d’ouverture du contrat, de la date de versement des primes et de l’âge de l’assuré au moment 
du versement de ces dernières, comme décrit dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau n° 46 : Fiscalité des capitaux versés en cas de décès de l’assuré 

Date de souscription 
du contrat 

Primes versées avant le 13 
octobre 1998 

Primes versées depuis le 13 octobre 
1998 

Avant les 70 
ans de 

l’assuré 

Après les 70 
ans de 

l’assuré 

Avant les 70 ans 
de l’assuré 

Après les 70 ans 
de l’assuré 

Avant le 20 
novembre 1991 

Exonération Exonération 

Application d’un 
abattement de 
152.500 € puis 

prélèvement de 20 
% jusqu'à 700 000 
€ et de 31,25 % au-

delà 

Application d’un 
abattement de 
152.500 € puis 

prélèvement de 20 
% jusqu'à 700 000 
€ et de 31,25 % au-

delà 

Après le 20 
novembre 1991 

Exonération 

Droits de 
succession dus 
sur la fraction 

des primes 
excédant 
30.500 € 

Application d’un 
abattement de 
152.500 € puis 

prélèvement de 20 
% jusqu'à 700 000 
€ et de 31,25 % au-

delà 

Droits de 
succession dus sur 

la fraction des 
primes excédant 

30.500 € 

Source : DLF 

4.2.1.5. Le cas particulier des biens immobiliers 

286. Les successions immobilières font l’objet d’un traitement spécifique, notamment dans le 
calcul de l’assiette. 

 
 Exonération totale 

287. Le conjoint survivant bénéficie, pour les successions ouvertes depuis le 22 août 2007, 
de l’exonération des droits de succession sur la résidence principale comme sur le mobilier 
présent dans la résidence principale. Si le logement est loué, les loyers versés par le 
conjoint doivent lui être remboursés par les héritiers au fur et à mesure de leur paiement. 

 
 Exonérations partielles 

288. La première transmission à titre gratuit d’immeubles achetés neufs ou en état de futur 
achèvement entre le 1er juin 1993 et le 31 décembre 1994 et entre le 1er août 1995 et le 31 
décembre 1995 fait l’objet d’une exonération limitée à 46 000 € par part reçue par chacun des 
bénéficiaires. En outre, les immeubles ou parties d’immeubles à usages d’habitation et de 
garage170 font l’objet d’une exonération égale à 75 % de leur valeur. 

 
 Barème fiscal de la nue-propriété 

289. Afin de diminuer les droits de succession acquittés sur les biens immobiliers, de nombreux 
contribuables font le choix de donner, en nue-propriété171, les immeubles dont ils disposent. 

                                                 
170 Loi n°85-885 du 4 août 1995 – article 23-I. 
171 Fait de posséder un bien (immobilier ou financier) où le propriétaire ne dispose pas de la jouissance 
du bien autrement appelé l’usufruit. On en déduit qu’un nu propriétaire ne peut pas jouir du bien et par 
conséquent ne reçoit pas les fruits de sa propriété. 
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290. Une telle donation se justifie par un barème fiscal favorable. En effet, une fois l’ascendant 
disposant encore de l’usufruit décédé, la propriété du bien immobilier est déjà considérée 
comme appartenant aux descendants et/ou héritiers. Ces derniers ne doivent donc pas 
acquitter de DMTG sur ce(s) bien(s). 

Tableau n° 47 :  Barème fiscal de la nue-propriété 

Age de l’usufruitier Valeur fiscale de la nue-propriété 

20 ans ou moins 10% 

21-30 ans 20% 

31-40 ans 30% 

41-50 ans 40% 

51-60 ans 50% 

61-70 ans 60% 

71-80 ans 70% 

81-90 ans 80% 

91 ans et plus 90% 

Source : code général des impôts 
 

 Création d’une société civile immobilière (SCI) 

291. La création d’une SCI dans la perspective d’une transmission de biens immeubles permet de 
réduire les DMTG dans le cadre d’une donation ou d’une succession dans la mesure où la valeur 
des biens sera amoindrie du passif éventuel lié au bien (dettes par exemple). Ainsi, en intégrant 
des biens immeubles dans une SCI, la transmission de parts sociales donnera lieu à une taxation 
tenant compte du passif de la SCI – les DMTG sur ces parts sociales seront donc moindres. 

4.2.2. Un impôt dont le rendement est dynamique et devrait continuer à croître 

292. Indépendamment des évolutions de taux et d’assiette (cf. supra), le rendement des droits de 
mutation est particulièrement dynamique depuis 2009. Les recettes fiscales ont été multipliées 
par près de deux depuis 2009, ce qui s’explique, au-delà des mesures nouvelles votées en 2011 
et 2012, par une forte dynamique de l’assiette et notamment du nombre de succession 
observée depuis 2006172.  

293. La forte augmentation du patrimoine des seniors depuis les années 1990 (dont le montant 
médian est passé de 60 000 € à 90 000 €)173 et l’augmentation tendancielle du nombre de décès 
expliquent, en grande partie, cette dynamique. Le nombre annuel de décès devrait en effet 
passer de 580 000 par an en moyenne à 700 000 d’ici 2040 et 750 000 après 2060 (INSEE 
2016). 

                                                 
172 Voir France Stratégie 2017, Peut-on éviter une société d’héritiers ? 
173 Idem 
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Tableau n° 48 :  Rendement des droits de mutation à titre gratuit (DMTG) 

(en M€) 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
2016 

(e) 
2017 

(e) 
DMTG 
« donation 
entre vifs » 

922 601 931 1627 1 416 1 116 1 462 1 656 1 753 1 804 

DMTG 
« successions » 

7 270 6 873 6 906 7 013 7 662 8 534 8 870 10 630 10 999 11 474 

Total 8 192 7 474 7837 8 640 9 078 9 650 10 332 12 286 12 752 13 278 

 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome I) PLF 2011 à 2017 

294. Les dispositifs dérogatoires (exonérations ou réduction des droits de mutation) représentent 
des dépenses fiscales d’un montant significatif : si plusieurs d’entre elles ne sont pas 
renseignées ou connues, elles s’établissent à minima à 803 M€ pour 2016 : 

Tableau n° 49 : Principales dépenses fiscales liées aux droits de mutation à titre gratuit (DMTG) 

(en M€) 2016 

Exonération partielle, sous certaines conditions, de droits de mutation à titre 
gratuit lors de la transmission d'entreprises exploitées sous la forme individuelle 
ou détenues sous forme sociale 

500 

Exonération au bénéfice du donataire des dons ouvrant droit, pour le donateur, à 
la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune 

100 

Abattement effectué sur l'actif taxable aux droits de mutation revenant à tout 
héritier, légataire ou donataire handicapé physique ou mental 

70 

Exonération partielle de droits de mutation des bois et forêts, des sommes 
déposées sur un compte d'investissement forestier et d'assurance (CIFA), 

50 

Exonération temporaire des mutations par décès portant sur des immeubles et 
des droits immobiliers situés en Corse 

20 

Exonération de droits de mutation des dons en numéraires reçus par les victimes 
d'actes terroristes ou, en cas de décès, par leurs proches et des dons numéraires 
reçus par les militaires, policiers, gendarmes, sapeurs-pompiers ou agents des 
douanes blessés en opération ou, en cas de décès, par leurs proches 

nc 

Source : Voies et moyens (tome II) – PLF 2017 
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Annexe n°1 – Glossaire 

BIC Bénéfices industriels et commerciaux 
BOFIP Bulletin officiel des finances publiques 
BSPCE Bons de souscription de parts de créateur d'entreprise 
CAPS Contribution additionnelle au prélèvement social 
CEL Contrat épargne-logement 
CGI Code général des impôts 
CIFA Compte d'Investissement Forestier et d'Assurance 
CNAM Caisse nationale d'assurance maladie 
CNSA Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 
CPO Conseil des prélèvements obligatoires 
CRDS Contribution au remboursement de la dette sociale 
CSG Contribution sociale généralisée 

DB Direction du budget 
DGFIP Direction générale des finances publiques 
DMTG Droits de mutation à titre gracieux 
DMTO Droits de mutation à titre onéreux 
EEE Espace économique européen 
ETNC État ou territoire non-coopératif 
FCPI Fonds commun de placement dans l'innovation 
FCPR Fonds commun de placement à risque 
FIP Fonds d'investissement de proximité 
FSV Fonds de solidarité vieillesse 
IR Impôt sur le revenu 
ISF Impôt de solidarité sur la fortune 
LDD Livret développement durable 

LEP Livret d'épargne populaire 
LFI Loi de finances initiale 
LFR Loi de finances rectificative 

OPCVM Organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
PDS Prélèvement de solidarité 
PEA Plan d'épargne en actions 
PEE Plan d'épargne d'entreprise 
PEI Plan d'épargne inter-entreprise 
PEL Plan d'épargne-logement 
PEP Plan d'épargne populaire 
PERCO Plan d'épargne pour la retraite collectif 
PERP Plan d'épargne pour la retraite personnel 

PFL Prélèvement forfaitaire libératoire 
PLF Projet de loi de finances 
PME Petites et moyennes entreprises 
PS Prélèvements sociaux 
PV Plus-value 
SCI Société civile immobilière 
SICAV Société d'investissement à capital variable 
STDR Service de traitement des déclarations rectificatives 
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TEPA (loi) pour le travail, l'emploi et le pouvoir d'achat 

TFPB Taxe foncière sur les propriétés bâties 
TFPNB Taxe foncière sur les propriétés non-bâties 
TH Taxe d'habitation 
UC Unité de compte 
UE Union européenne 
VLC Valeurs locatives cadastrales 

 

  



LES PRELEVEMENTS SUR LE CAPITAL : UN PANORAMA GENERAL 

 

- 99 - 

99 

Annexe n° 2 - Le patrimoine des ménages en 2015 

Tableau n° 50 : Le patrimoine national – actifs non financiers et actifs financiers 

 

Source : INSEE 2016 

Tableau n° 51 : Taux de détention des actifs patrimoniaux de 1998 à 2015 

 

non financières financières 2013-2014 2014-2015

Actifs non financiers (ANF) 13 772 7 288 4 295 263 1 926 -1,1 1,2

Constructions et terrains 10 956 6 619 2 480 205 1 652 -1,7 0,7

Logements 4 238 3 479 659 41 59 1,9 1,3

Autres bâtiments et génie civil 1 936 168 766 62 940 -1,0 -2,1

Terrains bâtis 4 782 2 972 1 055 102 653 -5,0 1,4

Machines et équipements 600 41 511 15 33 1,0 1,7

Stocks 398 13 361 - 24 1,3 2,9

Autres actifs produits 563 148 281 14 120 1,5 2,0

Autres actifs non produits 1 255 467 662 29 97 1,7 4,6

Actifs financiers (AF) hors produits dérivés, dont : 25 602 4 841 6 739 12 745 1 277 4,6 4,6

Numéraire et dépôts 5 290 1 379 529 3 252 130 4,9 3,0

Titres de créances 3 557 69 52 3 365 71 8,1 0,6

Crédits 4 281 30 1 196 2 936 119 2,4 1,8

Actions et parts de fonds d'investissement 8 197 1 353 3 956 2 348 540 5,2 8,0

Systèmes d'assurances et de garanties 1 953 1 776 49 122 6 4,5 3,7

dont : assurance-vie 1 665 1 665 - - - 4,5 3,9

Ensemble des actifs (A) = (ANF) + (AF) 39 374 12 129 11 034 13 008 3 203 2,5 3,4

Passifs financiers (PF) hors produits dérivés, dont : 25 750 1 437 8 906 12 470 2 937 4,9 4,6

Numéraire et dépôts 5 626 - - 5 507 119 4,7 4,6

Titres de créances 4 165 - 605 1 492 2 068 9,5 -0,6

Crédits 4 125 1 235 2 157 414 319 1,3 1,7

Actions et parts de fonds d'investissement (Passif en actions) 7 666 9 5 342 2 271 44 4,5 8,2

Systèmes d'assurances et de garanties 1 977 - - 1 977 - 4,8 4,2

dont : assurance-vie 1 667 - - 1 667 - 4,5 3,9

Solde des produits dérivés (S) -39 0 0 -40 1 ns ns

Patrimoine financier net(2) = (AF) - (PF) + (S) -187 3 404 -2 167 235 -1 659 - -

Patrimoine (ou valeur nette) = (A) - (PF) + (S) 13 585 10 692 2 128 498 267 -1,8 1,3

Fonds propres = (Patrimoine net) + (Passif en actions) /// /// 7 470 2 769 /// /// ///

en milliards d'euros en %

Ensemble de 

l'économie 

nationale

Ménages(1) Sociétés Administrations 

publiques

Évolution du patrimoine 

de l'économie nationale
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Tableau n° 52 : Taux de détention du patrimoine début 2015 en France 
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Tableau n° 53 : Structure de l’actif financier des ménages 

 

Source : BERNARD et BERTHER 2015, French households financial wealth 
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Tableau n° 54 : Patrimoine financier des ménages résidents fin 2015 

 

Source : Observatoire de l’épargne réglementée (2016) 
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Annexe n° 3 – Les prélèvements sociaux sur le patrimoine : définitions et 

assiettes 

I/ Les prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine (article L. 136-6 du code de 
la sécurité sociale) 
 

1) Capital immobilier : 

 Les revenus fonciers  

Le fait générateur des prélèvements sociaux sur les revenus fonciers est identique à celui prévu 
pour l'imposition des revenus fonciers à l'impôt sur le revenu. L'assiette des prélèvements sociaux 
est constituée par le revenu net de l'année, y compris les revenus fonciers exceptionnels ou différés 
imposés selon le système du quotient, après imputation, le cas échéant, des déficits fonciers 
antérieurs reportables. 
Il s’agit des revenus des propriétés bâties et non bâties imposés dans la catégorie des revenus 
fonciers, quel que soit leur régime d'imposition (réel ou « micro-foncier »). Sont soumis aux 
prélèvements sociaux : 

- les revenus fonciers de source française et, sous réserve des conventions 

internationales, de source étrangère perçus par les contribuables domiciliés 

fiscalement en France ; 

- les revenus fonciers de source française perçus par les contribuables domiciliés 

fiscalement hors de France. 

 

2) Capital  mobilier : 

 Certains revenus de capitaux mobiliers 

Le fait générateur d’imposition aux prélèvements sociaux des revenus de capitaux mobiliers est 
identique à celui prévu pour l'imposition de ces revenus à l'impôt sur le revenu, lorsque ceux-ci 
sont imposables audit impôt. Lorsque ces revenus sont exonérés d'impôt sur le revenu, le fait 
générateur correspond à celui qui aurait été prévu pour l'imposition de ces revenus à l'impôt sur 
le revenu. 
Sont soumis aux prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine, les revenus de capitaux 
mobiliers imposés à l’impôt sur le revenu au barème progressif qui ne sont pas soumis à la 
contribution sociale généralisée (CSG) sur les revenus d’activité au titre de l’article L. 136-3 du 
code de la sécurité sociale et qui n’ont pas été soumis aux prélèvements sociaux sur les produits 
de placement au titre de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale. Il s’agit notamment : 

- des revenus distribués et payés par un établissement payeur établi hors de France ; 

- des produits de placements à revenu fixe payés par un établissement payeur établi hors 

de France lorsque le prélèvement de l'article 125 A du CGI n'est pas applicable ; 

- des bons ou contrats de capitalisation ou d’assurance-vie souscrits hors de France pour 

lesquels le contribuable n’a pas opté pour l’imposition au prélèvement forfaitaire 

libératoire (PFL) prévu à l’article 125-0 A du CGI ; 

- des produits des titres non cotés perçus dans un plan d’épargne en actions (PEA) ; 

- des revenus de capitaux mobiliers dont le montant retenu pour le calcul de l’impôt sur 

le revenu est majoré d’un coefficient de 1,25 (CGI, art. 158, 7-2); 

- des bons ou contrats de capitalisation et d'assurance-vie souscrits hors de France et 

non soumis au PFL en vertu du II de l'article 125 D du CGI. 
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 Les rentes viagères constituées à titre onéreux  

Les rentes viagères à titre onéreux, y compris les rentes exceptionnelles ou différées imposées 
selon le système du quotient, sont imposables à l'impôt sur le revenu pour une fraction de leur 
montant qui varie selon l'âge du crédirentier lors de l'entrée en jouissance de la rente. Seule 
cette fraction est soumise aux prélèvements sociaux. 
 
 Certaines plus-values mobilières 

Le fait générateur de l’imposition des plus-values de cession de valeurs mobilières et de droits 
sociaux aux prélèvements sociaux est identique à celui prévu pour l'imposition de ces gains à 
l'impôt sur le revenu. Lorsque ces gains sont exonérés de cet impôt, le fait générateur correspond 
à celui qui aurait été prévu pour l'imposition de ces gains à l'impôt sur le revenu. 
Sont soumis aux prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine : 

- les plus-values de cession de valeurs mobilières, droits sociaux et titres assimilés (CGI, 

art. 150-0 A à art. 150-0F) ; 

- les plus-values professionnelles à long terme réalisées par les titulaires de bénéfices 

industriels et commerciaux, de bénéfices agricoles et de bénéfices non commerciaux, 

taxées à l'impôt sur le revenu au taux de 16 % (CGI, art. 39 terdecies, art. 39 quindecies 

et art. 93 quater) ou exonérées d'impôt sur le revenu en application de l'article 151 

septies A du CGI ; 

- les profits réalisés par les opérateurs occasionnels sur les marchés à terme 

d'instruments financiers et de marchandises, sur les marchés d'options négociables sur 

les bons d'option ainsi que les profits occasionnels réalisés lors de la cession ou du 

rachat de parts de fonds communs d'intervention sur les marchés à terme ou lors de la 

dissolution de tels fonds (CGI, art. 150 ter à art. 150 undecies) ; 

- le gain défini à l'article 150 duodecies du CGI (gain constaté lors de dons en pleine 

propriété de titres de société admis aux négociations sur un marché réglementé 

effectué au profit de certains organismes d'intérêt général et pour lesquels le 

contribuable a bénéficié ou entend bénéficier de la réduction d'impôt de solidarité sur 

la fortune prévue à l'article 885-0 V bis A du CGI); 

- les distributions de produits et plus-values des sociétés de capital-risque imposées à 

l'impôt sur le revenu (article 163 quinquies C du CGI) ; 

- les plus-values et créances mentionnées au I et au II de l'article 167 bis du code général 

des impôts (« exit tax »). 

 Tous revenus qui entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, des 

bénéfices non commerciaux ou des bénéfices agricoles au code général des impôts mais qui 

ne sont pas assujettis aux prélèvements sociaux sur les revenus d’activité ou de 

remplacement définis aux articles L. 136-1 à L. 136-5 du code de la sécurité sociale. 

 
II/ Les prélèvements sociaux sur les produits de placement (article L. 136-7 du code de 
la sécurité sociale) 

1) Capital immobilier : 

 Les plus-values immobilières  

Il s’agit des plus-values immobilières mentionnées aux articles 150 U du CGI, 150 UB du CGI et 
150 UC du CGI. 
Un abattement pour durée de détention est appliqué à la plus-value brute.  
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Ainsi, pour la détermination du montant des plus-values immobilières imposable aux 
prélèvements sociaux, l'abattement pour durée de détention est de : 
- 1,65 % pour chaque année de détention au-delà de la 5ème  et jusqu'à la 21ème ; 
- 1,60 % pour la 22ème année de détention ; 
- 9 % pour chaque année au-delà de la 22ème. 
Au total, l'exonération des prélèvements sociaux est acquise au-delà d'un délai de détention de 
trente ans. 
 

2) Capital  mobilier : 

 Certains revenus de capitaux mobiliers  

Sont soumis aux prélèvements sociaux sur les revenus de placement : 
- les revenus distribués ; 

- les produits de placement à revenu fixe ; 

- les produits attachés aux bons et contrats de capitalisation et placements de même 

nature ; 

- les plus-values visées aux articles 150 U du CGI, 150 UA du CGI, 150 UB du CGI et 150 

UC du CGI, hors plus-values immobilières ; 

- les cessions ou exportations de métaux précieux, de bijoux, d'objets d'art, de collection 

ou d'antiquité : celles-ci sont soumises à la contribution au remboursement de la dette 

sociale (CRDS) ; 

- les produits afférents aux placements effectués dans le domaine de l'épargne logement 

ainsi que les primes associées ; 

- les produits et autres gains réalisés dans le cadre d’un plan d’épargne populaire (PEP) ; 

- le gain net réalisé ou la rente viagère versée lors d'un retrait de sommes ou valeurs ou 

de la clôture d'un plan d’épargne en actions (PEA), mentionné à l'article 163 quinquies 

D du CGI ; 

- les revenus de l'épargne salariale (PEE, PEI, PERCO) ; 

- les revenus de capitaux mobiliers des impatriés, en application du II de l’article 155 B 

du CGI ; 

- les répartitions et distributions effectuées par les Fonds communs de placement à 

risques (FCPR), les sociétés de capital-risque (SCR) et les sociétés uni-personnelles  

d'investissement à risque (SUIR) et les gains nets de cession ; 

- les gains nets et les produits des placements en valeurs mobilières effectués en vertu 

d'un engagement d'épargne à long terme qui sont inscrits au crédit d'un compte 

d'épargne à long terme (CELT) ; 

- les intérêts des comptes épargne d'assurance pour la forêt (CEAF).  
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Annexe n° 4 – Assiette et personnes assujetties aux impôts relatifs au foncier 

Tableau n° 55 :  Assiette des impôts relatifs au foncier 

Impôt Base taxable 
Impôt sur la détention du patrimoine 

TFPB et TFNB (y compris taxe additionnelle) Valeur locative cadastrale 
TEOM Valeur locative cadastrale 
Taxe de balayage Surface de voirie au droit de l’immeuble 
Taxe sur les logements vacants Valeur locative cadastrale 
ISF Valeur vénale estimée 

Impôts sur les mutations du patrimoine 
DMTO Départements et communes Prix de vente 
DMTO Etat Prix de vente 
DMTG successions Valeur vénale estimée 
DMTG donations Valeur vénale estimée 
Contribution à la sécurité immobilière Droits fixes ou proportionnels 
Taxe de publicité foncière Prix de vente 
Taxation des plus-values immobilières (art. 
200 B CGI) 

Prix de vente diminué du coût d’acquisition 

Taxe sur les plus-values de cessions d'immeubles 
autres que des terrains à bâtir 

Prix de vente diminué du coût d’acquisition 

Taxe sur les cessions à titre onéreux de terrains 
nus rendus constructibles 

Prix de vente diminué du coût d’acquisition 

Taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux 
de terrains nus rendus constructibles 

Prix de vente diminué du coût d’acquisition 

Impôts sur les revenus du patrimoine 

Revenus fonciers 
Revenu tiré de l’exploitation d’un bien immobilier 
diminué des charges y afférentes 

Prélèvements sociaux 
Revenu brut tiré de l’exploitation d’un bien 
immobilier  

Contribution sur les revenus locatifs Loyer perçu 
Taxe sur les loyers élevés des logements de petite 
surface 

Loyer perçu 

Impôts utilisant le patrimoine foncier comme assiette 
TH Valeur locative cadastrale 

CFE 
Valeur locative cadastrale (immeubles non 
industriels) ou valeur locative comptable 
(immeubles industriels) 

TVA immobilière Recette de cession ou de livraison 
TaSCom Rapport chiffre d’affaires sur surface 

Taxes d'aménagement 
Produit de la surface taxable par une valeur 
forfaitaire territorialisée 

Taxe annuelle sur les bureaux, locaux 
commerciaux et emplacements de stationnement 
en Ile-de-France 

Surface des locaux 

Taxe spéciale d'équipement (EP fonciers et 
agences pour la mise en valeur des espaces 
urbains de la zone dite des cinquante pas 
géométriques) 

Valeur locative cadastrale (éventuellement valeur 
locative comptable pour la part additionnelle à la 
CFE) 

Taxe spéciale d'équipement (Sté du Grand Paris) 
Valeur locative cadastrale (éventuellement valeur 
locative comptable pour la part additionnelle à la 
CFE) 

Source : Cour des comptes 
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Tableau n° 56 :  Personnes assujetties aux impôts relatifs au foncier 

Impôt 
Produit 

2015 
(M€) 

Personnes assujetties 

Impôts sur la détention du patrimoine 
TFPB 30 429  Ménages et entreprises 
TFNB (y compris taxe additionnelle) 1 040  Ménages et entreprises 
TEOM 6 545  Ménages et entreprises174 
Taxe de balayage n.c. Ménages et entreprises 
Taxe sur les logements vacants 22  Ménages et entreprises 
ISF 3 945  Ménages 
ISF majoration 10 % 1  Ménages 
ISF perçu par voie de rôle 1 271  Ménages 
Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés 
en France par des entités juridiques 

n.c. Entreprises 

Prélèvement sur les biens, droits et produits placés 
dans un trust 

7  Entreprises 

Impôts sur les mutations du patrimoine 
DMTO Départements et communes 11 642  Ménages et entreprises 
DMTO Etat 8  Ménages et entreprises 
DMTG successions 10 630  Ménages 
DMTG donations 1 656  Ménages 
Contribution à la sécurité immobilière 593  Ménages et entreprises 
Taxe de publicité foncière 394  Ménages et entreprises 
Taxation des plus-values immobilières (art. 200 B 
CGI) 

885 Ménages 

Taxe sur les plus-values de cessions d'immeubles 
autres que des terrains à bâtir 

58  
Ménages et entreprises soumis à 
l’impôt sur le revenu 

Taxe sur les cessions à titre onéreux de terrains nus 
rendus constructibles 

17  
Ménages et entreprises soumis à 
l’impôt sur le revenu 

Taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de 
terrains nus rendus constructibles 

n.c. 
Ménages et entreprises soumis à 
l’impôt sur le revenu 

Impôts sur les revenus du patrimoine 

Revenus fonciers n.c. 
Ménages et entreprises soumis à 
l’impôt sur le revenu 

Prélèvements sociaux n.c. 
Ménages et entreprises soumis à 
l’impôt sur le revenu 

Contribution sur les revenus locatifs 133  Entreprises soumises à l’IS 
Taxe loyers élevés micro-logements 0,002  Ménages et entreprises 

Impôts utilisant le patrimoine foncier comme assiette 
TH 21 679  Ménages 
CFE 7 234  Entreprises 
TVA immobilière n.c. Entreprises 
TaSCom 742  Entreprises 
Majoration de la TaSCom pour les grandes surfaces 183  Entreprises 
Taxe additionnelle TaSCom 2  Entreprises 
Taxes d'aménagement n.c. Entreprises 
Taxe spéciale d'équipement (EP fonciers et agences 
pour la mise en valeur des espaces urbains de la 
zone dite des cinquante pas géométriques) 

491  Ménages et entreprises 

Taxe spéciale d'équipement (Sté du Grand Paris) 119  Ménages et entreprises 
 

                                                 
174 Aux termes du II de l’article 1521 CGI, les usines sont exonérées. De plus, les conseils municipaux 
déterminent annuellement les cas où les locaux à usage industriel et commercial peuvent être exonérés 
de la taxe. 
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Sources : Cour des comptes d’après le rapport 2016 de l’observatoire des finances locales (fiscalité locale) 

et annexe au projet de loi de règlement pour 2015 (développement des recettes du budget général et des 

dépenses fiscales). 
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Annexe n° 5 - L’imposition des revenus mobiliers : calculs des taux marginaux 

maximum 

1. Calcul du taux maximal effectif pour les dividendes 

Jusqu’en 2013, l’imposition des revenus issus des dividendes et autres produits distribués 
faisait l’objet d’une application des prélèvements sociaux (15,5 %) puis d’un prélèvement 
forfaitaire libératoire (21 %) après application de l’abattement proportionnel de 40 %. 

Depuis le 1er janvier 2013, ces revenus font l’objet d’une application des prélèvements sociaux 
(15,5 %) puis d’une imposition au barème de l’impôt sur le revenu, dont le taux marginal es 
désormais de 45 %, après abattement de 40 %, selon les modalités suivantes :  

Tableau n° 57 : Cas d’un revenu de 100 000 €, sans frais de garde ou de conservation : 

 
Assiette 

Taux 
marginal 

Impôt ou 
prélèvement 

dû  

Montant distribué (hors droits de garde) 100 000,00 €    

      

1/ Prélèvements sociaux     

Application des PS au taux de 15,5 % 100 000,00 € 15,50% 15 500,00 € (A) 

      

      

2/ Impôt sur le revenu     

Montant imposable après abattement de 40 % 60 000,00 €    

Montant imposable après abattement de 40 % et 
déduction de 5,1 pts de CSG 

54 900,00 € 45% 24 705,00 € 
(B) 

      

3/ Imposition totale (= A+B)  40,2% 40 205,00 €  

2. Calcul du taux marginal maximum pour les produits de placement à revenu fixe 

Jusqu’en 2013, l’imposition des revenus issus des dividendes et autres produits distribués 
faisait l’objet d’une application des prélèvements sociaux (15,5 %) puis d’un prélèvement 
forfaitaire libératoire (24 %). 

Depuis le 1er janvier 2013, ces revenus font l’objet d’une application des prélèvements sociaux 
(15,5 %) puis d’une imposition au barème de l’impôt sur le revenu, dont le taux marginal es 
désormais de 45 %, selon les modalités suivantes :  
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Tableau n° 58 : Cas d’un revenu jusqu’à 2 000 €, sans frais de garde ou de conservation : 

 
Assiette 

Taux 
marginal 

Impôt ou 
prélèvement 

dû  

Montant distribué (net de droits de garde) 2 000,00 €    

      

1/ Prélèvements sociaux     

Application des PS au taux de 15,5 % 2 000,00 € 15,50% 310,00 € (A) 

      

      

2/ Impôt sur le revenu     

Montant imposable après déduction de 5,1 pts de CSG 1 898,00 € 24% 455,52 € (B) 

      

3/ Imposition totale (= A+B)  38,3% 765,52 €  

Source : BOFIP / CGI 

Tableau n° 59 : Cas d’un revenu de 100 000 €, sans frais de garde ou de conservation : 

 
Assiette 

Taux 
marginal 

Impôt ou 
prélèvement 

dû  

Montant distribué (net de droits de garde) 100 000,00 €    

      

1/ Prélèvements sociaux     

Application des PS au taux de 15,5 % 100 000,00 € 15,50% 15 500,00 € (A) 

      

      

2/ Impôt sur le revenu     

Montant imposable après déduction de 5,1 pts de CSG 94 900,00 € 45% 42 705,00 € (B) 

      

3/ Imposition totale = A+B  58,2% 58 205,00 €  

Source : BOFIP / CGI 
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3. Évolution des taux marginaux maximum dividendes et intérêts 

 2 009 2 010 
2011 

(juill.) 
2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 

Taux marginal 
IRPP 

40,0% 41,0% 41,0% 45,0% 45,0% 45,0% 45,0% 45,0% 

Prélèvements 
sociaux 

12,1% 12,1% 13,5% 15,5% 15,5% 15,5% 15,5% 15,5% 

CSG déductible 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 5,1% 5,1% 5,1% 5,1% 

         

PFL Dividendes 18,0% 18,0% 19,0% 21,0% NA NA NA NA 

PLF Coupon 18,0% 18,0% 19,0% 24,0% NA NA NA NA 

         

Pour un montant 
donné versé de 
100 000 € :  

        

PS + Impôt 
dividendes 
(après 
abattement) 

22 735 €  22 735 €  24 726 €  28 100 €  40 205 €  40 205 €  40 205 €  40 205 €  

PS + Impôts 
coupons/intérêt
s 

30 100 €   30 100 €  32 500 €  39 500 €  58 205 €  58 205 €  58 205 €  58 205 €  

         

Taux dividendes 22,7% 22,7% 24,7% 28,1% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 

Taux 
coupons/intérêts 

30,1% 30,1% 32,5% 39,5% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 
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4. Calcul du taux marginal maximum pour les plus-values mobilières 

Tableau n° 60 : Cas d’une plus-value mobilière de 100 000 €, avec durée de détention de <2 ans, 2 à 
5 ans et > 5 ans : 

 
Assiette 

Taux 
marginal 

Impôt 
 

Montant de la plus-value mobilière 100 000,00 €    

      

1/ Prélèvements sociaux     

Application des PS au taux de 15,5 % 100 000,00 € 15,50% 15 500,00 € (A) 

      

      

2/ Impôt sur le revenu     

Montant imposable détention < 2 ans (abattement 0 %) 94 900,00 € 45% 42 705,00 € (B1) 

Montant imposable détention 2 à 5 ans (abattement 50 %) 47 450,00 € 45% 21 352,50 € (B2) 

Montant imposable détention > 5 ans (abattement 65 %) 33 215,00 € 45% 14 946,75 € (B3) 

3/ Imposition totale :     

Montant imposable détention < 2 ans (=A+B1)  58,2% 58 205,00 €  

Montant imposable détention 2 à 5 ans (=A+B2)  36,9% 36 852,50 €  

Montant imposable détention > 5 ans (=A+B3)  30,4% 30 446,75 €  

5. Calcul du taux marginal maximum de certains placements en fonction de la durée 
de détention ou de souscription 

Tableau n° 61 : Taux maximum effectif en fonction de la durée de détention ou de souscription 
(prélèvement sociaux et imposition des revenus) 

 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 

Dividendes 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 40,2% 

Intérêts coupons 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 58,2% 

PEA 38% 38% 35% 35% 35% 16% 16% 16% 16% 16% 

Assurance vie en UC 
(>2400 € intérêt par 
an) 

51% 51% 51% 51% 30% 30% 30% 30% 23% 23% 

Assurance vie en UC 
(<2400 € intérêt par 
an) 

51% 51% 51% 51% 30% 30% 30% 30% 16% 16% 

FCPI et FIP (après 
réduction d'impôt de 
18 %) 

61% 61% 61% 61% 61% 16% 16% 16% 16% 16% 

Dividendes et intérêts : revenus  PEA, assurance-vie et FCPI : revenus et plus-value au moment de la cession partielle ou 
totale 
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Annexe n° 6 – Les revenus mobiliers n’entrant pas dans les conditions de droit 

commun pour la détermination du revenu net global 

Encadré 1 : Régimes dérogatoires prévus par les articles 81 et 157 du CGI 

- Les lots et les primes de remboursement attachés aux bons et obligations émis en France avec 
l'autorisation du ministre de l'économie et des finances dans certaines conditions 

- Les avantages en nature procurés aux souscripteurs d'un emprunt négociable émis par une région 
dans certaines conditions 

- Les sommes versées par l'entreprise en application de plans d'épargne constitués conformément 
aux dispositions du titre III du livre III de la troisième partie du code du travail (article 81 – 18 ° du CGI) ; 

- Les sommes versées par le salarié pour alimenter un plan d'épargne pour la retraite collectif dans 
les conditions fixées à l'article L. 3152-4 du code du travail ou du deuxième alinéa de l'article L. 3334-8 du 
même code (article 81 – 19° du CGI) 

- Les produits et plus-values que procurent les placements effectués dans le cadre d'un plan 
d'épargne en actions sous conditions 

- La rente viagère du plan d'épargne en actions sous conditions  

- Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets A, ainsi que ceux des sommes inscrites sur les 
comptes spéciaux sur livret du Crédit mutuel ouverts avant le 1er janvier 2009 

- La rémunération des sommes déposées sur les livrets d'épargne populaire  

-  Les intérêts des sommes déposées sur les livrets jeunes ouverts 

- Les intérêts des sommes inscrites sur les comptes d'épargne-logement ouverts en application des 
articles L. 315-1 à L. 315-6 du code de la construction et de l'habitation ainsi que la prime d'épargne versée 
aux titulaires de ces comptes 

- Le produit des dépôts effectués sur un livret de développement durable et solidaire 

- Les intérêts perçus en rémunération de prêts, d'une durée maximum de dix ans, consentis au profit 
d'un enfant, d'un petit-enfant ou d'un arrière-petit-enfant sous conditions 

- Les produits des placements en valeurs mobilières effectués en vertu des engagements d'épargne 
à long terme pris par les personnes physiques dans les conditions prévues à l'article 163 bis A 

- Le versement de la prime d'épargne et de ses intérêts capitalisés ainsi que le versement au-delà 
de la huitième année qui suit l'ouverture du plan d'épargne populaire des produits capitalisés et de la rente 
viagère 

- Les intérêts des sommes déposées sur un compte épargne d'assurance pour la forêt constitué dans 
les conditions prévues aux articles L. 352-1 à L. 352-5 du code forestier 
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Annexe n° 7 – Taux moyens de TH, TFPB et TFPNB en 2015 aux niveaux national et 

départemental 
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Annexe 8 – Abattements de base et réductions de taux adoptés en matière de droits 

d’enregistrement et de taxe de publicité foncière 
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Annexe n° 9 – Modalités de la fiscalité du capital applicable aux non-residents 

1. Définition  

Aux termes de l'article 4 B du Code général des impôts (CGI), sont considérées comme 
fiscalement domiciliées en France : 

- Les personnes qui ont sur le territoire français leur foyer ou le lieu de leur séjour 
principal ; 

- Celles qui y exercent une activité professionnelle, salariée ou non, à moins qu'elles 
n'établissent que cette activité est exercée en France à titre accessoire ; 

- Celles qui ont en France le centre de leurs intérêts économiques ; 
- Les agents de l'État exerçant leurs fonctions ou chargés de mission dans un pays où ils 

ne sont pas soumis à un impôt personnel sur l'ensemble de leurs revenus. 

Les résidents fiscaux à l’étranger sont, eux, en principe, taxés dans leur pays de résidence, où 
ils doivent déclarer leur « revenu mondial », c’est-à-dire l’ensemble de leurs revenus, qu’ils 
soient de source nationale ou étrangère. 

Résider fiscalement à l’étranger n’exonère pas de toute obligation fiscale en France. Les 
contribuables continuant à percevoir des revenus de source française doivent les déclarer 
chaque année au centre des impôts des non-résidents (NR) - ou sur Internet (déclaration n° 
2042 et 2014-E le cas échéant). Ils bénéficient alors du mécanisme de quotient familial, à 
l’instar des résidents fiscaux français. Pour éviter les phénomènes de double-imposition, des 
conventions fiscales ont été signées avec plus d’une centaine de pays. Elles permettent de 
déduire des impôts versés dans l’Etat de résidence fiscale les impôts déjà versés à d’autres 
Etats.  

L’ensemble de ces conventions est consultable en ligne : 
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/documentation.impot?espId=-
1&pageId=docu_international&sfid=440 

2. Régime fiscal applicable 

 Dividendes  

Les dividendes distribués par des sociétés françaises sont soumis à une retenue à la source de 
21 % pour les résidents de l'Espace économique européen (EEE), 30 % en dehors de cet espace 
et 75 % pour les résidents des Etats et territoires non coopératifs. Là encore, au-delà de ce 
principe général, il convient de se reporter à la convention fiscale bilatérale en vigueur, qui, 
dans certains cas, permet de réduire le taux de retenue à la source. 

 Assurance-vie  

Le principe d’une retenue à la source s’applique aussi en principe, en l'absence de demande 
d'application de convention fiscale bilatérale aux gains sur un retrait d'assurance-vie, avec un 
taux de 35 %, 15 %, ou 7,5 % en fonction de la durée de détention des contrats. Les produits 
encaissés par des non-résidents n'entrent pas dans le champ d'application des prélèvements 
sociaux. 

 Revenus fonciers 

http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/documentation.impot?espId=-1&pageId=docu_international&sfid=440
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/documentation.impot?espId=-1&pageId=docu_international&sfid=440
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S’agissant des revenus fonciers, les loyers encaissés (amputés des charges déductibles tels que 
travaux ou assurance) sont imposés selon le barème progressif de l'impôt sur le revenu, allant 
de 20 % à 45 %, les trois premières tranches de barème (non imposable, imposé à 5,5 % ou à 
14 %) n’étant pas appliquées aux non-résidents, sauf s'ils ont peu de revenus et prouvent que 
le taux de l'impôt français sur l'ensemble de ses revenus mondiaux serait inférieur à ce minima, 
ce taux est applicable à ses revenus de source française. De plus, les prélèvements sociaux175 
sont dus au taux de 15,5 % - ce dernier point est actuellement contesté (cf jurisprudence « De 
Ruyter ») . 

 Plus-value mobilière  

Les plus-values de cession de valeurs mobilières sont imposées dans le seul lieu de résidence 
du détenteur sous réserve d'une détention inférieure à 25 % des titres.  

En 2014, le régime de l’Exit Tax a été renforcé. Cette taxe soumet à l'impôt sur le revenu et aux 
prélèvements sociaux les plus-values mobilières latentes constatées lors du départ à l'étranger. 
Etaient à l’origine concernés les foyers fiscaux qui détenaient une participation représentant 
au moins 1 % des bénéfices d'une société ou des participations dans plusieurs entreprises pour 
un total dépassant 1,3 M€. Si les titres n'ont pas été vendus au bout de huit ans - ou en cas de 
retour en France -, l'impôt est dégrevé (mais les 15,5 % de prélèvements sociaux restent dus). 

Pour les départs en 2014, le seuil d'application est passé de 1,3 M€ à 800 000€ (mais le seuil 
de participation passe de 1% à 50% des bénéfices sociaux d’une entreprise), la taxe étant aussi 
étendue aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), et la durée 
nécessaire à l'expiration du sursis d'imposition augmentant de huit à quinze ans. 

 Plus-values immobilières 
 
Exonération de plus-value (plafonnée à 150 000 €) 

Les non-résidents fiscaux ne peuvent bénéficier ni de l'exonération pour cession de leur 
résidence principale176, ni de celle pour première cession d'un logement autre que leur 
résidence principale177, ni de celle en faveur des personnes qui résident dans un établissement 
d'accueil de personnes âgées ou d'adultes handicapés178. 

En revanche, le 2° du II de l’article 150 U du CGI prévoit une exonération pour les plus-values 
réalisées au titre de la cession d'un logement situé en France par des personnes physiques, non 
résidentes de France, ressortissantes d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre 
État partie à l'accord sur l'Espace économique européen (EEE) ayant conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales. 
Cette exonération s'applique dans la limite d'une résidence par contribuable et de 150 000 € 
de plus-value nette imposable et à la double condition que i) le cédant ait été fiscalement 
domicilié en France de manière continue pendant au moins deux ans à un moment quelconque 
antérieurement à la cession ; et ii) la cession intervienne au plus tard le 31 décembre de la 
cinquième année suivant celle du transfert par le cédant de son domicile fiscal hors de France 
ou, sans condition de délai, lorsque le cédant a la libre disposition du bien au moins depuis le 
1er janvier de l’année précédant celle de la cession. 

Différence de traitement UE-EEE et reste du monde 

                                                 
175 En revanche, les non-résidents ne doivent pas acquitter de prélèvements sociaux sur les revenus 
d’activité et de remplacement qu’ils perçoivent. 
176 Article 150 U-II 1° du CGI. 
177 Article 150 U-II 1° bis du CGI. 
178 Article 150 U-II 1° ter du CGI. 
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L’arrêt du Conseil d’Etat n°367234 du 20 octobre 2014 a confirmé que le prélèvement de 
33,33% appliqué sur les plus-values immobilières des personnes physiques résidentes hors de 
l’EEE (alors que ce taux n’est que de 19% pour ceux établis dans l’UE ou l’EEE) était contraire 
au principe de liberté de circulation des capitaux. L’arrêt du Conseil d’Etat ouvre la possibilité 
aux associés d’une SCI française qui aurait cédé un actif immobilier situé en France de déposer 
une réclamation, d’ici la fin de l’année 2014, pour des versements effectués depuis le 1er 
janvier 2012. Il n’emporte en revanche pas de conséquence directe pour les particuliers ayant 
réalisé une plus-value immobilière durant cette période. La seconde loi de finances rectificative 
pour 2014 a modifié les articles 200 B et 244 bis B du CGI, harmonisant le taux d’imposition à 
19%, quel que soit l’Etat de résidence du non-résident fiscal179. Ce dispositif s’applique 
uniquement aux personnes physiques, aux associés personnes physiques de sociétés ou 
groupements dont les bénéfices sont imposés au nom des associés ou aux porteurs de parts de 
fonds de placement immobilier résidant hors de l’UE ou de l’EEE, à l’exclusion des personnes 
morales. 

 Taxe sur les logements vacants 

Les Français de l’étranger qui ne louent pas leur résidence pendant leur séjour à l’étranger 
doivent veiller à régler leur taxe d’habitation, afin que leur logement soit considéré comme une 
résidence secondaire meublée et non comme un logement vacant. La taxe s’élève à 12,5 % de 
la valeur locative foncière brute la première année d'imposition et à 25 % à compter de la 
deuxième. 

 Fiscalité des successions internationales 

Le principe général est que l’État où était domicilié le défunt peut taxer les biens présents dans 
le patrimoine du défunt au jour du décès, tandis que la France conserve le droit d’imposer les 
biens situés sur son territoire. La France peut également taxer des biens situés à l’étranger si 
les héritiers sont résidents français et l'ont été pendant au moins six années au cours des dix 
dernières années précédant la transmission. 

Pour limiter les cas de double-imposition, la France a toutefois prévu dans certains cas la 
possibilité d’imputer l’impôt payé à l’étranger sur l’impôt dû en France. Si cette condition de 
domiciliation fiscale en France n’est pas remplie, seul le patrimoine détenu en France est 
soumis aux droits de mutation gratuits en France : il n’est alors pas possible d’imputer l’impôt 
payé à l’étranger sur l’impôt dû en France. Toutefois, certaines conventions bilatérales en 
matière de succession fixent des règles spécifiques s’imposant par rapport à ces principes 
généraux. 

 

  

                                                 
179 Le non-résident fiscal réalisant une plus-value immobilière devait désigner un représentant fiscal 
accrédité, pour accomplir les formalités et acquitter l’impôt engendré par cette plus-value pour le 
compte du contribuable. Cette obligation a été supprimée par l’article 62 de la seconde loi de finances 
rectificative pour 2014, pour les personnes physiques et les sociétés ayant leur siège dans un Etat 
membre de l'UE ou de l'EEE. Les contribuables établis dans le reste du monde demeurent astreints à la 
désignation d’un représentant fiscal. 
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Annexe n° 10 – Principales exonérations applicables à la Corse et aux 

collectivités d’outre-mer 

Tableau n° 62 :  Principales niches fiscales concernant la fiscalité du capital des particuliers en Corse 

(en M€) Impôt Objectif 2015 2016 2017 

Réduction d'impôt au titre de la 
souscription de parts de fonds 
d'investissement de proximité 
(FIP) investis dans les entreprises 
corses 

IR 

Orienter l'épargne 
vers le capital des 

PME d’un territoire 
donné 

21 28 28 

Exonération temporaire des mutations 
par décès portant sur des immeubles et 
des droits 
immobiliers situés en Corse 

DMTG 
Aider certains espaces 

géographiques 
(Corse) 

20 20 21 

Exonération totale en faveur des terres 
agricoles situées en Corse180 

TFPNB 
Aider certains espaces 

géographiques 
(Corse) 

2 2 2 

Total   43 50 51 

 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2017 

                                                 
180 Dispositif bénéficiant aux ménages et aux entreprises. 
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Tableau n° 63 : Principales niches fiscales concernant la fiscalité du capital des particuliers dans les 
outre-mer 

(en M€) Impôt Objectif 2015 2016 2017 

Réduction d'impôt au titre des 
investissements locatifs, de la 
réhabilitation de logements et de la 
souscription au capital de certaines 
sociétés réalisés dans les 
départements d'outremer, à Saint-
Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, 
dans les îles 
Wallis et Futuna et les Terres 
australes et antarctiques françaises 

IR 

Aider certains 
espaces 

géographiques 
(Outre-mer) 

180 140 110 

Réduction d'impôt sur le revenu à 
raison des investissements 
productifs réalisés dans les 
départements et collectivités 
d'outre-mer 

IR 
Aider certains 

espaces 
géographiques 

(Outre-mer) 

297 285 285 

Réduction d'impôt au titre des 
investissements effectués dans le 
secteur du logement social 
dans les départements et 
collectivités d'outre-mer 

IR 
Aider certains 

espaces 
géographiques 

(Outre-mer) 

202 225 nc 

Réduction d'impôt sur le revenu en 
faveur des investissements locatifs 
réalisés outre-mer jusqu'au 31 
décembre 2012 ou, sous conditions, 
jusqu'au 31 mars 2013 : dispositif 
SCELLIER 
OUTRE-MER 

IR 
Développement 
et amélioration 

de l'offre de 
logement – type 

de logement 
indifférencié 

19 19 19 

Réduction d'impôt sur le revenu en 
faveur des investissements locatifs 
réalisés outre-mer dans le secteur 
intermédiaire jusqu'au 31 décembre 
2012 ou, sous conditions, jusqu'au 
31 mars 2013 : dispositif SCELLIER 
INTERMEDIAIRE OUTRE-MER 

IR 
Développement 
et amélioration 

de l'offre de 
logement – 
logement 

intermédiaire 

10 10 10 

Réduction d'impôt en faveur des 
résidents des départements et 
collectivités d'outre-mer au titre de 
la souscription de parts de fonds 
d'investissement de proximité 
(FIPOM) investis dans 
des sociétés qui exercent leurs 
activités dans ces départements et 
collectivités 

IR 

Aider certains 
espaces 

géographiques 
(Outre-mer) 

1 1 1 

Réduction de 50 % des tarifs des 
droits d'enregistrement et de timbre 
en Guyane181 

Droits 
d’enregistrem

ent et de 
timbre 

Aider certains 
espaces 

géographiques 
(Outre-mer) 

4 4 4 

Total   713 684 >429 
 Source : Évaluation des voies et moyens (Tome II) - PLF 2017 

 

                                                 
181 Dispositif bénéficiant aux ménages et aux entreprises. 


